
1  

Conseil Municipal du 29 septembre 2023 
 
 
 

SOMMAIRE 

Approbation des procès-verbaux des conseils municipaux des 9 et 30 juin 2023 ..................................... 4 
20230929CM089 - SOLIDARITE MAROC - Subvention au Secours Populaire du Loiret .......................... 4 
20230929CM090 - Site du Petit Bois - Mission de maîtrise d’œuvre d'infrastructure - Réalisation des 
études préliminaires, esquisse et d'avant-projet sur l'ensemble du secteur d'étude - Autorisation de signer 
l'accord-cadre et marché subséquent N°1 ................................................................................................ 5 
20230929CM091 - Budget participatif - 4ème édition - Approbation du règlement .................................... 9 
20230929CM092 - Fabrique des transitions - Poursuite du parcours Territoires pilotes - Saison n°2        12 
20230929CM093 - Convention de coordination entre la police municipale de Saint-Jean de Braye et la 
police nationale ..................................................................................................................................... 20 
20230929CM094 - Prévention spécialisée - Approbation d'une convention entre les communes d'Orléans, 
Saint-Jean de Braye, Fleury les Aubrais, Saint-Jean de la Ruelle et le CCAS d'Orléans…………………..25 
20230929CM095 - Statuts d'Orléans Métropole - Restitution d'une compétence facultative -  
Aménagement et gestion du parc floral de la Source, Orléans-Loiret - Saisine des communes membres 
et  de la Préfète  ..................................................................................................................................... 29 
20230929CM096 - Extension du réseau électrique - Rue de la Godde ................................................... 32 
20230929CM097 - Extension du réseau électrique - Rue de la Gare ...................................................... 33 
20230929CM098 - Coulée verte - Acquisition de terrain aux consorts WASTIAUX ................................. 34 
20230929CM099 - Coulée verte - Acquisition de terrain - consorts BOULMIER ..................................... 35 
20230929CM100 - Convention de servitude de passage - ENEDIS - Avenue de Verdun ........................ 36 
20230929CM101 - Création de cours oasis dans les écoles - Demande de financement auprès de 
l'Agence de l'Eau Loire Bretagne ............................................................................................................ 37 
20230929CM102 - Financement de l'aménagement de la salle du conseil municipal ............................. 40 
20230929CM103 - Convention de coopération locale entre Pôle Emploi et la ville de Saint-Jean de 
Braye ...................................................................................................................................................... 41 
20230929CM104 - Convention d’adhésion entre la Mission Locale de l’Orléanais et la ville de Saint-Jean 
de Braye ................................................................................................................................................. 47 
20230929CM105 - Demande de garantie d’emprunt France Loire – Acquisition en VEFA de 25 
logements locatifs ................................................................................................................................... 48 
20230929CM106 - Demande de garantie d’emprunt – 3F Centre Val de Loire – Réhabilitation de 67 
logements collectifs sociaux ................................................................................................................... 50 
20230929CM107 - Exonération en faveur des logements achevés avant le 1er janvier 1989 ayant fait 
l'objet de dépenses d'équipement destinées à économiser l'énergie ....................................................... 51 
20230929CM108 - Convention de groupement de commandes pluriannuelle à passer avec 
Orléans…………………………………………………………………………………………………………….52 
20230929CM109 - Modification du tableau des effectifs ......................................................................... 55 
20230929CM110 - Modification du tableau des emplois : créations et modifications de postes .............. 57 
20230929CM111 - Modification des représentations au sein des conseils d’école .................................. 60 
Etat des décisions .................................................................................................................................. 61 



2  

 
 
 

L'an deux mille vingt trois, le vingt neuf septembre, à 18h00, le conseil municipal, convoqué le 22 
septembre 2023, s’est légalement réuni, en mairie, en séance publique, sous la présidence de Madame 
Vanessa SLIMANI, Maire. 
 
Présents : Madame Vanessa SLIMANI - Monsieur Olivier de LA FOURNIERE - Madame Brigitte JALLET 
- Monsieur Hyacinthe BAZOUNGOULA - Madame Catherine GIRARD - Monsieur Christophe LAVIALLE - 
Madame Véronique BURY-DAGOT - Monsieur Frédéric CHÉNEAU - Madame Colette MARTIN-
CHABBERT - Monsieur Patrick LALANDE - Monsieur Franck FRADIN - Monsieur Maxime VILLOING - 
Monsieur Christophe SIZARET - Madame Lydie PÉRIN - Madame Anne-Marie ACQUART - Monsieur 
Romain MERCIER - Monsieur Pierre-Cécil RUFFIOT-MONNIER - Monsieur Jean-Claude MARINAULT - 
Madame Florence MOREAU - Monsieur Timothé LUCIUS - Madame Laurence LEMAY - Madame 
Laurence HADROT - Monsieur Jean-Emmanuel RENELIER - Madame Karine PRIGENT - Monsieur Saad 
OUARAB - Monsieur Jean-Noël ROBIN - Madame Carine TAFFOUREAU 
 
Ayant donné pouvoir : 
Monsieur Blaise KAMENDJE-TCHOKOBOU a donné pouvoir à Monsieur Hyacinthe BAZOUNGOULA 
Madame Céline ROUSSILLAT a donné pouvoir à Madame Véronique BURY-DAGOT 
Madame Ghislaine HUROT a donné pouvoir à Monsieur Romain MERCIER 
Monsieur Mehdi de LA ROCHEFOUCAULD a donné pouvoir à Monsieur Patrick LALANDE 
Monsieur Jaouad BOUAYADINE a donné pouvoir à Madame Colette MARTIN-CHABBERT à partir de 
21h15 
Monsieur Pascal JAVOY a donné pouvoir à Monsieur Jean-Emmanuel RENELIER 
Madame Christine BOURET a donné pouvoir à Monsieur Jean-Noël ROBIN 
 
Absents ou excusés : 
Madame Léa AUBOURG-DEVERGNE à partir de 19h30 

Secrétaire : Monsieur Timothé LUCIUS 
 
 

Les délibérations sont certifiées exécutoires  
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 04/10/2023 
Et de l’affichage le 05/10/2023 

 
 
 

********************** 
 

La séance est ouverte à 18H00. 
 

********************** 
 

 
Madame SLIMANI 
 
Avant de démarrer, vous avez reçu des éléments d'information concernant un avis que l'on a transmis à 
l’ARS cet été puisque nous avions reçu avant l'été un message. Ce n'était pas un courrier, c'était un 
message de sollicitation aux différentes collectivités pour rendre un avis sur le projet de schéma régional 
de santé. Les délais effectivement, comme la Région ou le Département, avec des services conséquents 
pour pouvoir lire l'ensemble des pages qui étaient soumis à consultation, ne nous a pas permis de rendre 
un avis et donc de passer une délibération lors du dernier conseil avant l'été. Pour autant, il nous semblait 
indispensable de pouvoir répondre à la consultation de l’ARS, eu égard aux démarches que nous avons 
entreprises depuis maintenant quelques mois et notamment le fait d'avoir attaqué l'arrêté de zonage au 
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tribunal administratif. Il nous semblait nécessaire que l'on soit en capacité de rendre un avis sur le schéma. 
Donc je vais laisser la parole à Monsieur Mercier pour le récapitulatif de notre avis.  
 
Monsieur MERCIER 
 
La consultation ayant eu lieu pendant l'été, avant de commencer, je voulais dire que cette consultation me 
pose question. Y avait-il vraiment l'ambition de consulter les collectivités quand on regarde les dates 
choisies pour la consultation ? Ceci étant, vous l'avez dit, Madame le maire, on a fait le choix d'y répondre. 
Nous avons marqué plusieurs fois notre indignation de ne pas avoir été consultés sur la carte de 
désertification médicale. Donc il aurait été inconvenu de notre part de ne pas répondre à cette consultation.  
Alors, vis à vis du projet et malgré notre accord sur le diagnostic du projet, nous le trouvons insuffisant 
pour répondre aux besoins de nos concitoyens. Nous partageons l'avis du Conseil Régional Centre-Val 
de Loire selon lequel le PRS 3 est une réponse inadéquate à une situation critique nécessitant un plan 
d'urgence. Donc ce PRS 3 énonce des objectifs louables, mais il manque de mesures concrètes pour les 
atteindre, notamment en l'absence d'une politique volontariste de l'État. Je rappelle que le PRS 3 est écrit 
par l'Agence Régionale de Santé et l'Agence Régionale de Santé est dirigée directement par un directeur 
nommé par l'État. Nous approuvons l'ambition d'agir sur les inégalités sociales et territoriales de santé, 
mais nous nous interrogeons sur sa validité lorsque l'État ne s'engage pas suffisamment pour réduire ces 
inégalités. Le PRS 3 ne donne aucun élément concernant les moyens humains et financiers appropriés et 
ne précise pas comment l'ARS compte coordonner les actions de prévention. Bien que nous souscrivons 
à leur nécessité, nous les développerons d'ailleurs sur notre territoire, comme Octobre rose, comme les 
tours du cœur, les cafés santé et plein d'autres. Il nous semble indispensable d'expliquer comment ces 
actions seront mises en place et qui sera responsable, surtout dans les zones dépourvues de 
professionnels médicaux et paramédicaux, pour les déployer et les coordonner. De plus, le PRS 3 néglige 
des secteurs tels que la médecine du travail et la médecine scolaire, renvoyant ces responsabilités à 
d'autres entités. La question de la e-santé est abordée aussi dans le document, mais ne prend pas assez 
en compte la question de la fracture numérique. Et si cette question n'est pas prise en compte, c'est les 
communes à travers les CCAS quand elles en ont un - c'est notre chance à Saint-Jean-de-Braye, mais ce 
n'est pas le cas partout - qui seront donc un palier. Les communes et les CCAS devront pallier les lacunes 
pour informer les personnes concernées. Dans l'ensemble, le PRS 3 ne répond pas aux besoins actuels 
de la population, ne propose pas de solutions pour combler le désengagement de l'État et confie aux 
collectivités locales, telle que notre commune, des tâches qui ne relèvent pas de leurs compétences, dans 
un contexte budgétaire déjà très restreint. Nous avons eu l'occasion d’évoquer ce sujet plusieurs fois. 
Malgré nos efforts locaux, la pénurie de médecins persiste et le PRS 3 ne propose pas de solution 
satisfaisante. Par conséquent, nous avons émis un avis défavorable sur le PRS 3, tout en réaffirmant notre 
engagement en faveur de l'égalité d'accès aux soins pour tous.  
 
Madame SLIMANI 
 
Merci monsieur Mercier de ces précisions. Il nous semblait important, comme on le fait régulièrement sur 
ce sujet qui préoccupe grandement les abraysiennes et les abraysiens, de pouvoir tenir informé le conseil 
municipal de l'ensemble de nos démarches. J'évoquais la procédure de contentieux que nous avons 
entamée concernant l'arrêté de l'arrêté de zonage. L’ARS a mis longtemps à nous faire parvenir son 
dossier de mémoire en défense. Nous venons uniquement de le recevoir ces jours derniers, et nous avons 
lancé la procédure il y a maintenant un an ! Je ne commenterai pas forcément, ça dit déjà beaucoup de 
choses.  
Sur les relations avec l’ARS, une nouvelle directrice est récemment arrivée. Une demande de rendez-
vous a été a été faite parce qu'il nous semble nécessaire de pouvoir rencontrer cette nouvelle directrice 
et de pouvoir échanger très directement avec elle sur la situation abraysienne. 
Pour compléter les informations santé, l'ouverture du centre de santé approche puisque nous avons 
aujourd'hui des dates. Le centre de santé ouvrira le 16 octobre. Je rappelle que le centre de santé sera 
géré par le GIP Pro Santé. Donc le GIP Pro Santé informera et communiquera le numéro du cabinet à 
partir du vendredi 13. La ville se fera le relais du numéro de téléphone sur les différents supports de 
communication de la ville, en sachant que la ligne ne sera ouverte que le 16 au matin. Donc ça ne servira 
à rien d'essayer d'appeler avant. De toute manière, la ligne ne sera pas ouverte.  
Avec l’arrivée d'un médecin, le GIP Pro Santé travaille toujours à la recherche de deux autres médecins. 
Je vous rappelle que le centre de santé, à terme, doit accueillir trois médecins. Pour faire face à l'afflux 
probable d'appels sur le centre de santé, dès le 16 octobre, au-delà de la secrétaire médicale qui sera en 
poste, le GIP Pro Santé prévoit des renforts pour pouvoir faire face aux appels. 
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Concernant le pôle santé, la MSP va accueillir dans quelques semaines un nouveau médecin en lieu et 
place d'un médecin qui est parti, a trouvé des médecins remplaçants et accueille depuis la mi septembre 
une infirmière en pratique avancée qui vient soulager aussi les consultations en nombre des médecins qui 
travaillent sur la maison de santé. 
C'est un dossier qui nous occupe énormément et je tenais aussi ce soir, évidemment, à remercier 
l'ensemble des services, des agents des différents services, les élus qui sont mobilisés sur ces questions 
pour faire avancer et trouver des solutions pour pallier autant que faire se peut le déficit médical que nous 
avons sur Saint-Jean de Braye. Ça c'était une information. Ce sont vraiment de gros dossiers, mais si 
vous le souhaitez, le plan régional de santé peut vous être communiqué par mail. Voilà pour ces 
informations.  
 

 
Approbation des procès-verbaux des conseils municipaux des 9 et 30 juin 2023 
 
Par 25 voix pour et 3 abstentions (Messieurs RENELIER, OUARAB et JAVOY), le conseil municipal 
approuve les procès-verbaux des 9 et 30 juin 2023 

 
 
 

20230929CM089 - SOLIDARITE MAROC - SUBVENTION AU SECOURS POPULAIRE DU 
LOIRET 

 
Madame MARTIN-CHABBERT 
 
Avant de commencer à parler justement de cette subvention dans le cadre de la solidarité pour le Maroc, 
je voulais ajouter que nous n'avons pas oublié qu'il s'est passé quelques jours après des inondations en 
Libye et que nous n'avons pas déterminé l'association qui sera notre destinataire de subvention. Mais 
nous n'avons pas oublié la Libye, ce sera pour le prochain conseil municipal, je pense.  
 
Revenons au Maroc. Est-ce qu'il est besoin de dire qu'il y a eu 3000 morts, 5000 blessés, 50�000 
habitations dévastées et plus d'un million de personnes concernées par ce séisme ? Dans le Haut Atlas, 
les villages et hameaux d'altitude sont vraiment concernés au premier chef parce que les douars, ces 
villages sont à plus de 1500 mètres d'altitude pour un certain nombre et ça rend la difficulté d'autant plus 
grande. Le paysage change dans ce secteur puisque aux maisons qui existaient se succèdent des tentes. 
Elles ne suffiront pas à mettre les habitants à l'abri, surtout avec l'hiver qui va arriver dans une région où 
la température peut descendre à plus de moins de dix degrés l'hiver. Donc, il y a des solutions qui sont à 
l'étude de mettre des containers à la place des tentes pour que l'abri soit un peu plus confortable. Mais ça 
n'est pas encore gagné parce que les habitants veulent rester sur leurs terres. On peut les comprendre, 
ils y sont attachés et c'est pour beaucoup la terre de leurs ancêtres. Et puis le relogement sur place, pour 
eux, c'est une évidence. Surtout que l'agriculture est leur principale source de revenus, même si c'est une 
agriculture essentiellement vivrière. Les retombées du tourisme du Maroc, même si le tourisme a été 
touché là, mais les retombées du tourisme ne profitent pas à tout le monde dans ce pays. Donc la pauvreté 
est bien là. Et un cultivateur a dit justement que « Longtemps, notre montagne a été oubliée et que le 
séisme fait resurgir notre existence. » Donc ça en dit long sur l'isolement de ces régions. Le débat s'est 
vite invité justement sur la question des constructions en pisé. Et, pour certains, elles sont trop fragiles, 
mais pour d'autres, c'est une technique séculaire et un héritage à préserver. Donc il y a des choses aussi 
à prendre en considération. Ce chantier de reconstruction est colossal. Il y a outre les habitations, des 
écoles, des dispensaires, des postes aussi qui sont détruits et c'est indispensable au maintien des 
habitants sur place. Il y a des délégations qui se rendent sur place, les associations, beaucoup de monde 
qui est parti aider. Un membre d'une association qui s'appelle Architecture et développement, j'ai lu ça 
dans le journal « Le Monde », s'est rendu dans les zones sinistrées. Il disait qu'il constatait l'enclavement, 
la faible desserte par les transports de tous ces lieux. Et il ajoute qu'au lieu de faire descendre les gens 
de la montagne, il conviendrait d'y faire monter les services publics. On n'est pas étonné d’entendre cela 
dans la mesure où c'est vraiment quelque chose qui est prégnant partout dans le monde. L'abandon de 
la ruralité, justement pour la jeunesse est vraiment prégnante. Ils descendent parce qu'il y a une absence 
d'infrastructures, ils s'installent dans les villes et le risque est grand que le séisme vienne encore accentuer 
ce phénomène. Donc, ce soir, nous avons choisi de manifester notre solidarité et notre fraternité envers 
les Marocains en proposant cette aide exceptionnelle de 6�000 € que nous verserons au Secours populaire 
du Loiret, qui relaiera avec le Mouvement national Urgence Séismes Maroc du le Secours populaire 
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National.  
 
Monsieur BOUAYADINE 
 
Je voudrais, au nom du peuple marocain, exprimer et présenter mes remerciements les plus sincères à 
la municipalité de Saint-Jean-de-Braye et à sa tête, Madame le maire Vanessa SLIMANI, pour cette aide 
qui exprime une grande solidarité avec le peuple marocain dans cette situation difficile.  

 
Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport 

 
Un séisme de magnitude 7 a frappé le Maroc le 8 septembre 2023. Les premiers bilans font état de 
centaines de victimes décédées, de milliers de blessés, de sans-abris et de très importants dégâts dans 
la région de Marrakech. Les secours s’organisent difficilement, les dégâts sont considérables. 

 
La ville de Saint-Jean de Braye souhaite s’engager pour apporter une aide directe aux victimes de cette 
catastrophe au Maroc. 

 
Le Secours Populaire fort de son expérience dans les situations d’urgence, est pleinement mobilisé pour 
répondre aux besoins de la population marocaine frappée par ce séisme. 

 
Le Secours Populaire a mobilisé le fonds d’urgence en débloquant immédiatement 50 000 euros. L’aide 
consiste d’abord en des kits alimentaires, sanitaires et d’hygiène et en une mise à l’abri de la population. 
Par la suite, viendra l’accompagnement des personnes vulnérables.  
 
Le Secours populaire est en capacité d’agir vite avec ses partenaires et les organisations de son réseau 
euro-méditerranéen pour la solidarité. Ensemble, ils s’étaient déjà portés au secours des victimes du 
séisme survenu en février 2023 en Turquie et en Syrie. 

 
La ville de Saint-Jean de Braye propose donc d’allouer une aide exceptionnelle de 6 000 euros au Secours 
Populaire du Loiret dans le cadre de l’opération « URGENCE SEISME MAROC » qu’elle déploie. Le 
Secours Populaire du Loiret reversera cette aide au Secours Populaire National qui en fera bon usage 
pour les besoins sur place. 
 
Ceci étant exposé, 

Après avis favorable de la commission compétente,  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 
- d’attribuer au Secours Populaire du Loiret une aide exceptionnelle de 6 000 euros pour subvenir en 
urgence aux besoins de la population marocaine, victimes du séisme du 8 septembre 2023. 

 
******************** 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

20230929CM090 - SITE DU PETIT BOIS - MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE 
D'INFRASTRUCTURE - RÉALISATION DES ÉTUDES PRÉLIMINAIRES, ESQUISSE ET 
D'AVANT-PROJET SUR L'ENSEMBLE DU SECTEUR D'ÉTUDE - AUTORISATION DE 
SIGNER L'ACCORD-CADRE ET MARCHÉ SUBSÉQUENT N°1 

 
Monsieur SIZARET 

Comme tout le monde le sait, le site du Petit Bois accueille de nombreuses activités sportives, culturelles 
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et artistiques. La diversité des pratiques proposées en fait un site phare de la ville de Saint-Jean de Braye 
et sa renommée dépasse le cadre de la ville et même de la métropole. C'est un site reconnu, tiré par des 
activités des associations ayant un grand nombre de pratiquants ou de spectateurs. Pour n'en citer que 
quelques-unes et des plus importantes le tennis, le football, le skatepark, la piscine, le cirque et l'école de 
cirque et de nombreuses autres, Tennis de table, tir à l'arc, pétanque, gymnastique rythmique ou 
gymnastique des Tamaris. Sa situation géographique au Nord-Est de la ville en fait aussi un lieu de 
passage et de liaison entre la forêt, le bois de Coquille et la Loire et la Bionne sur la trame verte.  

Le projet dont nous parlons porte donc plusieurs enjeux et intentions. Conforter les pratiques sportives et 
culturelles en améliorant le confort des usagers et des accompagnants. Assurer sécurité et tranquillité en 
repensant la circulation au sein du site et en favorisant les circulations douces et actives piétons, vélos et 
en limitant circulation et stationnement automobile à l'intérieur du domaine. Et également en repensant 
son accessibilité pour les utilisateurs abraysiens et les visiteurs extérieurs lors des rencontres sportives 
ou des manifestations culturelles. Également, conforter la lisibilité et l'identité par un marquage et une 
signalétique en remplacement de la communication existante qui s'est construite au fur et à mesure des 
nouveaux équipements, sans grand fil conducteur. Et puis enfin préserver la qualité paysagère du Petit 
Bois en valorisant ce poumon vert et cet îlot de fraîcheur au sein de la ville.  

Une première phase d'étude sur l'année 2021-2022, avec une assistance à la maîtrise d'ouvrage et 
plusieurs concertations avec les utilisateurs et riverains, a conduit à un schéma directeur en adéquation 
avec les grandes lignes expliquées précédemment. Ceci a été repris dans un cahier des charges, suivi 
d'un appel d'offres en juin 2023 dont la commission d'appel d'offres a rendu son analyse et ses conclusions 
le 1�� septembre. 

 
 

Monsieur SIZARET donne lecture du rapport 

Une consultation d’entreprises a été lancée le 8 juin 2023 sous la forme d’un appel d’offres ouvert 
européen, conformément aux articles R 2124-2 1°, R 2161-2 à R 2161-5 du code de la commande 
publique, ayant pour objet un accord-cadre de maîtrise d’œuvre d’infrastructure pour le réaménagement 
du site du Petit Bois et marché subséquent n°1 relatif à la réalisation des études préliminaires, esquisse 
et d’avant-projet sur l’ensemble du secteur d’étude. 

 
La durée de l’accord-cadre est la période à l’intérieur de laquelle les marchés subséquents fondés sur 
l’accord-cadre peuvent être conclus. Elle est fixée à 4 ans conformément à l’article L 2125-1 du code de 
la commande publique. 
 
L’accord-cadre et le marché subséquent n°1 prendront effet à compter de la date de réception par le 
titulaire de la notification fixée de façon prévisionnelle en octobre 2023. 

 
Le marché subséquent n°1 porte sur une durée prévisionnelle de 3 mois. 

 
La consultation donne lieu à un accord-cadre à marchés subséquents mono-attributaire avec minimum 
et maximum, en application des articles R 2162-2, R 2162-4 1°, R 2162-7 à R 2162-9 (marchés 
subséquents). 
Les seuils minimum et maximum de l’accord cadre sont définis comme suit : 

 
Lots Montant mini HT pour toute 

la période 
Montant maxi HT pour toute la 

période 
Lot unique 50 000 € H.T. 500 000 € H.T. 

 

A titre indicatif, la maîtrise d’œuvre pour le périmètre défini y compris l’OPC (ordonnancement, pilotage et 
coordination ) est estimée à 438 130 € HT. 

 
Les marchés subséquents qui seront passés sur le fondement de l’accord-cadre pourront notamment être 
des marchés ordinaires, ou des marchés à tranches conformément aux articles R 2113-4 à R 2113- 6 du 
code de la commande publique. 
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La commission d’appel d’offres, réunie le 1er septembre 2023, a procédé à l’attribution de l’accord-cadre 
à l’offre économiquement la plus avantageuse, classée première ; 

 
- groupement Olivier STRIBLEN (mandataire) / INCA 
- accord-cadre pour un montant minimum fixé à 50 000,00 € HT et maximum à 500 000,00 € HT pour 
quatre ans ; 
- marché subséquent numéro 1 relatif à la réalisation des études préliminaires, esquisse et d’avant- projet 
sur l’ensemble du secteur d’étude pour un montant fixé à 60 900€ HT et missions complémentaires 
relatives à l’information et consultation du public (COM) pour un montant fixé à 
4 800 € HT. 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de la commande publique, 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer l’accord-cadre de maîtrise d’œuvre relatif à 
l’étude d’infrastructure pour le réaménagement du site du Petit Bois conclu avec le groupement Olivier 
STRIBLEN (mandataire) / INCA dont les montants sont les suivants :  
 
- accord-cadre pour un montant minimum fixé   à   50   000,00   €   HT   et   maximum   à 500 000,00 € 
HT pour quatre ans ; 
 
- marché subséquent numéro 1 relatif à la réalisation des études préliminaires, esquisse et d’avant- projet 
sur l’ensemble du secteur d’étude pour un montant fixé à 60 900 € HT et missions complémentaires 
relatives à l’information et consultation du public (COM) pour un montant fixé à 4 800 € HT. 
 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer les marchés subséquents relatifs aux phases 
détaillées dans le programme ;  
 
- d’imputer la dépense sur les crédits inscrits au budget. 

 
******************** 

Madame SLIMANI 

Merci Monsieur SIZARET pour cette présentation. Vous avez en documents joints quelques éléments de 
contextualisation et de ce qui a permis d'avancer sur le projet. Monsieur SIZARET peut-être quelques 
éléments de précisions. 

 
Monsieur ROBIN n’allume pas son micro 
 
 
Madame SLIMANI 

L'aboutissement du projet, nous n'y sommes pas. Ici, ce que vous avez, c'est le travail qui a eu lieu 
d'assistance de maîtrise d'ouvrage pour donner les grandes orientations. Vous avez là les grandes 
orientations qui ont été intégrées dans le cahier des charges pour choisir le maître d’œuvre qui, lui, va 
maintenant travailler à des propositions très concrètes. Le maître d’œuvre que l'on a désigné va 
maintenant nous faire des propositions d'avant projet et puis plus tard de projet définitif. D'ici la fin de 
l'année 2023, c’est qui va occuper le cabinet STRIBLEN avec les services de la ville, tout en continuant à 
travailler évidemment avec l'ensemble des partenaires parce que c'est ce qui avait été acté. Autant les 
partenaires ont été sollicités dans la définition des besoins pour permettre l'écriture du cahier des charges, 
autant là, maintenant les partenaires vont être de nouveau consultés pour rentrer plus en détail du projet. 
Et on devrait avoir dès début 2024 un projet abouti que l’on vous présentera parce qu'il y aura aussi dans 
la procédure des approbations pour passer à la consultation des entreprises, pour lancer les travaux. Donc 
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aujourd'hui, ce sont les grandes orientations que l'on retrouve, ce qui va guider le travail du cabinet.  

 
Monsieur ROBIN  

Sur ce sujet, cette délibération, vous parlez de la coulée verte, du Petit Bois et de Coquille. En ce moment, 
depuis au moins deux ou trois ans, ce bois n'est plus du tout entretenu. Vous avez des arbres qui tombent 
dans les allées, on ne peut plus passer en vélo et ainsi de suite. Les gens s'en plaignent. Donc je voulais 
sauter sur cette occasion pour préciser que ce parc n’est plus entretenu. Il y a une raison ?  

 
Madame SLIMANI 

Alors on va terminer sur la délibération et je vous répondrai en terminant, Monsieur ROBIN.  

 
Monsieur SIZARET 

Comme vous le voyez sur les documents, il y a d'abord eu une première étape de recensement des 
activités existantes sur le site du Petit-Bois, toute l'occupation des équipements et donc la grande définition 
des enjeux de ce projet, comme je vous les ai expliqués en préambule. Et puis ensuite une ébauche de 
phasage des travaux, sachant que, comme disait Madame le maire, pour l'instant, rien n'est encore figé 
dans le marbre et peut être amené à évoluer par rapport au plan que l'on peut voir sur le document. Il 
fallait phaser le projet parce qu'il y a un certain nombre de travaux et ils ne peuvent pas être menés de 
front ou en même temps. Et puis on est encore en train de valider ce schéma et on aura encore des 
consultations, comme vous le disiez Madame le maire, avec les associations et même au sein de nos 
services pour valider les grands principes et donc la pérennité des équipements actuels, la circulation et 
la sécurité. L’ébauche de calendrier nous mène à partir de l'attribution de la maîtrise d'œuvre courant 
octobre, la fin de l'année sur une élaboration finale du projet et puis, après, le début de la consultation des 
entreprises et le début des travaux en 2024.  

 
Madame SLIMANI 

Merci. C'est un des projets majeurs du mandat. Un projet au total de près de 6 millions d'euros, d'où cet 
étalement sur plusieurs années pour la réalisation des travaux et leur financement. Si vous voyez la 
première diapo, on a un périmètre d'étude et un périmètre du site qui va réellement être bénéficiaire des 
travaux. Il fallait repenser ce site avec l'ensemble de l'environnement et donc pouvoir faire ce lien, comme 
Monsieur SIZARET l'indiquait, le repositionner dans le cadre de la trame verte et trame bleue, le 
repositionner en lien avec le bois de Coquille et le centre-ville. Donc, dans les orientations qui ont été 
posées, on retrouve bien ces cheminements doux, piétons, cyclables pour permettre ces liaisons et ces 
raccordements entre eux, les espaces boisés du bois de Coquille, les orientations vers le secteur Bionne 
également, et puis après, pour pouvoir retrouver les axes plus urbains de pistes cyclables, pour pouvoir 
rejoindre, le cas échéant, les bords de Loire. La vocation première est de retrouver une base de loisirs 
sportive avec une belle place faite à la végétalisation et de pouvoir sécuriser ce site en faisant sortir les 
véhicules qui se retrouvent aujourd'hui en plein cœur du site et de retrouver stationnement et circulation 
des automobiles en frange du site du Petit Bois. Voilà pour ce qui est des grands éléments, et où nous en 
sommes aujourd'hui.  

Monsieur ROBIN, pour vous répondre, il y avait effectivement par le passé une convention avec l'Office 
National des forêts qui a été arrêter, notamment pour permettre de retrouver sur le bois de Coquille des 
espaces préservés. Dans le cadre de l'inventaire de la biodiversité communale qui a été effectué il y a 
quelques années, il ressortait très clairement qu'il y avait sur le bois de Coquille une richesse de 
biodiversité qui était à préserver. Donc une réflexion a été menée pour pouvoir bien dissocier quels seront 
les espaces à préserver et quels seront les espaces à vocation de promenade pour les habitants. 
D'ailleurs, il y a un projet issu d'un budget participatif qui est budgété à hauteur de 30�000 €, justement 
pour pouvoir aménager ces espaces de promenade et aussi pouvoir fermer les espaces où il y a nécessité 
de ne pas entrer en tant qu'humain et de laisser peut-être des branches cassées et des troncs d'arbre par 
terre pour permettre à toute la faune et aux insectes de pouvoir s'installer. Mais aujourd'hui, le travail n'a 
pas été démarré, ce qui peut effectivement amener les difficultés que j'entends complètement sur les 
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promenades actuelles dans le bois de Coquille  parce qu'il n'y a pas encore aujourd'hui complètement de 
différenciation entre les différents espaces. Ce sera le cas. Nous avons été en recrutement cette année 
puisque une de nos responsables qui était en charge de ce dossier est partie. Il nous a fallu recruter 
quelqu'un de nouveau qui reprend ce dossier et ce sera proposé au budget 2024. Voilà pour vous donner 
des éléments de réponse. D'autres questions concernant cette délibération ? 

 

Par 29 voix pour, 

5 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB, Monsieur ROBIN, 
Madame TAFFOUREAU 

La proposition est adoptée. 
 
 

20230929CM091 - BUDGET PARTICIPATIF - 4ÈME ÉDITION - APPROBATION DU 
RÈGLEMENT 
 
Madame JALLET 
 
Nous arrivons à la quatrième édition de cette démarche qui, pour nous, est un marqueur essentiel de la 
ville en transition. Vous savez que maintenant, on a décidé que ce serait tous les deux ans. C'est pour ça 
qu'on a attendu l'automne 2023 pour relancer cette quatrième édition, avec un budget de 200�000 € pour 
chacune des éditions. Je vous rappelle qu'il y a eu déjà trois éditions, trois saisons du budget participatif. 
La première était en 2019, ensuite 2020 et 2021.  
Un très rapide rappel aussi des projets. En 2019, il y a eu douze projets lauréats. Sur ces douze projets 
lauréats, neuf sont réalisés, deux ont été abandonnés. C'est le projet où on voulait utiliser une sorte de 
Rosalie, une bicyclette où on peut se mettre à six comme on voit aux bords de mer, pour emmener les 
enfants à l'école. Le deuxième projet, c'est le FabLab. On n'a pas trouvé de porteurs pour ce projet et 
donc pour le moment, il a été abandonné. Et le troisième projet qui n'est pas encore réalisé mais qui est 
en cours, on vient d'en parler, c'est l'aménagement du bois de Coquille parce que dès le départ, on avait 
expliqué que ce projet lauréat ne pouvait pas être fait tout de suite parce qu'il fallait qu'on termine 
l'inventaire sur la biodiversité, puis qu'on fasse les études nécessaires pour savoir comment le réaménager 
et on avait bien dit que ce serait fait plus tard. Ce qui est dommage, c'est qu'on espérait le faire en 2022, 
et puis finalement, ça s'est décalé pour tout un tas de raisons et donc ça devrait être inscrit, on l'espère, 
au budget 2024.  
Pour la deuxième édition, il y avait eu dix projets lauréats. Sept projets ont été réalisés et les trois autres 
sont en cours. Notamment, il y avait l'idée de faire un circuit touristique et patrimonial dans Saint-Jean de 
Braye, qui est encore en cours de travail.  
Enfin sur la troisième édition on a eu 18 projets lauréats, ce qui est beaucoup. Il y a déjà neuf projets qui 
sont réalisés ou qui vont se terminer d'ici la fin de l'année, les autres étant réalisés en 2024. Et par 
exemple, vous avez un projet qui vient de se terminer, c'est la via ferrata où on s'est aperçu que les murs 
qu'on avait envisagés pour faire cette via ferrata sur les bords de Loire ne pourraient pas être utilisés soit 
parce qu'ils nous appartenaient pas, soit  parce qu’ils n’étaient pas assez solides, soit il y avait du danger 
éventuel pour les enfants. En concertation avec le porteur de projet, celui qui avait soumis l'idée, on a 
finalement installé la via ferrata sur le bâtiment de l’espace accueil familles. Il y a des prises colorées qui 
ont été installées pour faire de l'escalade, pour que les enfants puissent s'amuser en attendant que leurs 
parents effectuent des démarches administratives. Du coup, ce n'est pas sur les bords de Loire, mais c'est 
en centre-ville.  
Là, nous allons lancer la quatrième édition avec le calendrier suivant : à partir du 1�� novembre jusqu'à 
Noël, ce sera l'appel à idées. On a constaté, sur les trois éditions précédentes, qu’un mois ne suffisait pas. 
Il faut lancer, il faut relancer et puis ensuite ça arrive. Et en général, on a toujours eu quand même 
suffisamment de projets pour pouvoir faire un vote intéressant. Donc deux mois pour l'appel à idées. Puis, 
de janvier à mars, 3 mois pour que les services puissent analyser la faisabilité de ces idées. Ensuite, on 
sélectionne les projets qui vont pouvoir être soumis au vote. Le vote se déroulerait entre le 15 avril et le 
15 mai, ce qui permettra, en juin, d'annoncer les projets lauréats et donc de pouvoir inscrire sur le budget 
2025 les crédits nécessaires pour réaliser les idées.  
Les conditions de participation, les critères de sélection sont toujours les mêmes. Ils sont dans le 
règlement intérieur qui est annexé à la délibération. On a juste fait des petits changements à la marge 
dans ce règlement et notamment on a insisté sur le fait qu'il fallait que le porteur de projet, à condition qu'il 
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en soit d'accord, puisse participer à la mise en œuvre du projet lauréat. Donc, voilà les principaux éléments 
concernant ce budget participatif. 

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
Marqueur du lancement de la démarche de Ville en transition, le budget participatif invite les abraysiens 
et autres acteurs du territoire à proposer des projets à réaliser sur l’espace public ou autre lieu ouvert au 
public, dans l’esprit de la Ville en transition. 
 
Initiée en 2018, l’organisation du budget participatif vise à sélectionner, tous les deux ans, des projets à 
réaliser sur le territoire communal, dans la limite d’un budget de 200 000 €. 
 
Trois éditions ont été organisées en 2019, 2020 et 2021. 
 
Sur les 41 projets lauréats, 25 seront concrétisés d’ici fin 2023 : 
 

- 1ère édition : neuf projets sur douze sont réalisés ; un est en cours, deux abandonnés 
- 2è édition : sept projets sur dix sont réalisés, un est en cours 
- 3è édition : neuf projets sur dix-huit seront réalisés dès fin 2023. 

 
Le déroulé prévisionnel de la quatrième édition lancée en 2023 est le suivant : 
 

- du 1er novembre au 31 décembre 2023 : appel à idées 
- de janvier à mars 2024 : analyse de la faisabilité des idées, sélection des projets soumis au vote 
- du 15 avril au 15 mai 2024 : vote 
- juin 2024 : annonce des lauréats. 

 
Les conditions de participation et critères de sélection des projets sont détaillés dans le règlement annexé 
à la présente délibération. 
 
Quelques modifications ont été apportées au règlement par rapport à la précédente édition. La 
participation du porteur de projet à la mise en œuvre du projet lauréat a notamment été ajoutée. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’article L131-1 du code des relations entre le public et l’administration, Considérant le budget 
participatif comme outil pertinent de participation citoyenne, 
 
Considérant le règlement du budget participatif adopté en conseil municipal du 24 septembre 2021, Après 
avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- de valider les principes de mise en œuvre de la quatrième édition du budget participatif de Saint-Jean de 
Braye ; 
 

- d’approuver le règlement de la quatrième édition du budget participatif de Saint-Jean de Braye ; 
 

- d’autoriser Madame le maire à signer les décisions afférentes. 
 

******************** 
 
Monsieur RENELIER 
 
Ce budget participatif, c'est une bonne idée qui permet aux habitants de s'engager par rapport à la 
commune. J'ai malgré tout un souci sur le règlement. A partir du moment où le règlement, je sais que ça 
n'avait pas été vu la fois précédente, mais qu’aujourd'hui on permet à des non abraysiens de décider de 
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ce qui se passe sur le territoire de Saint-Jean de Braye, je trouve ça dommage puisqu'on a déjà 
suffisamment de mal à impliquer les habitants de Saint-Jean de Braye, mais ce n'est pas aux autres 
habitants à l'extérieur de venir décider de ce qui se passe dans ce projet. Donc personnellement, je vais 
m'en abstenir.  
 
Madame JALLET 
 
Je voudrais juste préciser, Monsieur RENELIER, que de toute façon, il n'y a pas de décision. Le non 
abraysien ne décide de rien. Ce sont bien les abraysiens qui vont voter et qui vont voter pour des projets 
qui les intéressent. Donc c'est pour cela que nous considérons qu'à partir du moment où les abraysiens 
votent pour des projets qui les intéressent, c'est tout à fait logique ensuite de pouvoir y travailler et 
d'accepter ces projets.  
 
Monsieur LUCIUS 
 
Je voulais dire au contraire que je trouve que c'est toujours plus intéressant quand on est toujours plus 
nombreux à réfléchir ensemble. Plus on est nombreux à se creuser la tête pour trouver des solutions aux 
problèmes complexes auxquels nous faisons face aujourd'hui, et plus les solutions sont en général 
intéressantes, pertinentes et plus elles permettent de sortir des sentiers battus. Et du coup, au contraire, 
je m'en réjouis, moi.  
 
Madame SLIMANI 
 
Moi, ça ne me choque pas qu'il puisse y avoir d'autres personnes non abraysiennes qui soumettent des 
idées parce que sur Saint-Jean de Braye, il y a aussi un nombre important de personnes qui y travaillent, 
qui y passent leurs journées. On a sur les établissements scolaires et j'en parlerai juste après, des élèves 
qui ne sont pas tous abraysiens et qui peuvent proposer des idées pour améliorer l'espace public ou même 
proposer des idées au sein de leurs établissements. C'est au bénéfice évidemment de l'ensemble des 
utilisateurs, qu'ils soient abraysiens en premier lieu, mais aussi des usagers de la commune.  
Nous étions hier avec Madame MOREAU et Madame BURY-DAGOT au lycée Gaudier Brzeska pour 
inaugurer l'installation de distributeurs de serviettes périodiques. C'était une idée qui était lauréate du 
troisième budget participatif. L’équipe d'élèves du lycée Gaudier Brzeska qui a en grande majorité des 
garçons dans l'établissement, souhaitait pouvoir combattre la précarité menstruelle. Ce groupe de filles a 
fait cette proposition et c'est une très bonne idée parce que ça bénéficiait aussi à des jeunes filles qui ne 
sont pas forcément abraysiennes, puisqu'il y a un internat à Gaudier Brzeska. 
Il y a eu un travail de partenariat avec les autres établissements de Saint-Jean de Braye, à savoir le lycée 
Jacques Monod et les deux collèges Pierre de Coubertin et Saint-Exupéry pour pouvoir développer ce 
projet sur ces établissements. Aujourd'hui, eh bien c'est bien plus que les jeunes filles de Gaudier Brzeska 
qui en bénéficient, c'est l'ensemble des jeunes filles des établissements du secondaire sur Saint-Jean de 
Braye. Et je trouve ici qu'il y a en tout cas une belle démonstration qui va un peu à l'encontre de ce que 
vous indiquez, Monsieur RENELIER, parce qu'on est bien sur l'intérêt général pour faire progresser en 
tout cas cette question, le bien commun pour l'ensemble des habitants et en premier lieu des abrysiennes 
et des abraysiens, mais plus largement de l'ensemble des personnes. Hier, on avait vraiment une belle 
démonstration, à moindre coût, d'un service rendu à des jeunes filles qui permet, en plus, de pouvoir 
rendre visible, cette question qu'est la précarité menstruelle et de pouvoir aussi vis à vis du public garçon, 
je le disais, de rendre ces choses visibles et d'avancer peut-être un petit peu plus sur les questions de 
l'égalité entre les femmes et les hommes. Voilà, donc moi j'y trouve un intérêt et je crois qu'il y a toujours 
un intérêt à l'ouverture.  
 
 
Par 32 voix pour, 
3 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
La proposition est adoptée. 
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20230929CM092 - FABRIQUE DES TRANSITIONS - POURSUITE DU PARCOURS 
TERRITOIRES PILOTES - SAISON N°2 
 
Madame JALLET 
 
Nous sommes engagés ici à Saint-Jean de Braye depuis 2018 dans une démarche de transition, ce qui a 
été renouvelé par l'équipe municipale actuelle. Cela implique qu'il faut imaginer d'autres manières de se 
développer. Il faut conduire le changement, ce qui est compliqué. Il faut travailler sur nos pratiques. Il faut 
travailler sur notre organisation. Il faut le faire dans la durée. Apprendre justement à participer, à collaborer, 
aller rechercher cette concertation. Et tout ça, ce n'est pas facile. Et donc on a eu la chance qu'on nous 
propose d'être aidés par la Fabrique des transitions qui aide les territoires à trouver comment se 
positionner pour mener à bien une démarche de transition. On a donc voté au conseil municipal du 26 
novembre 2021, la signature par Madame le maire de la charte de la Fabrique des transitions. Derrière, 
nous avons pu participer à une démarche de formation. Je vais vous faire un rapide bilan de cette première 
démarche de formation qui s'est déroulée en 2022. Dans cette saison, ce qu'on appelle aussi la saison 
une, il y avait à la fois des apports méthodologiques, un diagnostic de la gouvernance de la transition sur 
notre territoire et un accompagnement personnalisé. Pour participer au programme il fallait constituer une 
petite équipe avec un élu, moi-même, un agent de la collectivité, la directrice de la transition, un acteur 
socio économique, on a trouvé un acteur qui est plutôt dans l'économie sociale et solidaire et un agent de 
l'Etat de la Direction départementale du territoire qui est venu aussi travailler avec nous. Alors nous avons 
eu des apports méthodologiques, c'était essentiellement des retours d'expériences de territoires qui sont 
en avance par rapport à nous sur ces démarches de transition avec notamment la commune de Loos en 
Gohelle, dans le Nord, ou bien le département du Puy de Dôme. Ce qui montre que ça peut concerner 
des collectivités extrêmement différentes. Des ateliers de travail nous ont permis de mettre en évidence 
les changements très importants de notre environnement. Je ne vais pas vous détailler tout ça, mais vous 
rappeler, comme vous le savez, ce sont toutes les limites du modèle de développement qui est fondé 
actuellement sur les énergies fossiles, on parle beaucoup de pic pétrolier, le déclin de la biodiversité, le 
changement climatique et beaucoup d'évolutions qui concernent aussi le vieillissement de la population, 
ce qui fait que les besoins ne sont plus les mêmes. La transformation numérique, qui change 
complètement nos méthodes de travail et qui est accentuée aussi par le fait que la population vieillit et 
qu'il y a une fracture sociale, la fragilisation du lien social. Donc on a bien exploré tous ces changements 
et comment après on peut s'organiser pour pouvoir promouvoir une dynamique de transition. Et là, en 
s'appuyant sur des principes comme la coopération, l'engagement individuel, la conduite du changement, 
la mise en récit, promouvoir aussi des principes comme la sobriété, il vaut mieux consommer moins que 
consommer autrement et surtout essayer de diminuer parfois nos consommations, notamment d'énergie. 
Et comment peuvent évoluer nos organisations? Nous avions aussi des rencontres, qu'on appelle entre 
pairs. C'était des rencontres entre ces 4 différents types d'acteurs, entre les élus, entre les techniciens, 
entre les agents de l'Etat et entre les acteurs socio économiques.  
On a aussi bénéficié d'un diagnostic de gouvernance de la transition dans notre territoire qui a permis de 
cerner un peu les enjeux, les opportunités et les freins justement, qui freinaient notre démarche. Ce qui a 
été mis en avant à l'issue du diagnostic, c'était nous inviter à s'appuyer sur l'identité de notre ville pour 
renforcer le moteur de la transition. En fait, on a une histoire très forte qui montre que, justement, on a 
toujours mis en avant la participation des habitants et des principes qui sont les principes qu'on met en 
œuvre dans la transition, comme la coopération. Donc, c'est important de rappeler cette histoire, de 
rappeler jusqu'où elle remonte. Aussi s'appuyer parfois sur des petits projets qui permettent d'aboutir 
rapidement et de montrer qu'on peut justement y arriver. Et ça donne le courage de continuer et d'aller 
plus loin. Si on se fixe des projets trop ambitieux, trop vite, parfois, on peut aussi décourager tout le monde 
et ça n'avance pas. Travailler dans la transversalité, que ce soit pour les agents, pour les élus et pour les 
habitants. Travailler en coopération, co-construire une feuille de route. Et ça, nous l'avons fait puisque la 
feuille de route a été présentée avant l'été devant ce conseil. Mettre en place une dynamique apprenante, 
c'est à dire qu'il faut, au fur et à mesure qu'on avance, que des projets se réalisent, prendre le temps de 
se retourner, de voir comment ça a marché, c'est ce qu'on appelle le retour d'expérience, pour analyser 
ce qui a fonctionné et ce qui n'a pas fonctionné. Et puis se former, former les agents, former les élus, 
former tout le monde. Donc ça, c'était ce qui nous était recommandé.  
Et au niveau de l'accompagnement personnalisé, on avait choisi la mise en récit sur Saint-Jean de Braye. 
Il y a eu, entre juin et septembre 2023, trois ateliers de travail qui ont réuni des élus, d'ailleurs l'ensemble 
de l'équipe exécutive, et les cadres de la mairie. Ces trois ateliers ont permis d'apporter des contributions 
qui ont donné une perspective historique à la feuille de route de Saint-Jean de Braye en transition. Et en 
fait, tous les chapeaux que vous avez dans la feuille de route sont issus de ce travail en atelier. Donc, 
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cette saison une a bien mis en évidence les conditions pour pouvoir justement aller plus loin dans cette 
dynamique de transition. Elle a favorisé beaucoup d'échanges en interne dans la ville, avec les acteurs du 
territoire et avec les habitants, mais pas suffisamment. Donc on voudrait pouvoir continuer pour pouvoir 
nous engager encore plus largement. La fabrique des transitions lance une saison deux et nous a proposé 
de continuer avec elle. Nous souhaitons continuer pour pouvoir mieux diffuser les enseignements de la 
fabrique d'ailleurs au sein de la commune et plus largement auprès des habitants et pouvoir avoir un 
accompagnement personnalisé pour pouvoir creuser un projet. Cet accompagnement personnalisé sera 
centré cette fois sur la construction du programme d'actions climat air énergie. Donc là, si vous vous en 
souvenez, on en a parlé aussi devant ce conseil, on a engagé un travail avec l'Ademe pour obtenir un 
label. Le label Territoire Air Energie et le programme Territoires Engagés pour la Transition Ecologique. 
On a déjà bien entamé, Il y a eu tout un travail d'étude et diagnostic qui a été fait. On vous rendra compte, 
on espère au printemps de l'avancement de cette démarche. Mais ce qui est compliqué, c'est d'arriver à 
définir nos programmes d'actions dans le cadre de cette démarche pour obtenir le label et donc la fabrique 
des transitions va nous aider à avancer aussi sur ce programme pour pouvoir obtenir plus tard les étoiles 
qui montreront qu'on avance dans notre démarche. 
Pour terminer, la Fabrique des transitions demande une participation financière qui est faible parce que 
c'est une démarche qui est largement aussi subventionnée au niveau national par l'État et par l'Ademe. 
Elle demande aux territoires qui sont engagés une participation de 3�500 €.  

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
Engagée depuis 2018 dans une démarche de transition, la commune de Saint-Jean de Braye veut 
imaginer d’autres manières de se développer. 

 
Cette démarche de transition passe par la mise en œuvre d’une ingénierie de la conduite du changement 
systémique : un travail collectif sur nos imaginaires et nos pratiques, renouvelant les cadres de pensée, 
d’organisation et d’action ; permettant d’élargir et soutenir l’engagement des acteurs dans la durée, tant 
au plan interne, au sein de la collectivité qu’au plan externe : habitants, acteurs socio- économique, société 
civile, partenaires… 

 
Par délibération du conseil municipal du 26 novembre 2021, Saint-Jean de Braye a signé la charte de la 
Fabrique des transitions. 

 
La Fabrique des transitions aide les territoires à trouver le bon positionnement dans une démarche de 
transition. 

 
La commune accède ainsi au réseau des « alliés » de la Fabrique des transitions qui rassemble de 
nombreux experts, élus, agents, dans toute la France. 

 
Dans ce cadre, Saint-Jean de Braye a bénéficié de la saison n°1, dont les bilans et perspectives sont 
présentés ci-dessous, qui pourra se poursuivre par une saison n°2. 

 
1) Bilan de la Fabrique des transitions, saison 1 

 

La démarche de transition portée à l’échelle d’un territoire nécessite de réunir l’engagement et la 
coopération de tous les acteurs du territoire. C’est pourquoi, la ville de Saint-Jean de Braye a participé à 
ce programme sous la forme d’une équipe réunissant élus, agents de la collectivité, acteurs socio- 
économiques et agents de l’État . 

 
La saison 1 était articulée autour d’apports méthodologiques, d’un diagnostic de la gouvernance de la 
transition sur le territoire et d’un accompagnement personnalisé. 

 
1.1 Les apports méthodologiques 

Différents retour d’expériences (Loos en Gohelle, Puy de Dôme) et ateliers de travail ont mis en évidence : 
- les grandes tendances de notre environnement à prendre en compte : les limites du modèle de 
développement fondé sur les énergies fossiles, le déclin de la biodiversité, le changement climatique, 
l’évolution des besoins consécutive à l’augmentation et au vieillissement de la population, la 
transformation numérique, la fragilisation du lien social… 
- les cadres d’organisation propices à une dynamique de transition : coopération, engagement individuel, 
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conduite du changement, mise en récits, sobriété, évolution des organisations… 
 

En outre, quatre rencontres furent dédiées à des échanges de pratiques entre pairs : élus, techniciens, 
agents de l’État et opérateurs socio-économiques issus des 10 territoires pilotes. 
 

1.2 Diagnostic de la gouvernance de la transition 
Le diagnostic de la gouvernance était centré sur les capacités de portage et de pilotage de la transition 
sur le territoire de la commune de Saint-Jean de Braye. Il a permis de cerner les enjeux, les opportunités 
et les blocages aux démarches de coopération. 
Afin de faciliter une réflexion collective et la compréhension partagée de la démarche de transition, en 
interne ou avec les acteurs externes, les recommandations issues du diagnostic invitent à : 

- S’appuyer sur l’identité de Saint-Jean de Braye pour renforcer le moteur de la transition ; 
- Prioriser en identifiant les « victoires rapides » ou projets à portée transversale qui donnent du 

sens, pour les agents comme pour les habitants ; 
- Travailler en coopération et faire transparaître la transversalité dans l’organisation ; 
- Co-construire une feuille de route ; 
- Mettre en place une dynamique apprenante (prise de recul, évènements collectifs, formation). 

 
1.3 L’accompagnement personnalisé 

L’objet de l’accompagnement personnalisé fut centré sur une amorce à la mise en récits de Saint-Jean de 
Braye en transition. Ainsi, entre juin et septembre 2023, trois ateliers de travail élus/cadres se sont tenus. 
Les contributions recueillies ont permis d’apporter une mise en perspective historique de la feuille de route 
Saint-Jean de Braye en transition, validée en conseil municipal d’avril 2023. 

 
Ainsi, cette saison n°1 a mis en évidence les conditions de portage de la dynamique de transition et a 
favorisé les échanges internes à la ville, avec les acteurs du territoire ou encore d’autres territoires. 
Cependant, les enseignements de cette action gagneraient à être partagés plus largement. 

 
2) Proposition d’engagement dans la saison 2 

 

Afin de poursuivre son action au-delà de cette première année d’initialisation, la ville de Saint-Jean de 
Braye souhaite s’engager dans la saison 2 du parcours d’accompagnement à destination des 10 territoires 
pilotes. Sont visés les objectifs suivants : 

- Diffuser les enseignements de la Fabrique des transitions au sein de la commune ; 
- Concentrer les temps collectifs réunissant les 10 territoires sur des sujets d’intérêt commun (2 jours 

environ - 20% du temps consacré) 
- Privilégier l’accompagnement personnalisé en réponse aux besoins individuels de la commune 

(5 jours environ - 80% du temps consacré) 

 
L’objet de l’accompagnement personnalisé sera centré sur la construction du programme d’actions Climat-
Air-Énergie. 

 
Comme en saison 1, la participation financière demandée pour chaque territoire demeure de 3 500 €.  
Ceci étant exposé, 
Vu la charte d’alliance de la Fabrique des Transitions, adoptée par délibération du conseil municipal du 
26 novembre 2021 

 
 

Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention de partenariat et de participation financière de la 
commune de Saint-Jean de Braye à la saison 2 du parcours d’accompagnement en cohorte « territoires pilotes 
» porté par l’Association de promotion de la Fabrique des transitions, ainsi que les actes afférents. 
 

******************** 
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Monsieur ROBIN 
 
La ville en transition, c'est une excellente chose. Les arbres, la nature, ce que vous avez fait, 
l'agrandissement du parc. Mais ce qu'il en ressort, ce que disent les abraysiens, « on ne sait plus ville en  
transition et on n'a jamais construit autant à Saint-Jean de Braye. Il y a un non-sens » Voilà ce qui en 
ressort de la ville en transition actuellement. Donc effectivement, il faut construire, je suis d'accord, mais 
que toutes les communes construisent autant qu'on a construit. Voilà.  
 
Monsieur LUCIUS 
 
Du coup je vais répéter ce que j'ai dit il y a quelques séances de conseil municipal. L'enjeu, effectivement, 
c'est celui de l'artificialisation des sols, et je vous invite encore une fois à retourner sur le site que je vous 
avais donné il y a quelques conseils municipaux précédents, qui vous donnera un comparatif des terres 
consommées et artificialisées dans chacune des communes et notamment de la métropole. Vous verrez 
que nous sommes parmi les communes qui consommons le moins de terre et qui donc avons un modèle 
de développement construisant des logements parmi les plus respectueux et les plus en phase avec la 
transition écologique, puisque nous ne consommons pas de nouvelles terres pour construire des 
logements. Par ailleurs, il faut loger les gens, donc il faut construire aussi.  
 
Madame SLIMANI 
 
Monsieur ROBIN, que vous dire ? La transition ne s'arrête pas à la plantation d'arbres et à ce que vous 
pouvez en tout cas remonter, c'est à dire la construction de bâtiments. Quand on parle de transition à 
Saint-Jean de Braye et l'engagement, que l'on a pris maintenant depuis plusieurs années d'engager la 
ville dans cette démarche, dépasse bien largement ce que vous évoquez. Puisque nous souhaitons une 
modification profonde des habitudes, des comportements de l'ensemble des abraysiennes et des 
abraysiens dans tous les domaines. Cela veut dire qu'il faut que l'on travaille à végétaliser la ville et nous 
le faisons. Et nous le faisons en dehors même de ce qui a déjà été réalisé, et notamment vous l'avez cité, 
l'extension du parc des Longues Allées où nous avons effectivement doublé sa superficie. Mais c'est aussi 
tous les travaux qu'il y a en bord de Bionne, c'est d'avoir au PLU réservé des zones et préservé puisque 
nous nous engageons dans une zone agricole protégée. S'assurer que sur les zones agricoles, il n'y aura 
pas de construction. S'assurer que dans le cadre de la trame verte et la trame bleue, il n'y ait là non plus 
pas de construction, puisqu'au PLU c'est fléché comme zone naturelle sensible. C'est la création future et 
très proche d'un parc en centre-ville pour végétaliser, pour rafraîchir. Ça, c'est un seul des axes, un seul 
des axes parce que derrière, c'est aussi travailler sur les changements liés aux mobilités et nous y 
travaillons. Un groupe piétons - vélos est constitué et travaille à ces questions-là. C'est travailler au 
développement, avec la métropole, du transport en commun pour que, à terme, quand je dis à terme, dans 
plusieurs années, on puisse espérer que les habitants utilisent moins leur véhicule personnel. C'est 
travailler sur toute la question énergétique, certes de nos bâtiments, mais aussi accompagner et on le 
verra un peu plus loin dans le conseil, travailler à l'isolation des bâtiments et de l'habitat plus largement. 
Et puis peut-être, je ne vais pas vous faire la liste, on a sorti la feuille de route, les documents sont 
accessibles, vous les avez eu comme conseiller municipal, je vous invite à les lire du coup. C'est 
évidemment aussi peut-être voir un peu plus largement la vision de l'urbanisation. Il ne vous aura pas 
échappé, en tout cas je l'espère parce que vous êtes conseiller municipal, que la ville n'est pas propriétaire 
de l'ensemble des terrains abraysiens, qu'il y a un droit à la propriété privée qui existe. Evidemment, et 
certains s'en étaient émus avec des craintes lors d'un dernier conseil municipal, la ville n'a pas vocation à 
acheter tous les terrains. Premièrement, parce qu'elle ne le peut pas financièrement et deuxièmement, 
parce qu'elle n'en a pas le droit, elle ne le peut pas. S'il y a préemption, il y a derrière devoir de justifier 
d'un projet d'intérêt général. Tout ça est très cadré et nous n'avons pas la possibilité d'empêcher un 
propriétaire privé de vendre son bien à qui il souhaite. Clairement, tout comme vous, je me désole de la 
vente de certaines maisons de propriétaires qui, par ailleurs auparavant s'étaient plaints, de l'urbanisation 
sur Saint-Jean de Braye et qui, quand un promoteur vient les voir en leur faisant une proposition 
alléchante, finalement n'ont aucune difficulté pour vendre leurs biens, quel que soit derrière le projet qui 
sorte. La réalité, c'est celle-ci. La réalité, c'est que nous continuons, nous, d'avoir une maîtrise foncière. 
Nous l'avons d'ailleurs expliqué lors du dernier conseil municipal, avec le partenariat qui va nous lier à 
l'EPFLI, justement pour permettre cette maîtrise foncière. Arrêter, en tout cas essayer, autant que faire se 
peut, de contraindre et de ralentir cette pression foncière qui est forte sur Saint-Jean de Braye parce que 
Saint-Jean de Braye est une ville attractive et qu'il y a de nombreux habitants qui ont envie de venir sur 
Saint-Jean de Braye. Les promoteurs le savent très bien et c'est pour cela qu'ils sont à l'affût des terrains, 
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des propriétés privées. Parce que pour le reste, nos zones d'aménagement, elles, sont inscrites et 
connues depuis de très nombreuses années au PLU, même maintenant au PLU métropolitain. Elles n'ont 
pas bougé. Nos OAP n'ont pas bougé. La ZAC du Grand Hameau continue sa mutation et les autres OAP 
sont inscrites et connues depuis de nombreuses années. Il n'y a pas eu d'ouverture de nouvelles zones à 
urbaniser depuis. Donc, il y a, au niveau de la ville, une volonté très claire d'être dans cette maîtrise 
foncière, de pouvoir, par contre, accompagner les parcours d'habitat et donc de logements sur la 
métropole. Nous y prenons notre part comme toutes les autres villes. Je vous invite d'ailleurs à regarder 
les chiffres de l'Insee. Ils sont communiqués tous les ans. Vous verrez que pour la progression d'habitants 
sur Saint-Jean de Braye, sur les 22 communes, nous sommes classés 19�, 19�, c'est à dire que nous 
avons une progression très faible par rapport aux autres communes de la métropole en termes de 
progression de nombre d'habitants. Donc moi, je veux bien entendre beaucoup de choses, mais encore 
faut-il se renseigner correctement et réellement, Monsieur LUCIUS l'indiquait, sur l'état et la situation de 
Saint-Jean de Braye. Et avant de parler et de ne regarder que la situation abraysienne, d'aller regarder 
aussi ce qu'il se passe sur les autres communes de la métropole. Il y a de toute façon un engagement qui 
est pris à l'échelle de la métropole par l'ensemble des communes métropolitaines pour pouvoir assurer 
des logements aux personnes qui arrivent sur la métropole parce que la métropole, et d'aucuns s'en 
félicitent en conseil métropolitain, est une métropole attractive parce qu'elle est créatrice d'emplois. Et à 
partir du moment où il y a création d'emplois, il y a effectivement des personnes qui viennent en plus 
habiter sur la métropole. Il faut bien que l'on soit en capacité d'accueillir ces personnes et de les accueillir 
intelligemment, c'est à dire de façon équilibrée sur la métropole. Cela veut dire que chaque commune doit 
prendre sa part, aussi parce que l'État nous impose une production de logements, donc ça dépasse les 
volontés des communes. Mais nous sommes engagés et l'Etat suit cela, nous sommes engagés, toutes 
les communes, dans de la production de logements. A Saint-Jean-de-Braye, je crois que, au regard de 
nos orientations, nous affirmons et nous le portons sans difficulté, qu'il apparaît en tout cas nécessaire 
d'avoir du logement plus dense en centre-ville, à proximité des services publics, à proximité des 
commerces, à proximité des transports en commun, pour justement être dans cette démarche de transition 
pour permettre aux habitants d'être à proximité de l'ensemble des services, de pouvoir utiliser plus encore 
les transports en commun, de pouvoir bénéficier des pistes cyclables et d'éviter que les populations aillent 
s'installer sur des terres agricoles en dehors des métropoles et d'avoir des comportements qui viendraient 
à l'encontre des démarches de transition et qui viennent aggraver, de toute façon vous le savez, les 
questions de réchauffement climatique, parce que derrière ils utiliseraient plus leur voiture notamment. 
Donc la démarche est bien plus large que ce que vous pouviez simplement exprimer. On continuera de le 
dire, mais cette démarche, qui est la nôtre, elle est bien plus globale et elle a vocation à entraîner, en tout 
cas sur la ville, l'ensemble des directions. Chaque direction a effectivement une part d'action et 
d'engagement dans la transition écologique et énergétique. Je salue l'ensemble des agents qui 
s'impliquent dans cette démarche qui a été initiée. Et au-delà de ça, nous avons évidemment de plus en 
plus de partenaires, qu'ils soient associatifs ou économiques qui s'inscrivent aussi dans cette démarche 
de transition écologique et économique et on ne parle pas simplement de la petite fleur au bout du jardin.  
 
Monsieur ROBIN 
 
Madame le maire, je comprends bien votre explication, les particuliers qui vendent leurs biens et les 
promoteurs qui viennent construire des immeubles à plusieurs étages et l’émoi que cela procure. Mais la 
mairie ne peut pas jouer au niveau des permis de construire pour ralentir tout ça ?Je n’en sais rien. C'est 
une question que je pose.  
 
Madame SLIMANI 
 
Il y a un plan local d'urbanisme et il y a un code de l'urbanisme. Et non, la ville ne peut pas tout faire et il 
n'est pas possible de refuser des permis de construire parce qu'on trouve que le projet n'est pas 
satisfaisant. Quand le projet est conforme à toute la réglementation, nous n'avons pas d'autre choix que 
d'accepter le permis de construire. Alors il y a, sur Saint-Jean de Braye, et les promoteurs le savent bien, 
une démarche de négociation, de temps de travail au préalable des dépôts de permis de construire. Ils 
savent qu'ils ont quand même tout intérêt à venir prendre contact avec les services de la ville, à présenter 
leur projet. Brigitte JALLET retravaille avec les promoteurs tous les projets. Ce n'est pas simple et il y a 
très souvent quand même, et je la remercie, des modifications qui sont apportées au regard de nos 
exigences, notamment en matière de construction sur la recherche de matériaux biosourcés, sur les 
questions d'économie d'énergie, en grande partie sur les questions de chauffage, sur les questions de 
respect de pleine terre, d'orientation des bâtiments, des questions de stationnement. Tout cela est revu 
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systématiquement pour indiquer aux promoteurs, même si nous ne pouvons pas refuser le permis de 
construire, leur faire comprendre que pour certains, et je peux vous assurer que certains ont fait des bonds 
quand on voit les projets en leur disant non ce n'est pas possible, ça ne va pas être possible et donc on 
demande qu'il y ait des modifications sur leur projet. Ça prend un certain temps parfois avant qu'ils 
viennent le présenter aux habitants. Mais nous n'avons pas capacité à refuser un permis de construire. 
Nous n'avons pas, comme je le disais tout à l'heure, capacité à préempter toutes les propriétés parce que 
nous n'en avons pas le droit systématiquement. Donc nous regardons pour autant d’un œil attentif 
certaines propriétés, en tout cas ce qui pourrait se passer sur certains secteurs, parce que nous avons la 
volonté de préserver, par exemple, nos entrées de ville. Si on prend l'entrée de ville du côté de cette 
grande entreprise de parfums, on est ici sur la trame verte - trame bleue. Il y a une volonté affirmée de la 
municipalité de préserver cette entrée de ville et de se garantir en tout cas d'une entrée de ville végétalisée 
et boisée. Et tout comme les deux autres entrées de ville principales, celle qui est à l'Est vers Combleux 
et Chécy et celle qui est à l'Ouest du côté d'Orléans, où nous avons de part et d'autre deux grandes 
propriétés où nous avons, dans le cadre du PLU, du PLUM, préservé les espaces boisés pour s'assurer 
du maintien de ces espaces verts pour les entrées de ville. Donc ça, on le regarde et peut-être qu'il faudra 
que l'on soit réactif, je ne sais pas si, quand il y aura les ventes de ces propriétés, la ville sera en mesure 
d'en faire l'acquisition, mais on sera attentifs à ce qu'il n'y ait pas de mutation sur ces secteurs-là. Donc il 
y a quand même des éléments qui sont posés dans le cadre du PLUM, qui nous permettent d'essayer de 
contraindre les promoteurs sur certains terrains. Je le disais tout à l'heure, le portage par l'établissement 
public foncier va nous permettre d'être dans une maîtrise foncière. On va travailler avec la métropole, le 
président d'Orléans métropole s'étant engagé à retravailler avec nous sur la mise en place d'une taxe 
d'aménagement majorée sur certains secteurs de la ville. Donc, ça voudrait dire que les promoteurs, en 
tout cas les aménageurs, se verront appliquer, et c'est notre souhait, une taxe d'aménagement majorée. 
Donc ça peut peut-être ralentir certains appétits. Ça, c'est un outil supplémentaire que nous allons travailler 
avec la métropole. Et puis nous travaillons à la révision du Plan Local d'Urbanisme pour pouvoir, là encore, 
plus contraindre. Nous avions déjà introduit la préservation des cœurs d'îlots pour éviter qu’ils y ait des 
ventes de jardin et qu’ils y ait des constructions qui sortent au milieu, ce qui a été le cas pendant quelques 
années. Donc aujourd'hui, ce n'est plus possible sur Saint-Jean de Braye. Ce n'est pas simple parce qu'il 
y a des propriétaires qui avaient bien envie de vendre leur fond de jardin et qui n'étaient pas satisfaits de 
cette décision. Pour autant, nous avons pris cette décision et nous allons travailler à une modification de 
notre Plan Local d'Urbanisme pour venir retravailler la question des hauteurs et sur certains secteurs, de 
permettre une densification beaucoup moins importante en baissant les hauteurs. Cela pourra nous 
permettre de retrouver et d'éviter des constructions de limite de parcelles. Pour être plus claire, si un 
propriétaire vend sa maison et que le projet du promoteur va jusqu'à une limite de propriété, le risque c'est 
que si le voisin vend aussi sa propriété dans cinq ans, il y aura une obligation à ce que le nouveau projet 
vienne se coller et qu'on ait des fronts bâtis sur certains secteurs de Saint-Jean-de-Braye. Cela, on veut 
absolument l'éviter. Donc il y a un travail qui est déjà lancé pour pouvoir venir reposer des contraintes 
dans le cadre du PLU, pour encourager des projets qui soient beaucoup moins denses, moins hauts et 
qui permettent d'avoir des percées entre les projets immobiliers qui viendraient à sortir, sur les cinq 
secteurs que nous avons identifiés au conseil municipal précédent. Donc nous utilisons et nous essayons 
d'utiliser tous les leviers qui sont possibles pour nous, pour continuer à être dans la maîtrise foncière et à 
stopper un peu cette pression forte qu'il y a sur Saint-Jean de Braye. Après, la crise qui s'annonce va 
peut-être aussi calmer un peu le jeu, puisque derrière il faut quand même qu'ils arrivent à vendre leur 
programme. Donc possiblement que nous allons peut-être pouvoir observer un ralentissement des 
différents projets sur les parcelles privées. Donc voilà pour vous dire que nous ne sommes pas non plus 
sans rien faire pour limiter ce que l'on a pu voir là de façon importante ces dernières années.  
 
Monsieur MARINAULT 
 
Pour terminer sur ce dossier, j'ai passé beaucoup d'années de ma vie à travailler dans le monde associatif 
concernant le logement et notamment plus spécialement sur le logement des jeunes au niveau régional. 
On se rend compte qu'on a un manque de logements, dans toutes les grandes villes et notamment dans 
le Loiret. Et c'est vrai que la métropole, depuis longtemps d'ailleurs, a un manque de logements pour 
accéder facilement à un premier logement pour les jeunes. Et puis aussi, il faut dire, pour les personnes 
plus âgées qui reviennent. Arrivé à un certain âge, certains quittent la campagne et reviennent en ville 
parce qu'il y a les commodités. J'écoutais l'autre jour les spécialistes de l'immobilier qui disaient « On a 
sur la métropole un manque de logements criant pour répondre à la demande ». Ça ne veut pas dire qu'il 
faut faire n'importe quoi. Tout a été dit sur les précautions et tout ce qu'on prend pour le développement 
mais il n'empêche que, et il est vrai que le Loiret a peut-être une particularité par rapport aux autres 



18  

départements, c'est que la moitié de la population du Loiret vit sur la métropole ou presque, à quelques 
milliers près, et donc, effectivement, les villes secondaires ont plutôt tendance à réduire. Tout le monde 
vient travailler sur la métropole ou vient sur la métropole pour se déplacer. Donc on a aussi un manque 
important de logements, il faut en tenir compte. Et c'est vrai, comme disait Madame le maire tout à l'heure, 
quand on regarde les chiffres sur les dernières années, on est loin d’être la commune qui se développe le 
plus. Alors on voit des constructions, oui, mais on les voit sur le centre-ville essentiellement. Quand on 
regarde d'autres communes que je ne citerai pas, mais qui sont souvent prises en référence, les 
constructions sont plus écartées mais il y a aussi une évolution de la population plus importante. Et puis, 
dans le même temps, parce qu'il y a une responsabilité, moi, je trouve qu’une de nos missions d'élus, quel 
que soit l'endroit où on se trouve, c'est d'offrir un logement, d'offrir un toit aux personnes. Et ça, ça me 
paraît très important. Donc on se rend compte au fil des années que par logement, on a déjà un nombre 
d'habitants qui se réduit. On est aujourd'hui autour de 2,2 en moyenne ou 2,3, et on était en moyenne à 3 
personnes il y a dix ans. Donc ça veut dire qu'il n'y a plus de besoins. Il ne faut pas faire n'importe quoi 
mais on ne peut pas traiter le logement en disant « on ferme, on va voir chez les autres ». Je pense qu'il 
faut le faire raisonnablement. Il faut arrêter de développer les villes. Moi je suis arrivé sur Orléans il y a 45 
ans, j'ai l'impression que la surface de l'agglomération a doublé entre l'Argonne et Saint-Jean de Braye. 
Quand je venais pour travailler, il y avait des champs de poiriers et aujourd'hui, tout est construit. Il faut 
loger les gens. Il faut le faire intelligemment. Mais on ne peut pas ne pas construire. Si vous voulez que je 
déploie, je vais lancer un point comme ça. Mais quand je réfléchis sur le logement, parce que quand on 
dit souvent « Saint-Jean de Braye, c'est une ville qui bétonne ». Quand on regarde, je me dis on a logé 
2000 personnes. Là, si on avait logé ces 2000 personnes, ça va être provocateur, en faisant comme au 
Clos de la Herse, on n'aurait plus de zone agricole. Ce n'est pas méchant, mais cela veut dire qu’en plus 
on crée des déplacements. Il est vrai que lorsqu'on est en centre-ville et qu'on a des moyens collectifs, 
c'est là où il faut construire. Donc il faut réfléchir sur l'ensemble. On a tous des enfants ou des parents qui 
ont envie se rapprocher. On est concernés sur le plan familial ou amical. Donc il faut avoir un raisonnement 
d'ensemble. Et c'est vrai que la ville de Saint-Jean de Braye ne ressemble plus à la ville de Saint-Jean de 
Braye d’il y a 40 ans. Mais, si on prend d'autres villes de l'agglomération, nous ne sommes pas les seuls. 
Et moi, je préfère qu'on offre des logements à la population, qu'on construise un peu plus densément et 
qu'on ait une zone agricole qui puisse se développer. Alors j'avais juste un point aussi pour compléter. 
Oui, sur le logement, je peux durer sur le logement parce que c'est quelque chose qui me tient à cœur. 
Aujourd’hui on nous reproche, on nous dit il y a trop de développement, de bétonisation et tout le conseil 
municipal dernier, ce n'est pas très vieux, on a justement proposé de travailler avec un cabinet pour 
certaines zones, limiter le développement. Je crois me souvenir que lors du vote, il y a eu des abstentions. 
Enfin bon, on est loin d'avoir obtenu un vote à l'unanimité. Je terminerai là-dessus.  
 
Madame SLIMANI 
 
Merci Monsieur MARINAULT de ce rappel.  
 
Madame PRIGENT  
 
J'avais soutenu la première proposition et je soutiendrai celle-ci également. Vous évoquiez tout à l'heure 
le fait, à juste titre, de rapprocher les populations des services et des commerces. J'avais une question. 
Est-ce que les commerces font partie de ce travail que vous réalisez actuellement, parce que le 
développement des commerces ne se fait pas nécessairement à la même vitesse. Est-ce que ça fait partie 
du travail que vous réalisez ou pas?  
 
Madame JALLET 
 
L'étude que nous faisons n'est pas une étude spécifiquement sur les commerces, mais elle en tient compte 
au sens où, effectivement, c'est une étude qui est plus ciblée sur la partie juridique du PLUM pour savoir 
en fonction des règles qu'on met en place, quel type d'urbanisme et d'architecture on obtient. Et donc 
après ça n'a rien à voir avec le fait d'implanter ou pas des commerces. Par contre, nous, on cherche 
toujours quand c'est possible, d'avoir des commerces en rez-de-chaussée. Dans le PLUM, il y a des zones 
commerciales qui existent, qui sont protégées, par exemple la rue du Pont Bordeau où il y a un petit pôle 
commercial qui vit bien. Tout est protégé. Donc on est extrêmement attentif à ça. Mais par contre, l'étude 
que l'on va mener, elle est beaucoup plus sur quelles sont les règles qu'on doit mettre en place pour 
obtenir, comme le disait Madame le maire, des bâtiments dont la forme et le gabarit correspondent à ce 
qu'on souhaite, c’est-à-dire pas trop haut, pas trop dense, avec des possibilités d'ouvertures et avec le 
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maximum de végétation et de biodiversité autour. Ce n'est pas une étude urbaine. Par contre, on a fait 
des études commerciales poussées quand, par exemple, on a travaillé sur la rénovation du centre-ville. Il 
y a eu des études commerciales pour savoir ce qu'il fallait faire, quel était le problème. On en a déjà parlé 
dans cette enceinte. On sait très bien que c'est difficile d'attirer certains commerces à Saint-Jean de Braye 
parce que la location des locaux commerciaux se fait à un prix qui est trop élevé par rapport à notre ville. 
C'est la raison pour laquelle on est intervenu pour pouvoir ensuite maîtriser quelques locaux et arriver à 
les proposer à des prix plus bas. Mais on n’oblige jamais un commerçant à s'installer et c'est extrêmement 
compliqué.  
 
Madame SLIMANI 
 
Après la démarche de transition implique tout le monde. On peut par contre parfois regretter que certains 
partenaires ne s'impliquent pas forcément comme d'autres, sur le plan de sobriété que nous avons voté 
l'année dernière, et sur la question de l'extinction de l'éclairage public la nuit. Les commerçants ont été 
sensibilisés pour qu'ils puissent de leur côté, avoir cette démarche. On constate qu'aujourd'hui, on n'est 
pas complètement sur la même atteinte des objectifs. On va leur réécrire pour qu'ils puissent aussi 
s'engager plus fortement dans cette démarche. Globalement, l'accompagnement avec la fabrique des 
transitions, c'est bien, je le disais tout à l'heure, sur l'ensemble des missions qui sont celles de la ville 
aujourd'hui, pour essayer d'aller toujours un peu plus loin avec l'ensemble des partenaires que ce soit des 
commerçants, que ce soit des entreprises, que ce soit des associations et les habitants, les collectifs 
d'habitants. Le fait de poursuivre avec la fabrique des transitions doit encore nous permettre justement 
d'aller toucher toutes ces personnes qui ne sont pas encore complètement engagées dans cette 
démarche. Pour ce qui est des commerces, certains vont de toute façon y être de façon plus contrainte 
parce qu’ils prennent aussi de plein fouet les problématiques d'inflation qui doit en tout cas pour certains, 
les amener à prendre des décisions, notamment en lien avec la transition énergétique. Donc, sur le plan 
d'actions climat air énergie, pour le moment, ces obtentions d'étoiles ne sont que pour ce qui est 
principalement d'éléments et d'actions propres à la ville. On avait déjà fait une présentation, mais l'idée, 
c'est que ça accompagnera le plan de sobriété qui a été voté pour aller toujours plus loin dans le cadre 
des travaux que nous faisons sur nos bâtiments. Et c'est aussi dans cette démarche là et dans cet esprit-
là, que l'on a besoin d'un accompagnement particulier avec la fabrique des transitions pour pouvoir mettre 
en place ce plan d'action, d'abord pour nous, services municipaux et puis évidemment après, en essayant 
d'y inclure les partenaires qui sont aussi inclus dans la démarche de transition de la ville.  
 
Monsieur RENELIER 
 
Merci à tous pour cette très longue discussion sur autre chose que la fabrique des transitions. 
Personnellement, j'ai participé à une des réunions qui a été menée. Ce que j'ai pu constater, c'est que les 
gens ne participaient pas. On les met dans une logique pour essayer de les faire participer, je n'en 
disconviens pas. Et quand on réfléchit à tout ce qui se passe en transition, je pense qu'il est plus simple 
de laisser faire confiance aux habitants pour s'adapter et trouver des solutions. Vous venez de citer 
l’exemple des commerçants. Ils sont face à des contraintes multiples et trouvent les solutions par eux-
mêmes. Ils n'ont pas forcément besoin d'être accompagnés sur ce genre de sujet, donc personnellement, 
je vais m’abstenir.  
 
Madame SLIMANI 
 
Oui, on peut décider de rien faire mais ce n'est pas notre volonté.  

 

Par 31 voix pour, 
3 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
La proposition est adoptée. 
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20230929CM093 - CONVENTION DE COORDINATION ENTRE LA POLICE MUNICIPALE DE 
SAINT-JEAN DE BRAYE ET LA POLICE NATIONALE 
 
Monsieur CHÉNEAU 
 
Il s'agit d'une convention tripartite qui sera donc signée par la ville, la préfète du Loiret et la procureure de 
la République, d'une durée de trois ans. Elle a pour but d'organiser la coproduction de la sécurité entre la 
ville via la police municipale et les forces de sécurité intérieure de l'État, en l'occurrence la police nationale. 
Cette convention repose sur un diagnostic local partagé de sécurité qui est un audit à la fois de l'ensemble 
des problématiques de sécurité rencontrées sur le territoire abraysien et aussi un audit des actions qui 
sont conduites par la collectivité dans le domaine de la sécurité et de la prévention de la délinquance. 
Vous me permettrez de donner quelques points sur ce diagnostic local de sécurité qui est important et qui 
est une mine importante d'informations, si tant est que les informations sont bien interprétées puisqu’on y 
voit un certain nombre d'éléments qui peuvent parfois peut-être poser question.  
D'une manière générale, vous voyez que les données relatés dans ce diagnostic local de sécurité font 
apparaître que les faits de délinquance, bien que toujours trop nombreux, sont plutôt stables dans 
l'ensemble, que les faits de cambriolages, les vols de véhicules également sont des indicateurs 
inquiétants, notamment sur le début de l'année 2023. On a eu des vagues, ce sont des phénomènes qui 
se produisent souvent par vagues et que le début de l'année 2023 a été inquiétant sur ces deux 
indicateurs. Les forces de sécurité, police municipale, police nationale sont mobilisées, en particulier sur 
ces sujets. Vous pouvez voir dans le diagnostic local de sécurité un certain nombre d'éléments statistiques, 
notamment une très forte hausse des procès-verbaux électroniques entre l'année 2021, l'année 2022. On 
voit une très forte hausse de ces procès-verbaux. Alors ne pas interpréter sur le fait qu'on aurait eu une 
délinquance exponentielle sur la commune, simplement que c'est le reflet de la politique municipale en 
matière de sécurité qui s'exprime à travers cela, c'est-à-dire que vous vous rappelez qu'au sein de cette 
instance, nous avons doté notre police municipale d'une brigade de motos de deux motards, d'un 
cinémomètre. Et donc, notamment en termes de lutte contre les infractions au code de la route, on a une 
police municipale qui est beaucoup plus présente, beaucoup mieux dotée sur le terrain et qui permet de 
relever ces infractions et de sanctionner ces infractions, ce qui n'était pas forcément le cas auparavant. 
On a sur la voie publique, depuis le début de l'année 2022, un deuxième ASVP sur le terrain qui permet 
aussi de pouvoir sanctionner quand il y a à sanctionner des infractions au code de la route, au 
stationnement, en particulier sur la commune, de travailler sur les dépôts sauvages qui peuvent polluer 
également le territoire communal. Et donc voilà, il y a un certain nombre d'infractions qui ont été relevées 
et que l'on retrouve dans ce diagnostic local de sécurité. 
Je reviens sur la convention de coordination. Un petit mot sur les objectifs qui vous sont présentés. On 
est là dans une reconduction des objectifs généraux. Un objectif nouveau par rapport à la convention 
précédente, sur lequel on a une attention particulière, que ce soit en matière de prévention avec le service 
prévention et ma collègue Catherine GIRARD sur la politique de la ville et la prévention, ou moi-même sur 
la sécurité, en l'occurrence, tout ce qui peut se passer autour des violences à l'école et du harcèlement 
scolaire. C'est un fléau. On en entend beaucoup parler. Ça fait la une de l'actualité malheureusement en 
ce moment. C'est un phénomène malheureusement bien réel et sur lequel on souhaite travailler et mettre 
un accent particulier sur cette convention de coordination pour pouvoir mettre en œuvre des actions et 
pour pouvoir intervenir avec les partenaires, notamment la police nationale dans le cadre de cette 
convention et les établissements scolaires sur cette thématique. Pour les autres objectifs, on sera sur la 
prévention de la délinquance des mineurs. On sera sur les incivilités, les troubles à la tranquillité publique. 
On sera sur la prévention situationnelle en général et la vidéoprotection en particulier. Sur la commune, 
on continue de développer la vidéosurveillance. On a mis en place l'an dernier la vidéo verbalisation qui, 
elle aussi, nous permet de lutter contre un certain nombre d'actes et d'infractions. Tout un tas d'objectifs, 
d’actions de moyens qui vous sont présentés dans cette convention. Vous dire enfin que toute cette 
stratégie au niveau du territoire abraysien, on la développe aussi grâce à plusieurs instances, en 
l'occurrence le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance, auquel l'ensemble des acteurs 
que j'ai pu évoquer se retrouvent, se mettent autour de la table pour faire un point de situation et, au-delà 
du point de situation, fixer des objectifs et des orientations. Et également le groupe local de traitement de 
la délinquance, le GLTD.  

 
Monsieur CHÉNEAU donne lecture du rapport 

 
Une convention de coordination entre la police municipale et les forces de sécurité intérieure de l’État a 
pour objet d’organiser la coproduction de la sécurité entre la collectivité locale et l’État. Les cosignataires 
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sont la Préfète du Loiret, la Procureure de la République et le maire. 
 

La convention de coordination, établit conformément aux dispositions des articles L 512-4 à L 512-7 du 
code de la sécurité intérieure, précise la nature des interventions des agents de police municipale. Elle 
détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des forces de 
sécurité de l’État. 

 
Derrière la convention affleure la question essentielle de la stratégie municipale de sécurité et de 
prévention de la délinquance, stratégie qui relève du Maire et qui a vocation à être conjointement mise 
en œuvre par les forces de l’État, la police municipale et les opérateurs associés. 
La convention de coordination est le résultat d’un travail partenarial qui aboutit à l’élaboration d’une 
stratégie dont la convention vient matérialiser la forme opérationnelle. 

 
Elle repose sur un Diagnostic Local de Sécurité (DLS) élaboré conjointement par les services de police. 
Ce DLS est annexé à la convention. Compte tenu des besoins et priorités identifiés sur le territoire, la 
Préfète, la Procureure et le Maire définissent les objectifs suivants et les actions en découlant, comme 
constitutifs de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance à mener de manière 
partenariale : 

� La prévention de la délinquance des mineurs en général ; 
� La lutte contre les incivilités et les troubles à la tranquillité publique ; 
� La prévention et la lutte contre les violences à l’école et le harcèlement scolaire au sein des 

établissements scolaires ; 
� La responsabilisation des parents ; 
� La prévention situationnelle en général et la vidéoprotection ; 
� La lutte contre les cambriolages ; 
� La prévention de la récidive ; 
� La lutte contre les violences intrafamiliales, les atteintes à l’intégrité physique et l’accueil des 

victimes ; 
� L’amélioration de la sécurité routière et la lutte contre la violence routière. 

 
La coordination des services de police se fait en lien avec les actions de prévention spécialisée et de 
médiation développées sur le territoire abraysien grâce au soutien de la Métropole et de l’État. 

 
La stratégie territoriale est développée grâce à plusieurs instances auxquelles participent les décideurs et 
acteurs de la tranquillité publique, tels que le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
(CLSPD) ou le Groupe Local de Traitement de la Délinquance (GLTD). 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention de coordination avec la police nationale, 
 
- d’autoriser Madame le maire à signer ladite convention. 
 

******************** 
 

 
Monsieur ROBIN 
 
Encore une fois, c'est une bonne chose mais tous ces chiffres, moi je les fais mettre entre parenthèses. 
Pourquoi ? Parce qu'il y a plein de choses qui ne vous sont pas arrivées à l'oreille. Par exemple, cet été, 
j'ai été témoin, rue de la Gerberie, une rue parallèle à la rue de la Bissonnerie. une rue pas très large, 
bordée de fossés, et les fossés n'ont pas été taillés. Et la dame qui n'est pas de Saint-Jean de Braye a 
croisé un autre véhicule et s'est resserrée sur sa droite et elle est tombée dans le fossé. Donc je lui ai dit 
de prévenir la mairie lundi, elle a répondu « Je n'ai pas que ça à faire, déjà je perds du temps ». C'est pour 
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ça que ces chiffres il faudrait peut-être les mettre entre parenthèses. Il y a plein de choses qui ne vous 
arrivent pas à l'oreille. C'est une bonne chose, ça nous donne une valeur, mais ils ne sont pas forcément 
exacts.  
 
Madame SLIMANI 
 
Monsieur ROBIN, non, les chiffres ne sont pas à mettre entre parenthèses. Ce sont des données factuelles 
et pas uniquement de Saint-Jean de Braye, notamment dans le diagnostic il y a des données qui viennent 
aussi de la Direction départementale de la sécurité. Donc c'est important que l'on puisse suivre l'évolution 
de ces données. Aujourd'hui, Madame la préfète venait faire la présentation du rapport des services de 
l'État devant le conseil départemental et elle présentait des chiffres. Elle présentait des chiffres et ça va 
faire écho à ce que disait Monsieur CHENEAU sur cette question préoccupante des cambriolages où sur 
l'année 2022, on voit qu'il y avait une petite diminution, autant des chiffres inquiétants début 2023. Et avec 
des chiffres, elle a pu nous faire état d'une amélioration sur l'été et sur la rentrée qui est la suite de 
l'intervention de la police nationale, parce que le constat, notamment de ces cambriolages, c'est qu'ils sont 
malheureusement réalisés par des bandes organisées. Et ce n'est pas anodin les chiffres. Les chiffres 
nous permettent de voir quelle est réellement la plus-value des actions qui sont mises en place, soit par 
l'État, soit par la commune. Monsieur CHENEAU l'a clairement indiqué. On voit ici qu'il y a eu en tout cas 
une activité importante de notre police municipale, et je salue le travail de nos policiers municipaux et de 
l'ensemble des agents du service de police municipale qui sont très actifs sur le terrain. Alors 
effectivement, on a tous eu connaissance d'une personne qui a malheureusement subi soit un 
cambriolage, soit un accident de la voie publique. Est-ce que nous devons nous arrêter à cela ou est-ce 
que nous devons voir plus largement où est l'intérêt général et s'appuyer pour pouvoir mener nos actions 
et avoir une politique cohérente en fonction des besoins et de remontées du terrain, de tenir compte de 
ces éléments et de planifier des actions qui dépassent très largement la solution apportée à cette dame 
notamment ou à tout un tas d'autres abraysiens qui nous font part de leurs difficultés et qui ont réponse 
auprès des services de la ville. Et heureusement que nous ne nous arrêtons pas à chaque situation 
individuelle. Il faut traiter l'ensemble des situations et c'est par ces données-là que l'on peut, avec les 
services de la police nationale, avec les services de l'État, projeter des actions cohérentes sur le territoire.  
 
Monsieur LUCIUS 
 
En tant que conseiller municipal délégué à l'évaluation, je voulais rappeler aussi que l'on a besoin d'avoir 
des choses à évaluer. Donc les chiffres sont là aussi pour ça et sans chiffre il apparaît bien difficile 
d'évaluer. Certes les chiffres ne sont pas parfaits, personne n'a dit que ces chiffres sont parfaits. Pourtant, 
les mettre entre parenthèses, je ne vois pas bien ce que ça voudrait dire. Ça voudrait dire qu’il ne faudrait 
pas les considérer et je ne vois pas comment on construit une politique dans ces cas-là, sans s'appuyer 
sur le réel.  
 
Monsieur RENELIER 
 
On va voter cette délibération parce qu'elle permet clairement une bonne coordination entre la police 
municipale, la police nationale et les acteurs juridiques. Vous avez très fortement signalé la hausse à la 
fois des vols et à la fois des cambriolages. Moi, je voudrais attirer votre attention sur deux points. Un, les 
infractions relatives au bruit qui ont augmenté de manière significative. Alors effectivement, comme vous 
venez de le dire, nous ne pouvons pas nous arrêter à une personne. Mais quand cette personne, tous les 
week-ends, a du bruit jusqu'à 2 h du matin, mettez-vous un instant à la place de cette personne, Il faut 
quand même qu'on s'y mette. Donc il y a des actions à mener par rapport au bruit et le bruit augmente. Il 
y a eu plusieurs demandes sur le bruit qui ont été faites à la commune et qui n'ont pas été prises, pour 
moi, à la hauteur de ce qu'il faudrait prendre. C'est le premier point.  
Le deuxième point. Vous avez un nombre important de stationnement gênant. Les stationnements gênants 
sont gênants parce que les gens ne stationnent pas dans les bons endroits. Mais ils sont aussi liés à la 
politique d'urbanisme que l'on a mis en place. On a supprimé le nombre de places de parking, donc 
effectivement, ça se transforme en stationnement gênant avec des gens qui sont verbalisés derrière.  
Ces points négatifs ayant été dits, j'aurais quand même donné des points positifs. Les points positifs, c'est 
qu'il y a effectivement de la prévention qui est en cours et je tiens à remercier autant la police municipale 
et les services de police nationale dans toutes ces actions de prévention qui sont importantes. Ça permet 
de lutter contre la délinquance. Quand on fait de la prévention à la source parce qu'on connaît déjà les 
jeunes, on est capable de les côtoyer, et en tout cas, c'est important pour les policiers municipaux comme 
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pour les policiers nationaux. C'est aussi important dans le cadre de la dissuasion. Il y a effectivement plus 
de monde qui a été voté par l'ensemble de ce conseil municipal au niveau de la police municipale, donc, 
ça commence à porter quelques fruits. Par contre, j'ai été étonné que dans le collège Saint-Exupéry, il n'y 
ait pas eu de prévention cette année. Comme la prévention, c'est l'élément clé. Il faut réinsister pour qu'on 
fasse de la prévention vis à vis de la sécurité, sur le respect de la loi, sur la manière dont on conduit un 
vélo, sur la manière dont on conduit une trottinette électrique. Tous ces sujets-là sont importants et je 
pense qu'il faut le faire.  
 
Monsieur CHENEAU 
 
Quelques éléments sur les questions du bruit, des nuisances. La ville reçoit un certain nombre de plaintes 
de voisinage, de bruit. Les plaintes de voisinage aujourd'hui, on en a dans les mains courantes toutes les 
semaines. On est quelques élus à avoir les mains courantes. C'est un phénomène, je veux dire de façon 
peut-être un peu crue, mais au-delà du fait qu'effectivement on ne respecte peut-être pas son voisin et on 
respecte de moins en moins son voisin, je crois que de plus en plus aussi on est complètement intolérants 
aux personnes qui peuvent nous entourer. Quand je vois les mains courantes toutes les semaines et 
parfois des personnes qu’on voit toutes les semaines, c'est un petit peu compliqué. Au-delà de ça, la ville 
apporte une réponse malgré tout. On travaille en relation avec les bailleurs pour quand il s'agit de 
logements dépendant de bailleurs et auquel cas on essaye de mettre en place des actions de médiation, 
d'aller voir les personnes concernées et de trouver les solutions pour apaiser les situations. Il arrive parfois 
que nos médiateurs au niveau de la ville interviennent aussi dans le cadre de situations particulières ou 
nos policiers municipaux selon la situation, eux aussi, sont amenés à intervenir. Il y a des problèmes de 
nuisances plus récurrents. Je pense par exemple à la place Avicenne où depuis longtemps on sait qu'on 
a des difficultés liées à des regroupements ou des stationnements, et des personnes des immeubles 
avoisinants qui sont importunées par du bruit de façon récurrente. La ville travaille sur le sujet. On a en ce 
moment un groupe de travail. Des propositions vont être faites pour voir comment on peut solutionner 
cette problématique. On ne peut pas se dire que la ville se bouche les oreilles sur ces situations. On 
essaye d'apporter au maximum les solutions sur ces points-là.  
Sur le stationnement, on a au niveau de la ville des consignes très claires, qui ont été passées à nos 
ASVP. On a demandé à ce que le stationnement soit contrôlé, notamment le stationnement en zone bleue, 
le stationnement à proximité des écoles. Il ne s'agit pas de faire de la verbalisation à tout va, mais on est 
clairement sur des incivilités. Je mets dedans le stationnement gênant parce que c'est inclus dans ces 
éléments. On a des parents d'élèves aujourd'hui qui se permettent de déposer leurs enfants à l'école et 
de se garer sur les passages piétons par exemple. Donc, la police municipale va sensibiliser une première 
fois, une deuxième fois, puis va finir par verbaliser parce qu'effectivement des parents d'élèves se 
permettent de stationner sur des passages piétons pour y faire traverser leurs enfants. On considère que 
c'est du stationnement gênant et qu'on est clairement dans l'incivilité qui, au bout d'un moment, se doit 
d'être sanctionnée.  
 
Monsieur LUCIUS 
 
Je voulais revenir sur deux points qui ont été abordés par Monsieur RENELIER. 
Le premier, sur les gens qui seraient garés de façon gênante, ne seraient pas responsables de la façon 
dont ils sont garés, dont du fait qu'ils sont gênants, mais ce serait de notre faute. C'est quand même la 
première fois qu’on est en train de dire que quelqu'un qui commet une infraction n'est pas responsable de 
l'infraction, alors même qu'il est parfaitement conscient, le plus souvent, de commettre une infraction. Ça 
vient en complète contradiction à ce que vous disiez en décembre 2021. Vous aviez déjà dit « Les gens 
doivent se prendre en main et doivent être responsables d’eux-mêmes». Au bout d'un moment, il faut 
assumer d'être responsable aussi des infractions que l'on commet. Et c'est la première fois que je vous 
entends avoir un propos qui viendrait à minorer la responsabilité d'un auteur ou d'une autrice d'infraction.  
Par ailleurs, moi je suis assez triste, c'est mon deuxième point. Je vous entends assez peu parler des 
jeunes en général dans ces conseillers municipaux et la seule fois que vous en parlez, c'est pour parler 
de la prévention. Comme si il y avait forcément nécessairement un lien entre jeunesse et prévention, 
jeunesse et délinquance. Et je trouve que ça traduit une certaine conception de la jeunesse qui me fait 
beaucoup de mal parce que je pense que notre jeunesse, elle a besoin d'autre chose que d'un regard 
comme ça, méprisant. Et par ailleurs, je considère que c'est assez triste parce que c'est aussi de ne pas 
avoir conscience de la réalité du travail de la prévention. Il y a eu une évaluation qui a été menée, qui 
montre la diversité des publics, la diversité des services, la diversité et la satisfaction des gens qui ont 
recours aux services de prévention et qui dépassent juste le cadre de la simple jeunesse. Donc moi, je 
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suis désolé, mais ça me rend quand même assez triste d'entendre un tel propos.  
 
Madame GIRARD 
 
Je voudrais apporter une précision par rapport à ce qui vient d'être dit concernant l'absence d’actions de 
prévention dans un de nos collèges parce que Monsieur CHENEAU expliquait bien que nous travaillons 
presque hebdomadairement ensemble sur ces questions-là. Les collèges sont forcément associés aux 
actions de prévention, par exemple sur le harcèlement, parce que tout à l'heure, c'était cité par rapport à 
la convention actuelle. Et il y a eu à Pierre de Coubertin une conférence à l'automne sur le harcèlement. 
Le mois du harcèlement va redémarrer prochainement et nous allons continuer les actions et les deux 
collèges et le lycée y sont associés. Voilà, je voulais faire cette précision.  
 
Madame PRIGENT 
 
Je voulais remercier Monsieur CHENEAU et les services de police municipale qui, en commission, ont 
apporté des éléments d'information puisque j'avais relevé cette hausse très inquiétante des cambriolages 
et donc les explications étaient tout à fait fournies. Vous disiez, Madame le maire, que vous avez eu plus 
récemment des éléments qui portent jusqu'à aujourd'hui par les services de l'État. Est ce qu'il nous sera 
possible d'avoir à un moment une tendance sur l'année ? Alors il est un peu tôt encore on est au mois de 
septembre, mais de l'avoir avant septembre l'année prochaine, pour voir ce qui s'est passé sur l'année, 
au-delà de cette période particulière qui nous a été décrite.  
 
Madame SLIMANI 
 
Nous essaierons autant que faire se peut, mais nous sommes dépendant des informations transmises par 
l'État, qui ne transmet pas forcément de façon régulière les données. En tout état de cause, nous aurons 
à un moment donné le bilan sur l'année. Nous n'aurons pas forcément besoin d'attendre de repasser la 
convention PNP/ PM pour pouvoir vous transmettre des éléments liés aux actions, notamment de l'État 
sur cette problématique liée aux cambriolages. Il y aura, et ça a été soulevé aujourd'hui au conseil 
départemental, le fait d'avoir le rapport de l'année n -1 en septembre et essayer de l'avoir un peu plus tôt. 
Dans ce cadre-là, il y aura des données précises à l'échelle du département. Mais nous aurons, aussi à 
ce moment-là, la déclinaison locale qui pourra nous permettre de pouvoir transmettre ces informations. 
Donc, je le note. Après, je ne vous garantis pas que ce ne soit pas non plus en septembre 2024.  
 
Monsieur ROBIN 
 
Je soutiens Monsieur RENELIER sur les stationnements, ça devient de plus en plus compliqué. A l'école 
Anne Frank, à l'école Paul Langevin, ça pose des gros problèmes. Le stationnement minute, c'est une 
vraie galère pour les parents. C'est ce qui en revient. Je vois le parking provisoire qui a été fait à Anne 
Frank. Il ne serait pas là, ce serait très compliqué. Donc je rejoins Monsieur RENELIER au niveau des 
parkings. Quand on va avoir la salle des fêtes finie, on aura encore moins de parkings. Les bus, les 
voitures, c'est quand même une salle des fêtes où les gens se réunissent, on ne peut pas tous les faire 
venir en vélo et en bus, surtout pour les musiciens. Ça va être compliqué, ça la dessus, je le redis pour la 
troisième fois, je rejoins Monsieur RENELIER sur ce point.  
 
Madame SLIMANI 
 
Alors bon, je ne voulais pas spécialement réintervenir mais je vais le faire. Tout à l'heure nous parlions de 
transition. On est complètement là-dedans. On peut continuer à accompagner le tout voiture, tout le temps, 
partout, pour 200 mètres. Ce n'est clairement pas l'orientation que l'on a pris et que l'on choisit. Au-delà 
de Saint-Jean de Braye, il faut rappeler que sur l'ensemble de la métropole, dans un périmètre de 500 
mètres du tram en tout cas, les logements n'ont qu'un stationnement par logement. C'est une règle qui 
n'est pas simplement applicable à Saint-Jean de Braye, c'est une règle qui est applicable sur l'ensemble 
des communes de la métropole, justement parce qu'il y a nécessité de changer les comportements et 
d'amener les habitants à ne plus avoir un véhicule par occupant dans les logements. J'aimerais aussi 
rappeler quelque chose, qui est rappelé régulièrement lors des balades urbaines, ou en comités de 
quartier, sur les questions de stationnement, rappeler que les propriétaires de pavillons doivent stationner 
leur véhicule sur la parcelle. C'est très rarement le cas. Et parce qu'ils n'obéissent pas à la règle, ils 
viennent effectivement gêner, par leurs stationnements, les trottoirs et donc le cheminement piéton et donc 
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les cheminements cyclables. On en revient là, à la question de la responsabilité individuelle et la collectivité 
n'a pas à supporter le non respect de l'ensemble des habitants par rapport aux règles qui doivent 
s'appliquer à chacune et chacun d'entre nous. Nous en sommes là aujourd'hui, à devoir faire ces rappels 
parce que nous sommes aujourd'hui confrontés à de l'incivisme grandissant et une diminution du respect 
d'autrui et du respect du bien commun. Donc, il est nécessaire de rappeler aussi aux personnes quelles 
sont leurs obligations propres et d'accompagner évidemment les habitants au changement. Dans le cadre 
de l'aménagement de la ZAC du Grand Hameau, parce qu'effectivement, nous nous sommes aperçus que 
ce qui avait été aménagé il y a maintenant dix ans était peut-être trop ambitieux par rapport à la 
modification des habitudes des habitants, il est prévu dans le reste de l'aménagement, avec notre 
aménageur, la SEMDO, d'être en capacité de proposer des poches de stationnement pour être finalement 
à plus de une place de stationnement par logement.  
Pour l'école Paul Langevin, il y a eu la requalification de la rue de Frédeville. Et quand il y a requalification 
intégrale d'une rue, il y a une obligation maintenant, et c'est une bonne chose, à venir y faire des pistes 
cyclables. Et pistes cyclables sur une rue où il n'y a finalement que du pavillon et où les habitants doivent 
garer leur véhicule sur leurs parcelles, eh bien les stationnements ont effectivement disparu. Nous avons 
ouvert un terrain pour permettre le stationnement des parents. Certains l'utilisent et marchent 100 mètres, 
et je les en remercie. D'autres non et considèrent que ça doit sans doute faire trop loin pour eux, pour 
pouvoir déposer leurs enfants à l'école. À côté de cela, on sait bien que la solution proposée est temporaire 
et qu'elle ne solutionne pas tout pour le moment. Pour autant, il faudrait que tous les matins et tous les 
soirs, ce parking mis à disposition soit complet, ce qui n'est pas le cas. Et nous travaillons, en parallèle, à 
l'acquisition d'un terrain proche de l'école Paul Langevin pour pouvoir y créer un parking plus grand qui 
permettra de résoudre, je l'espère, cette problématique liée au stationnement à proximité de l'école Paul 
Langevin. Les parents sont bien au courant de la démarche engagée, tout comme le comité de quartier. 
Donc, nous attendions effectivement la possibilité d'aller à l'acquisition de ces terrains. Ça se précise et 
donc nous pourrons aménager ce stationnement à proximité. Il ne sera pas juste à côté, donc il faudra 
quand même que les parents marchent un petit peu. On ose espérer qu'ils utiliseront ce parking quand il 
sera réalisé.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230929CM094 - PRÉVENTION SPÉCIALISÉE - APPROBATION D'UNE CONVENTION 
ENTRE LES COMMUNES D'ORLÉANS, SAINT-JEAN DE BRAYE, FLEURY LES AUBRAIS, 
SAINT-JEAN DE LA RUELLE ET LE CCAS D'ORLÉANS 
 
Madame GIRARD 
 
Je vais tout d'abord, avant de revenir sur la délibération et le dispositif, donner quelques éléments de bilan 
concernant l'activité de la prévention spécialisée sur la commune, en rappelant que ce dispositif est fait 
pour lutter contre le décrochage scolaire, permettre d'accompagner les jeunes pour qu'ils soient le mieux 
insérés possible et soutenir les parents.  
Sur notre commune, nous avons deux éducateurs qui interviennent, deux éducateurs sur les onze qui 
travaillent au service de la prévention spécialisée sur les quatre communes. Ces deux éducateurs 
interviennent auprès des jeunes collégiens de 11 à 16 ans et de 16 à 25 ans. Ils se sont répartis chacun 
selon ses publics. Le bilan de l'activité montre qu'environ 50 % des jeunes ont des importantes difficultés 
de comportement et d'importantes difficultés d'insertion scolaire. 25 % d'entre eux ont des conduites à 
risque qui les amènent à être proche de la délinquance et 25 % d'entre eux sont des jeunes qui sont en 
grand mal être. Les prises en charge qui existent et qui sont donc conduites par le service sont les ateliers 
passerelles qui permettent d'accueillir les jeunes qui sont notamment exclus temporairement ou ceux qui 
sont exclus définitivement, et puis les chantiers éducatifs. Le bilan, c'est que 60 % des jeunes sont au 
final, au terme de l'intervention des éducateurs, ne sont plus dans une situation de décrochage scolaire 
ou sont dans une situation qui est en cours de consolidation. Sur la commune, il y a eu, en 2022, 110 
jeunes qui ont été suivis. On a une forte proportion de garçons. Les filles ne représentent que 20 à 30 % 
des suivis sur la commune. Je voulais donner ces éléments de bilan avant de revenir sur la délibération 
et le dispositif tel qu'il fonctionne actuellement.  
La délibération rappelle que la prévention spécialisée était une compétence du département et qu'elle a 
été transférée à la métropole en 2019. Donc la prévention spécialisée est devenue une compétence totale 
de la métropole. Cependant, pour pouvoir faire en sorte que les dispositifs que les communes d’Orléans, 
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Saint-Jean-de-la-Ruelle, Fleury les Aubrais et Saint-Jean de Braye avaient mis en place continuent, il y a 
eu une sorte d'aménagement qui a permis que les actions menées soient poursuivies. Dans l'attente, cette 
situation n'était que provisoire, que se construisent une organisation et une politique métropolitaine de la 
prévention spécialisée. Il y a eu une première convention qui a été signée pour deux ans, puis une autre 
pour un an, encore une autre pour un an. Et on a, à chaque fois, insisté pour solliciter la métropole sur 
cette situation atypique qui fait qu'une compétence métropolitaine soit financée par certaines communes. 
Donc je dirais que le travail est remis, chaque année, sur le métier, que rien n'a vraiment pu sortir bien 
que chacun soit conscient qu'il y a une anomalie criante, que des communes autres de la métropole 
sollicitent d'avoir aussi dans leur commune des éducateurs et éducatrices qui puissent intervenir. Rien n'a 
bougé jusqu'à maintenant. Hier soir au conseil métropolitain, ce sujet est revenu d'une façon peut-être un 
peu plus criante puisque, encore une fois, d'autres communes que les quatre citées se sont étonnées de 
ne pouvoir profiter de ce service et ont pu signaler combien elles étaient en difficulté avec certains jeunes 
sur leur commune. Face à ces demandes, le président de la métropole a pris l'engagement de réfléchir, 
même d'organiser un groupe de travail mais ce n'était pas si clair que ça. Mais en tout cas, il est d'accord 
pour que ce sujet soit réexaminé de près en conférence des maires, tout en indiquant qu'il ne voyait pas 
comment la situation pourrait aboutir puisque augmenter le nombre des éducateurs, ça implique d'avoir 
un budget supplémentaire, prendre en charge les contributions que les communes actuelles donnent, bien 
sûr, ça fait augmenter aussi énormément le budget. Donc, on est encore une fois devant cette 
contradiction, devant ce paradoxe. Oui, c'est une compétence métropolitaine, mais la métropole ne peut 
pas financièrement l'exercer. J'ai quand même toujours un peu d'espoir. Je me dis qu'on va peut-être 
arriver à des aménagements. Je voulais vous faire part de ce qui s'est dit hier soir.  

 
Madame GIRARD donne lecture du rapport 

 
En application de l’article L 5217-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT), tel qu’issu de 
l’article 90 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
le département du Loiret et Orléans Métropole se sont entendus pour que la Métropole exerce à l'intérieur 
de son périmètre, par transfert, en lieu et place du département, l’action de prévention spécialisée auprès 
des jeunes et des familles en difficulté en rupture avec leur milieu, prévues au 2°) de l’article L121-2 et à 
l’article L221-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 
Suite au transfert de cette compétence par le département du Loiret à l’établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI), Orléans Métropole, au 1er janvier 2019 et à l’arrivée à terme de la 
précédente convention d’un an, les communes de Fleury les Aubrais, Orléans, Saint-Jean de Braye et 
Saint-Jean de la Ruelle ainsi que le CCAS d’Orléans n’avaient plus vocation à poursuivre ces missions, 
l’EPCI étant censé les exercer désormais à titre exclusif sur l’ensemble de son territoire. 

 
Cependant, elles ont souhaité continuer à s’impliquer en contribuant aux actions de prévention spécialisée 
développées par Orléans Métropole principalement dans les communes de Fleury les Aubrais, Orléans, 
Saint-Jean de Braye et Saint-Jean de la Ruelle, pendant une période transitoire correspondant à la 
construction d’une organisation et d’une politique métropolitaine. Cela a conduit à une première 
convention de 2019 à 2021 suivie d’une seconde convention d’une durée d’un an pour 2022. Le comité 
de pilotage du 19 avril 2023 a proposé de reconduire cette convention sur une période d’un an pour 
permettre une concertation entre les élus des quatre communes et la Métropole sur la question du co-
financement et de l’évolution de la Prévention Spécialisée. 

 
Ainsi, il est proposé une nouvelle convention partenariale financière et opérationnelle, pour une durée d’un 
an à compter du 1er janvier 2023, entre les communes d'Orléans, Saint-Jean de Braye, Fleury les Aubrais, 
Saint-Jean de la Ruelle, Orléans Métropole et le CCAS d’Orléans, ayant pour objet de définir les 
obligations de chacune des parties et plus particulièrement : 

 
- Les conditions administratives, techniques et financières dans lesquelles les communes et le 

CCAS mettent à disposition de Orléans Métropole des locaux en vue de faciliter la mise en œuvre 
d’actions de prévention spécialisée dans les quartiers prioritaires. Chaque partie met à disposition 
des locaux et de l’équipement sur son territoire. 

 
- Les modalités de participations des communes et du CCAS d’Orléans au financement des actions 

de prévention spécialisée développées par Orléans Métropole. Les communes de Fleury les 
Aubrais, Saint-Jean de Braye et Saint-Jean de la Ruelle ainsi que le CCAS d’Orléans envisagent 
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d’apporter annuellement une contribution financière aux actions de prévention spécialisée 
développées par Orléans Métropole dans les quartiers prioritaires de Fleury les Aubrais, Orléans, 
Saint-Jean de Braye et Saint-Jean de la Ruelle. 

 
 

Contributeurs Montant annuel 
CCAS Orléans 200 000 € 
Fleury-les-Aubrais 30 000 € 
Saint-Jean-de-Braye 30 000 € 
Saint-Jean-de-la- 
Ruelle 30 000 € 

Total 290 000 € 
 
 

Ceci étant exposé, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des Métropoles ; 

 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 
Vu le décret n°2017-686 du 28 avril 2017 portant création de la métropole dénommée « Orléans 
Métropole » ; 

 
Vu l’avis conforme de la Commission Locale d’Evaluation des Ressources et des Charges Transférées 
qui s’est réunie le 5 novembre 2018 ; 

 
Vu la délibération adoptée par la session du Conseil départemental des 13 et 14 décembre 2018 portant 
approbation de la convention portant transfert de compétences « fonds solidarité logement, fonds d’aide 
aux jeunes et prévention spécialisée » entre le département du Loiret et Orléans Métropole ; 

 
Vu la délibération adoptée par le Conseil Métropolitain du 20 décembre 2018 portant approbation de la 
convention portant transfert de compétences « fonds solidarité logement, fonds d’aide aux jeunes et 
prévention spécialisée » entre le département du Loiret et Orléans Métropole ; 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
d’approuver la convention financière et opérationnelle à passer avec les communes d’Orléans, Saint-Jean 
de la Ruelle, Fleury les Aubrais, et le CCAS d’Orléans pour une durée d’ un an à compter du 
1er janvier 2023, 
 
d’autoriser Madame le maire à signer ladite convention. 

 
******************** 

 
Monsieur ROBIN 
 

Le CCAS c'est carrément capital. C'est capital et moi je vois les budgets mais c'est vraiment très limite. 
Monsieur LUCIUS vous êtes content parce que les jeunes sont au centre de cette délibération. Les jeunes, 
c'est notre avenir. Je vous le dis, vous êtes légèrement plus jeune que moi, mais ce que je veux vous dire, 
c'est que vous êtes essentiels à notre vieillissement, à notre avenir. Le problème et on emploie cette 
phrase « C'est des jeunes qui décrochent, des jeunes qui se retrouvent sans entourage familial ». On les 
appelle des jeunes paumés. Et le problème, c’est que ces jeunes paumés ne sont pas soutenus, qu’ils 
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n'ont pas les familles. Donc heureusement, il y a un CCAS qui se groupe avec les communes. Mais ce 
sont les points de deal et les points de drogues, c'est le cannabis qui vient pallier ce manque affectif, ce 
manque d'entourage. Et ça aussi il faudrait voir à essayer de faire quelque chose sur notre commune. 
Donc Monsieur LUCIUS, vous voyez les jeunes c'est très important.  

 
Madame SLIMANI 
 

Alors là, ce n'est pas le CCAS. En fait, c'est Orléans Métropole et comme Madame GIRARD l’indiquait, la 
participation des communes qui contribuent à la mise en place des actions de prévention spécialisée. 
Alors si vous voyez CCAS, c'est parce que pour la ville d'Orléans, le budget qui était précédemment alloué 
avant que ce ne soit une compétence métropolitaine était porté par le CCAS d'Orléans tout simplement, 
et non pas par la ville d'Orléans. Donc c'est pour ça que la convention, elle est avec les communes et le 
CCAS d'Orléans. Sur la ville de Saint-Jean de Braye le CCAS n'intervient pas sur ces questions-là. C'est 
le service de réussite éducative et de prévention spécialisée qui travaille sur la question de 
l'accompagnement des jeunes et de leurs familles dans ce cadre.  

 
Monsieur LUCIUS 
 

Je me réjouis, je vais faire très vite. Je suis très heureux qu'on parle des jeunes, évidemment. Je suis 
moins heureux quand on fait tout de suite un lien avec la consommation de cannabis. Je trouve ça un peu 
dommage. D'autant qu'en fait, ce qu'on dit trop peu, c'est que la consommation de cannabis, ce n'est pas 
une spécificité des jeunes. Que le cannabis puisse jouer un rôle dans le décrochage des élèves, je pense 
que c'est une évidence et qu'il faut combattre l'usage des drogues selon un certain nombre de solutions 
qui devraient être étudiées sérieusement. Je pense que c'est effectivement essentiel. Maintenant, l'âge 
moyen du consommateur de cannabis, il a plus de 33 ans, donc on peut considérer que c'est encore 
jeune, mais ce n'est pas des jeunes paumés. Ou alors ils sont encore paumés depuis très longtemps, pour 
reprendre votre expression. Mais voilà, je pense qu'il faut aussi garder à l'esprit que le fléau de la 
consommation de cannabis, c'est quelque chose qui est répandu dans toutes les sociétés et dans tous 
les âges de la société, et que le réduire à un phénomène de jeunes, c'est un peu en fait être un faux, il 
faut tout simplement le dire.  

 
Monsieur ROBIN 
 

Monsieur LUCIUS, vous avez raison. 

 
Monsieur RENELIER 
 

Alors effectivement il faut être factuel dans les choses. Le problème de cannabis n’est pas un problème 
de toutes les populations. Par contre en 2022 on a eu onze cas de stupéfiants au volant alors qu'avant on 
en avait au maximum cinq. Donc ce problème est à prendre en compte. C'est factuel, c'est dans le rapport 
que vous avez donné. Comme tout à l'heure, je vous corrige, Monsieur LUCIUS, mais c'est factuel, il n'y 
avait pas d'intervention. C'est marqué page 17 dans le rapport.  

 
Monsieur LUCIUS 
 

Merci, mais je n'ai pas parlé de l'intervention de prévention. J'ai parlé du fait que la médiation n'était pas 
uniquement destinée aux jeunes et que, à chaque fois que c'était, j'ai été surpris que la première fois que 
vous parliez de jeunesse c’était pour parler de délinquance, c'était ça mon propos. On était sur une 
délibération importante sur la délinquance. Vous parliez de délinquance et vous avez parlé de jeunesse. 
Voilà, c'est ce que j'ai dit.  
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Madame SLIMANI 
 

Sur la délibération prévention spécialisée peut être reposer les profils des jeunes qui sont accompagnés. 
Sur la réussite éducative, ce sont les plus jeunes jusqu'à onze ans. Et puis sur la prévention spécialisée, 
c'est in fine plutôt le public collégien. Il n'est pas accompagné parce qu’en addiction. La plupart du temps, 
c'est parce qu'il y a un décrochage scolaire pour des raisons tout à fait diverses et qui ne sont pas du tout 
celles des addictions. Donc, il y a des problématiques familiales, il y a des problématiques de 
comportement, il y a des problématiques de santé, et de mal être. Et souvent, c'est parce qu'il y a aussi 
des parents qui sont en difficulté eux-mêmes. Et donc il y a nécessité de les accompagner pour qu'ils aient 
la capacité de mieux se positionner en autorité vis à vis de leur enfant. Mais nous sommes loin, vraiment 
de ce qui a été en tout cas indiqué ici. Ce sont des enfants qui ont du mal pour la plupart à suivre et à 
rentrer dans le cadre d'une certaine discipline scolaire. Les actions sont mises en place pour éviter que 
lorsque certains viendraient à être exclus, ils se retrouvent sur l'espace public. Donc, il y a des dispositifs 
d'accompagnement qui sont mis en place pour les prendre en charge, si jamais, il n’y en a évidemment 
pas non plus énormément, mais dans le cadre de ces exclusions. Donc, on est loin de ces problématiques 
d'addiction.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230929CM095 - STATUTS D'ORLÉANS MÉTROPOLE - RESTITUTION D'UNE 
COMPÉTENCE FACULTATIVE - AMÉNAGEMENT ET GESTION DU PARC FLORAL DE LA 
SOURCE, ORLÉANS-LOIRET - SAISINE DES COMMUNES MEMBRES ET DE LA PRÉFÈTE 

 
Madame JALLET 
 
Il s'agit du parc floral. Le parc floral que vous connaissez sûrement, a été créé dans les années 60 par la 
commune d'Orléans et le département du Loiret. Il est cogéré par ces collectivités pendant longtemps. 
C'est lorsque la métropole d'Orléans a été créée très récemment, en 2017, que c'est devenu une 
compétence de la métropole, mais une compétence facultative donc, qui peut être créée et qui peut être 
retirée. C'est une compétence d'aménagement et de gestion des parcs et des jardins remarquables. C'est 
la raison pour laquelle, lorsque nous avons eu notre projet de créer un jardin remarquable à Miramion, 
nous l'avons proposé à la métropole puisque c'était sa compétence. Or, nous avons ensuite demandé de 
récupérer cette compétence, de récupérer le jardin de Miramion pour pouvoir nous en occuper constatant 
que pour la métropole, ce n'était pas son sujet premier. De son côté, la ville d'Orléans a souhaité aussi 
récupérer la compétence d'aménagement et de gestion du parc floral.  
La métropole a déjà voté pour rétrocéder la compétence d'aménagement du parc floral à la ville d'Orléans, 
ce qu'elle souhaitait, mais comme c'est quelque chose de très important il faut que ce soit voté de manière 
concordante, à la fois par la métropole et par l'ensemble des 22 communes, en respectant les règles de 
majorité : deux tiers des communes avec la moitié de la population ou la moitié des communes avec les 
deux tiers de la population. C'est la raison pour laquelle on nous demande aujourd'hui de voir si nous 
sommes d'accord pour que la compétence de gestion du parc floral puisse être rétrocédée à la commune 
d'Orléans, qui d'ailleurs n'a pas l'intention de le faire finalement en direct, mais de créer une société 
publique locale dans lequel la commune et la métropole vont se retrouver et pourront ensuite gérer 
ensemble ce parc floral qui est vraiment une très belle réussite.  

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 
 
La Métropole dénommée « Orléans Métropole » a été créée par décret du Premier ministre n°2017-686 
du 28 avril 2017 et s’est substituée à la communauté urbaine du même nom, elle-même issue de la 
communauté d’agglomération Orléans Val de Loire transformée le 1er janvier 2017. 

 
La liste des compétences facultatives (complémentaires aux compétences obligatoires) de la Métropole 
a été étendue à la demande de celle-ci par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 (délibération n°006540 
du 16 novembre 2017), puis par arrêté préfectoral du 8 février 2019 (délibération n°2018-11- 15-COM-05 
du 15 novembre 2018). 
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A ce jour, cette liste est la suivante : 

� centre de formation d’apprentis 
� soutien à la mission locale de l’Orléanais et aux organismes d’insertion par l’emploi 
� production d’énergie renouvelable dans les conditions fixées par l’article L. 2224-32 du code 

général des collectivités territoriales 
� soutien à l’agriculture périurbaine 
� éclairage public 
� plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics au sens de 

l’article 45 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 

� lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du livre IV 
ainsi qu’à l’article L 521-3 du code de l’éducation 

� gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 
� missions complémentaires à la compétence GEMAPI, au sens des I et I bis de l’article L 211-7 du 

code de l’environnement 
� création et gestion d’une fourrière animale 
� aménagement et gestion du parc floral de la Source, Orléans-Loiret 
� école supérieure d’art et de design (ESAD) d’Orléans 
� soutien aux clubs sportifs professionnels de haut niveau 
� coordination des projets d’installation et de maintien des professionnels de santé. 

Dans cette liste figure donc la compétence relative à l’aménagement et à la gestion du parc floral de la 
Source, ainsi confiée à la métropole, même si la commune d’Orléans est restée propriétaire du site. 

 
Le domaine sur lequel a été aménagé le parc floral a été acquis en 1959 conjointement par la commune 
d’Orléans et le conseil général du Loiret, dans le cadre de l’aménagement du quartier de la Source. C’est 
en 1964 que le parc floral fut créé et ouvrit partiellement ses portes au public. Le festival des Floralies 
Internationales d’Orléans organisé en 1967 lui conféra une réelle notoriété. 
En 1994, les 2 collectivités ont créé le syndicat mixte de gestion du parc floral de la Source, afin de lui 
donner un second souffle. Ainsi, un important programme de réhabilitation et d’investissement a alors 
été engagé. Ce syndicat a finalement été dissous le 31 décembre 2005 et remplacé par un partenariat 
conventionnel entre les 2 collectivités fondatrices, le département continuant de participer au financement 
jusqu’au 31 décembre 2018. 

 
La commune d’Orléans est restée la collectivité employeur du personnel du parc floral jusqu’au 31 
décembre 2017, date à laquelle la compétence a été transférée à Orléans Métropole, par arrêté préfectoral 
du 29 décembre 2017. Le personnel a alors été transféré à la Métropole pour la gestion du site. Le transfert 
de charges a fait l’objet d’une évaluation par la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées 
(CLECT). 

 
Le parc floral, labellisé « jardin remarquable » par le ministère de la culture pour son intérêt botanique, 
historique et esthétique dispose de 35 hectares dédiés à la nature, faune et flore confondues, accueillant 
notamment en son sein des collections végétales. Site le plus fréquenté du Loiret avec 135 000 visiteurs 
en 2022, il est aussi un établissement touristique et de divertissement à travers les nombreux événements 
qu’il programme pendant la saison. Fort de ses atouts, le parc floral doit bénéficier d’un projet de 
développement pour lui permettre à la fois de se renouveler et de porter des ambitions culturelles et 
touristiques plus fortes, tout en confortant son identité paysagère, végétale et horticole. 
 
S’appuyant sur les conclusions de l’audit des transferts de compétences réalisé en 2021, sur la nécessité 
de mieux répartir les efforts financiers en investissement entre la Métropole et ses communes membres 
et sur la demande spécifique des communes concernées, la Métropole a décidé de mettre fin à l’exercice 
de ses compétences facultatives d’aménagement et de gestion des jardins remarquables relatives au parc 
floral et aux jardins de Miramion. 

 
La compétence attachée à l’aménagement et à la gestion du parc des jardins de Miramion a été restituée 
à la commune de Saint-Jean de Braye par l’arrêté préfectoral du 14 mars 2023 portant modification des 
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statuts d’Orléans Métropole (délibération n° 2022-11-17-COMDEL-008 du conseil métropolitain du 17 
novembre 2022) 

 
Concernant le parc floral, la même délibération précisait qu’il y avait une cohérence entre le traitement 
des deux sujets et qu’un projet de délibération serait présenté ultérieurement pour restituer cette 
compétence à la commune d’Orléans, une fois les réflexions abouties autour de sa gouvernance et de 
son mode de gestion. 

 
La présente délibération propose de restituer à son tour cette compétence à la commune d’Orléans dans 
une logique de répartition des efforts financiers et compte tenu de la nécessité d’engager des travaux de 
rénovation importants qui permettront la réalisation du plan de développement de l’équipement. 

 
Dans le cadre de cette restitution, il est envisagé concomitamment de faire évoluer le mode de gestion du 
parc vers une gestion externalisée via un contrat d’exploitation et de développement confié à une Société 
Publique Locale (SPL) qui serait créée spécifiquement pour cet objet. D’une part, ce mode permettra une 
plus grande souplesse de gestion que la régie directe pour favoriser les partenariats et le développement 
de l’équipement tout en garantissant un pilotage public de l’opérateur. D’autre part, il permettra d’associer 
au capital de la société la commune d’Orléans, qui serait l’actionnaire majoritaire et la Métropole. En effet, 
compte tenu de l’intérêt touristique du parc floral et de son attractivité pour le territoire, il est pertinent 
qu’Orléans Métropole continue à jouer un rôle dans la gouvernance et dans la définition des grandes 
ambitions de ce site d’envergure au titre de sa compétence obligatoire en matière de promotion du 
tourisme. 

 
Aussi, la commune d’Orléans confierait à la SPL créée l’exploitation et le développement du parc floral. 

 
Il convient de rappeler que la restitution de compétences aux communes, tout comme le transfert de 
nouvelles compétences et le changement de catégorie d’EPCI, nécessite des délibérations concordantes 
de l’organe délibérant de l’EPCI et des conseils municipaux des communes, dans les conditions requises 
pour la création de l’EPCI, c’est à dire à la double majorité qualifiée : deux tiers au moins des conseils 
municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, 
ou la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population. 
Cette majorité doit nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est 
la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée (articles 
L. 5211-17-1, L. 5211-17 et L. 5211-5-II du code général des collectivités territoriales). 

 
Les conseils des 23 collectivités concernées doivent donc adopter chacun une délibération relative à la 
restitution des compétences facultatives évoquées ci-dessus (modification des statuts au niveau de la liste 
des compétences exercées). 

 
Le conseil municipal de chaque commune disposera d’un délai de trois mois à compter de la notification 
au maire de la délibération du conseil métropolitain en date du 12 juillet 2023, pour se prononcer. A défaut 
de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable et donc en faveur du maintien de la 
compétence au niveau intercommunal. 

 
Ensuite, au vu des délibérations, la préfète prononcera le cas échéant la restitution des compétences 
concernées, par arrêté. 

 
Cet arrêté viendra modifier l’article des statuts de l’EPCI actuellement en vigueur fixant la liste des 
compétences. En effet, une des particularités juridiques des métropoles réside dans le fait qu’elles sont 
créées par décret, mais que les modifications statutaires ultérieures relèvent d’un arrêté préfectoral (article 
L. 5217-1 alinéas 6 et 7). 

 
 

Ceci étant exposé, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5211-17-1 et L 5211-17 ; 
 

Vu le décret n°2017-686 du 28 avril 2017 portant création de la métropole dénommée « Orléans      Métropole 
» ; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 14 mars 2023 portant modification des statuts d’Orléans Métropole ; 

 
Vu la délibération n° 2023-07-12-COMDEL004 du conseil métropolitain d’Orléans Métropole en date du 
12 juillet 2023 rendue exécutoire le 19 juillet 2023 portant approbation de la proposition de restitution de 
la compétence facultative d’aménagement de gestion du parc floral de la Source, Orléans-Loiret et de 
modification des statuts ; 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver la restitution de la compétence facultative « aménagement et gestion du parc floral de la 
Source, Orléans-Loiret », ainsi que la modification des statuts correspondants, avec effet au 1er avril 2024 ; 
 

- de déléguer Madame le maire ou son représentant pour accomplir les formalités nécessaires à cet effet. 
 

******************** 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230929CM096 - EXTENSION DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE - RUE DE LA GODDE 
 
Madame JALLET 
 
C’est une délibération assez technique. On en a régulièrement dans le cadre de cette enceinte. C'est 
lorsqu'il y a effectivement un permis de construire qui nécessite une extension du réseau électrique. Si 
l'extension de ce réseau dépasse 100 mètres linéaires, Enedis demande une participation financière de 
la collectivité qui s'élève à 60 % du coût pour pouvoir réaliser cette extension. Cette extension étant 
nécessaire pour pouvoir délivrer le permis de construire, nous sommes obligés de demander justement 
l'autorisation de pouvoir procéder à cette extension.  
 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
Depuis le 1er janvier 2009, dès lors qu’il y a délivrance d’une autorisation d’urbanisme, la collectivité locale 
en charge de l’urbanisme doit contribuer, à hauteur de 60 % de leur montant total, aux travaux d’extension 
ou de renforcement de réseau de distribution publique d’électricité qui seraient rendus nécessaire par un 
projet d’aménagement ou de construction. ENEDIS, maître d’ouvrage de ces travaux, prend à sa charge 
les 40 % restant. 

 
L’article L 332-15 du code de l’urbanisme prévoit que la collectivité ait la possibilité de ne pas prendre en 
charge les extensions inférieures à 100 m linéaires, celles-ci restant à la charge du bénéficiaire du permis 
de construire, mais qui en a alors l’usage exclusif. 

 
Chaque demande de permis de construire fait l’objet d’une étude par ENEDIS qui établit une proposition 
financière à la ville de Saint-Jean de Braye. 

 
La SARL OPPORTUNITY a déposé le 23 juin 2023 un permis de construire pour la construction de 28 
logements au 23 rue de la Godde. Dans le cadre de l’instruction du dossier, ENEDIS a signalé qu’il était 
nécessaire de prévoir une création d’un nouveau réseau d’électricité pour desservir ce projet. Sa longueur 
sera de 170 mètres et la part des travaux à la charge de la commune est évaluée à 12 740,41 € hors 
taxes. 
 
Ceci étant exposé, 

 
Vu la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) n°2000-1208 du 13 décembre 2000, 



33  

Vu la loi Urbanisme et Habitat n°2003-590 du 2 juillet 2003, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l’urbanisme, 
Après avis favorable de la commission compétente,  
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

-  de donner son accord pour la prise en charge des frais d’extension du réseau électrique destiné à 
desservir l’opération de la SARL OPPORTUNITY estimés à 12 740,41 € HT (douze mille sept cent 
quarante euros et quarante et un centimes hors taxes). 

 
******************** 

 

Par 28 voix pour, 
6 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB, Monsieur ROBIN, 

Madame BOURET, Madame TAFFOUREAU 
La proposition est adoptée. 

 
 

20230929CM097 - EXTENSION DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE - RUE DE LA GARE 
 
Madame JALLET 
 
Il s'agit d'un projet qui est rue de la Gare. Donc c'est la SNCB du Petit Bois qui a déposé le 23 décembre 
2022, un permis de construire pour 57 logements au 21 23, rue de la Gare. Donc dans ce cadre-là, 
ENEDIS va devoir réaliser un nouveau réseau de 160 mètres avec une part de travaux à la charge de la 
commune évaluée à 11�340,45 € hors taxes. 
 

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
Depuis le 1er janvier 2009, dès lors qu’il y a délivrance d’une autorisation d’urbanisme, la collectivité locale 
en charge de l’urbanisme doit contribuer, à hauteur de 60 % de leur montant total, aux travaux d’extension 
ou de renforcement de réseau de distribution publique d’électricité qui seraient rendus nécessaires par un 
projet d’aménagement ou de construction. ENEDIS, maître d’ouvrage de ces travaux, prend à sa charge 
les 40 % restant. 

 
L’article L 332-15 du code de l’urbanisme prévoit que la collectivité ait la possibilité de ne pas prendre en 
charge les extensions inférieures à 100 m linéaires, celles-ci restant à la charge du bénéficiaire du permis 
de construire, mais qui en a alors l’usage exclusif. 

 
Chaque demande de permis de construire fait l’objet d’une étude par ENEDIS qui établit une proposition 
financière à la ville de Saint-Jean de Braye. 

 
La SCCV PETIT BOIS a déposé le 23 décembre 2022 un permis de construire pour la construction de 
57 logements au 21-23 rue de la Gare. Dans le cadre de l’instruction du dossier, ENEDIS a signalé qu’il 
était nécessaire de prévoir une création d’un nouveau réseau d’électricité pour desservir ce projet. Sa 
longueur sera de 160 mètres et la part des travaux à la charge de la commune est évaluée à 11 340,45 € 
hors taxes. 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) n°2000-1208 du 13 décembre 2000, 
Vu la loi Urbanisme et Habitat n°2003-590 du 2 juillet 2003, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l’urbanisme, 
Après avis favorable de la commission compétente,  
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Il est proposé au conseil municipal :  
 

- de donner son accord pour la prise en charge des frais d’extension du réseau électrique destiné à 
desservir l’opération de la SCCV PETIT BOIS estimés à 11 340,45 € HT (onze mille trois cent quarante 
euros et quarante-cinq centimes hors taxes). 

 
******************** 

 

Par 28 voix pour, 
6 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB, Monsieur ROBIN, 

Madame BOURET, Madame TAFFOUREAU 
La proposition est adoptée. 

 
 

20230929CM098 - COULÉE VERTE - ACQUISITION DE TERRAIN AUX CONSORTS 
WASTIAUX 
 
Madame JALLET 
 
Nous sommes là dans la coulée verte qui permet de créer un corridor écologique depuis le bois de 
Charbonnière en passant par Coquille, dont on a déjà parlé, pour aller jusqu'à la Bionne, puis jusqu'à la 
Loire. Cette coulée verte est classée dans notre plan d'urbanisme métropolitain en zone naturelle et elle 
figure dans l'orientation d'aménagement et de programmation qu'on appelle trame verte et bleue dans ce 
document. Dans cette coulée verte, la ville possède déjà un certain nombre de terrains et là, nous avons 
des propriétaires, les consorts WASTIAUX, propriétaires de la parcelle cadastrée BM 70 qui nous ont 
proposé de l'acquérir. Puisque nous avons des terrains autour, l'achat de cette parcelle nous permettra 
de poursuivre la maîtrise foncière de ce secteur et donc de maintenir cette coulée verte. Les consorts 
WASTIAUX ont accepté le prix qu'on leur a proposé à 6�680 €. 

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
Depuis plusieurs années, la ville a identifié un corridor écologique reliant les bois de Charbonnière et de 
Coquille à la Bionne puis à la Loire. Cette coulée verte est classée au Plan Local d’Urbanisme 
Métropolitain (PLUM) en zone naturelle et figure dans l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) Trame Verte et Bleue de ce document. 

 
Les consorts WASTIAUX, propriétaires de la parcelle cadastrée section BM n°70 située dans l’emprise de 
la coulée verte, ont proposé à la commune l’acquisition de celle-ci. 

 
La commune étant déjà propriétaire de terrains contigus, l’achat de cette parcelle permettra de poursuivre 
la maîtrise foncière du secteur. 

 
Les consorts WASTIAUX ont accepté le prix de 6 680 € soit 5€/m².  
 
Ceci étant exposé,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-19 et L 2241-1, Vu le 
code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L 1111-1,  
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- d’approuver l’acquisition de la parcelle cadastrée BM n° 70 sises Clos des Corchonnesses d’une superficie 
totale de 1 346 m² appartenant à Monsieur Bruno WASTIAUX demeurant 168 rue du Poirier rond à Orléans 
(45000), Monsieur Eric WASTIAUX demeurant 6 chemin des Bateliers à Nantes (44 000) et Madame 
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Patricia WASTIAUX épouse LE BONNIEC demeurant 84 route de La Ferté Saint Aubin à JARGEAU 
(45150),  
 

- d’approuver le prix d’acquisition de 6 680 € (six mille six cent quatre-vingt euros), 
 

- d’autoriser Madame le maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’acquisition desdites 
parcelles. 

 

******************** 
 
Monsieur ROBIN 
 
Je voterai pour si c'est vraiment pour la coulée verte, bien sûr ! 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230929CM099 - COULÉE VERTE - ACQUISITION DE TERRAIN - CONSORTS BOULMIER 
 
Madame JALLET 
 
On est toujours dans la coulée verte, mais cette fois, il s'agit de terrains appartenant aux consorts 
BOULMIER. Les consorts Boulier ont proposé à la ville d'acquérir l'ensemble de ces parcelles pour le prix 
de 4�488 €.  

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
Depuis plusieurs années, la ville a identifié un corridor écologique reliant les bois de Charbonnière et de 
Coquille à la Bionne puis à la Loire. Cette coulée verte est classée au Plan Local d’Urbanisme 
Métropolitain (PLUM) en zone naturelle et figure dans l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) Trame Verte et Bleue de ce document. 

 
Les Consorts BOULMIER sont propriétaires de terrains situés dans l’emprise de la coulée verte et ont 
proposé à la commune l’acquisition des terrains ci-dessous : 

 

Parcelles Superficie 
(m²) Adresse PLUM 

BM 113 668 Clos des Corchonnesses N 
BM 214 979 Clos des Corchonnesses N 
BM 226 1 087 Clos des Corchonnesses N 
BM 229 602 Clos des Corchonnesses N 

BM 230p 559 Clos des Corchonnesses N 
BM 254p 129 Clos des Corchonnesses N 
BM 352 460 Clos des Corchonnesses N 

Total 4 484  

 
 

La commune a accepté leur acquisition au prix proposé de 4 488 €.   
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-19 et L 2241-1, Vu le 
code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L1111-1,  
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver l’acquisition des parcelles ci-dessus sises Clos des Corchonnesses d’une superficie totale de 
4 484 m² appartenant aux consorts BOULMIER, à savoir Madame Cécile BOULMIER domiciliée 42ter rue 
Roger Salengro à ACHICOURT (62217), Madame Elise BOULMIER domiciliée 61 rue Honoré d’Estienne 
d’Orves à SAVENAY (44260) et Monsieur Augustin BOULMIER domicilié 7bis rue du Viard à ASSENAY 
(10320), 
 

- d’approuver le prix d’acquisition de 4 488 € (quatre mille quatre cent quatre-vingt huit euros), 
 

- d’autoriser Madame le maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’acquisition desdites 
parcelles. 

******************** 
 
Monsieur OUARAB 
 
Juste une question par rapport à la différence au prix au mètre carré entre les délibérations.  
 
Madame JALLET 
 
Alors c'est tout simplement que dans la première délibération, il y a une proposition qui a été faite par les 
propriétaires alors que dans l'autre, c'est la ville qui a estimé le prix en fonction de ce qui est classique 
dans ce secteur. Voilà, c'est la raison pour laquelle il y a une différence entre les deux.  
 
Madame SLIMANI 
 
Sur les tarifs, on est en prix d'acquisition aux alentours de 5 €. Les consorts BOULMIER ont proposé 
d'eux-mêmes la vente à 1 €. Donc on a dit oui.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230929CM100 - CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE - ENEDIS - AVENUE DE 
VERDUN 
 
Madame JALLET 
 
Délibération très technique. ENEDIS a posé un pylône avenue de Verdun. Pour pouvoir raccorder ce 
pylône, il y a un câble de longueur de 60 mètres qui passe sur une parcelle appartenant à la ville, il faut 
donc mettre en place une convention de servitude au profit d’ENEDIS qui prendra les frais d'acte à sa 
charge et qui va nous attribuer un forfait de 20 € par rapport à cette servitude.  

 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

 
L’entreprise CELLNEX a déposé le 24 août 2022 une déclaration préalable pour l’installation d’un pylône 
de radiotéléphonie sur le terrain cadastré BL n°178 sis 54 avenue de Verdun. Une décision de non 
opposition lui a été délivrée le 8 décembre 2022. 

 
L’installation nécessite le passage d’un câble d’une longueur de 60 mètres sur la parcelle cadastrée 
section BL n°241 appartenant à la commune. 

 
ENEDIS a sollicité la mise en place d'une convention de servitude à son profit afin de pouvoir réaliser 
ces travaux. Cette convention est établie pour la durée de vie de l’ouvrage telle que définie sur le plan ci- 
annexé. Elle fera l'objet d'une indemnité unique et forfaitaire de 20 euros à verser à la commune. 

 
ENEDIS prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs ou indirects qui résulteraient de 
son occupation et/ou de ses interventions. 
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Les frais d’acte notariés sont à la charge d’ENEDIS.  
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2121-29 et L 2241-1, 

 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L 2141-1 et L 3112- 1, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’accepter l’institution d’une servitude de passage de câble souterrain au profit d'ENEDIS sous la parcelle 
cadastrée section BL n°241 appartenant à la commune, 
 

- d’autoriser Madame le maire à signer toutes les formalités liées à cette convention de servitude. 
 

******************** 
 
Madame SLIMANI 
 

Nous ne refusons aucune recette.  

 
Monsieur ROBIN 
 

À quoi va servir ce câble ? C’est pour alimenter quoi ?  

 
Madame JALLET 
 

C'est un câble de radiotéléphone. C'est un pylône de radiotéléphonie.  
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230929CM101 - CRÉATION DE COURS OASIS DANS LES ÉCOLES - DEMANDE DE 
FINANCEMENT AUPRÈS DE L'AGENCE DE L'EAU LOIRE BRETAGNE 
 
Monsieur BAZOUNGOULA 
 
Cette délibération a pour objet d'approuver un important programme d'aménagement des cours oasis 
dans nos écoles sur la commune. Les cours oasis sont pensées comme des îlots de fraîcheur qui 
proposent un espace mieux aménagé pour tous et axé sur le bien-être des enfants. Ces cours rénovées 
vont présenter davantage d’espaces naturels avec davantage de végétation, une meilleure gestion de 
l'eau de pluie, des aménagements plus ludiques, des coins calmes, une meilleure répartition des zones. 
C'est un important projet de végétalisation que l'on entreprend au niveau des écoles pour faire face aux 
enjeux climatiques et aux changements qui en découlent. Madame JALLET, tout à l'heure, a parlé des 
quatre précédents budgets participatifs. Dans le cadre du deuxième budget participatif, le groupe scolaire 
Paul Langevin avait présenté un projet de végétalisation de la cour. Nous y avons mis 50�000 €. C'était un 
super projet et les travaux engagés ont été inaugurés en mai 2023. Forts de cette première expérience de 
végétalisation de la cour, on a décidé d'étendre sur l'ensemble de nos groupes scolaires cette 
végétalisation. Aussi, on met en place, dans le cadre du plan pluriannuel d'investissement, une 
végétalisation et la création des cours Oasis tous les deux ans dans nos écoles. En 2024, dans le cadre 
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de la rénovation du groupe scolaire Gallouédec, il est prévu de végétaliser la cour de cette école et les 
travaux sont estimés à environ 223�000 €. Nous allons rechercher auprès de l'Agence de l'eau Loire-
Bretagne des financements qui couvriraient 80 % de cette somme, le reste restant à la charge de la ville. 
Pour les autres écoles, on a mis en place un plan qui va s'étaler sur plusieurs années. Tous les deux ans, 
on va procéder à l'aménagement d'une cour oasis. Sur la première expérience à Paul Langevin, avec le 
budget participatif, sur les fonds de la commune, on s'est limité à 50�000 €. Là pour végétaliser les cours 
suivantes, nous passons, j'allais dire à la vitesse supérieure, passez-moi l'expression, et en y mettant 
150 000 € par cour végétalisée. Le programme prévoit ainsi dès 2024 de végétaliser Anne Frank, 2026, 
ce sera le groupe scolaire Louise Michel et 2028, on prévoit l'établissement d'une cour oasis dans le 
groupe scolaire Louis Petit.  

 
Monsieur BAZOUNGOULA donne lecture du rapport 
 
La présente délibération a pour objet d’approuver le programme d’aménagement de cours oasis dans les 
groupes scolaires de la ville et de demander à l’État des subventions et dotations. Les collectivités 
territoriales pourront également être sollicitées. 
 
Dans la volonté d'inclure la Transition Ecologique de Saint-Jean de Braye au cœur de la notion de 
Développement Durable, un vaste projet de végétalisation des écoles a été initié pour faire face aux enjeux 
climatiques et aux changements qui en découlent. Les actions concrètes proposées sont par exemple : 
murs végétaux et plantes grimpantes pour couper la chaleur, arbres dans la cour pour égayer les surfaces 
et proposer des zones d'ombre, massifs floraux, pergolas végétalisées, désimperméabilisation des sols 
bitumés (...) afin que les écoliers, les équipes enseignantes et d’animation puissent trouver de la fraîcheur 
en cas de canicule notamment. 
 
Les enjeux identifiés sont : 

- Lutter et s’adapter au changement climatique, favoriser la biodiversité, 
- Favoriser le bien-être des élèves et des encadrants, 
- Impliquer tous les usagers dans la conception du projet (identification des besoins), 
- Permettre l’appropriation des nouveaux usages par tous (scolaire et animation). 

 
L’expérimentation a débuté avec le projet porté par le groupe scolaire Paul Langevin, lauréat du budget 
participatif en 2020. Le budget a été approuvé à hauteur de 50 000 euros TTC, les travaux engagés en 
2022 et l’inauguration s’est déroulée en mai 2023. 
 
Forte de cette première expérience, la ville entend poursuivre son action au sein des groupes scolaires et 
propose un programme financé dans le cadre de son plan pluriannuel d’investissement. Sont concernés 
les groupes scolaires Louis Gallouédec, Anne Frank, Louise Michel et Louis Petit. 
 
Dès 2024, le groupe scolaire Louis Gallouédec va faire l’objet d’une restructuration très importante. 
L’attribution du marché de maîtrise d’œuvre a été proposée au conseil municipal du 9 juin 2023. Les 
dépenses pour les travaux d’aménagement de la cour sont évaluées à 223 000 euros HT (valeur juin 
2021). L’Agence de l’Eau Loire Bretagne est sollicitée à hauteur de 80% de cette dépense éligible soit 178 
400 euros HT. Le solde de 44 600 euros HT sera financé par la ville. 
 
Le plan pluriannuel d’investissement de la ville mentionne les aménagements de cours oasis évalués à 
150 000 euros TTC pour chaque groupe scolaire. Il est ainsi phasé : en 2024 pour le groupe scolaire Anne 
Frank, en 2026 pour le groupe scolaire Louise Michel, en 2028 pour le groupe scolaire Louis Petit. 
 
L’État au titre de la DSIL, du Fonds vert ou de tout autre dispositif de financement sera sollicité lors du 
dépôt des dossiers accompagnés du plan de financement et des estimations financières de chaque projet. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne demande, au titre du dossier de demande de 
subvention, une délibération approuvant le programme et le plan de financement, 
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Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- d’approuver le plan de financement pour les aménagements de la cour du groupe scolaire Louis Gallouédec 
évalués à 223 000 euros HT et de solliciter un financement de l’Agence de l’Eau Loire- Bretagne au titre de 
l’appel à projet 2023 « renaturation des villes »,  

 
- d’approuver le plan de financement pour les aménagements évalués à 150 000 euros TTC pour chaque 

groupe scolaire : en 2024 pour le groupe scolaire Anne Frank, en 2026 pour le groupe scolaire Louise 
Michel, en 2028 pour le groupe scolaire Louis Petit. 

 
******************** 

 
Monsieur ROBIN 
 
Je reviens toujours sur le bon sens. Moi, ça me dépasse littéralement. Quand je vois qu'on a fait Anne 
Frank dernièrement et je me souviens, les instits disaient « surtout n'oubliez pas, dites à vos enfants qu'ils 
prennent leurs lunettes de soleil. » Vous vous souvenez de ça ? Certainement, peut-être. C'est que du 
bon sens. Regardez l’école Gallouédec qui n'était pas goudronnée à l'époque et il y avait des arbres. Là 
on a fait Anne Frank, il y a pas d'arbres et c'est du bétonner blanc. Et là on va encore recasser, on va 
encore dépenser de l'argent. C'est une histoire de bon sens. Les arbres, c'est de l’ombre et l'humidité.  
 
Madame SLIMANI 
 
Je pense que les équipes enseignantes seraient intéressées de vous entendre avoir ces propos. Je me 
souviens tout à fait, et pour avoir moi-même, comme adjointe à l'éducation, porté la création de 
l'équipement Anne Frank. Il y avait plus d'espaces verts qu'il n'y en a aujourd'hui. Il y avait des haies. Il y 
avait tout un espace enherbé. Il y avait un espace pour un jardin potager. Alors après, allez comprendre, 
moi, je ne suis pas en surveillance de cours. Mais aujourd'hui, on peut effectivement malheureusement 
constater qu'il n'y a plus d'espaces verts dans la cour d'école élémentaire. Mais je voudrais rappeler que 
ces projets-là se font à chaque fois avec l'Éducation nationale, avec les équipes enseignantes, avec les 
parents d'élèves tout à fait. Nos personnels y sont évidemment aussi associés. Et sur Anne Frank, il y 
avait ce choix d'avoir ces cours-là. Elles ont été dessinées avec les équipes enseignantes du moment. 
Alors j'entends le bon sens, oui. À l'époque, ce qui était demandé, de la part des équipes de l'Éducation 
Nationale, quelle que soit l'école, c'était d'avoir une cour dégagée et avec tout un tas de tracés sur le sol. 
C'était ça. Et la commune, effectivement, a accompagné, comme elle se doit d'accompagner ses 
partenaires, la requalification des cours d'école à ce moment-là. Et oui, c'est bien dommage. Mais 
aujourd'hui, parce que le contexte mondial, parce que le réchauffement climatique, parce que il y a quinze 
ans les étés n'étaient pas aussi chauds et maintenant ils sont très chauds, force est de constater qu'il y a 
nécessité de défaire ce que nous avons fait à un moment donné. Mais les exemples seraient très 
nombreux et pas simplement sur le domaine des écoles. Ici, nous avions, et je m'en souviens très bien 
parce que je le traversais avec mes enfants, des arbres en nombre, et une municipalité précédente a fait 
le choix de tout raser pour y faire une esplanade minérale. Et aujourd'hui, eh bien oui, nous, finalement, 
nous revenons en arrière, parce qu'il est nécessaire, tout comme dans les cours d'école, de venir rafraîchir 
nos espaces publics. Donc là, il y aura plus de végétalisation, plus d'arbres que précédemment. 
Malheureusement, nous nous ne retrouverons pas les grands arbres qu'il y avait avant les années 2000. 
Je peux le déplorer comme vous. Après, c'est la vie des collectivités. Qui aurait pu, on avait quand même 
des prédictions il y a quand même quinze ans, par contre il y a une accélération forte, on le constate 
malheureusement tous les jours aux informations. Si nous avons voté une délibération, au début du conseil 
sur une subvention au Maroc, quand on constate les dégâts en Libye, on le voit partout dans le monde, 
on voit bien qu'il y a une accélération. On ne peut pas rester, on pourrait dire on a fait et on laisse en l'état, 
non. Donc il faut effectivement que l'on accompagne ces changements et que l'on aille vers de la 
démolition de ce qui a été fait il y a une quinzaine d'années. Mais en toute connaissance de cause, les 
enseignants du moment, les parents d'élèves du moment et nous tous pensions que c'était la bonne 
solution au moment où ça a été travaillé. Je crois qu'il faut aussi avoir la capacité de pouvoir se dire oui 
ce qu'on a fait ne correspondait pas. On n'a pas forcément collectivement anticipé les changements qui 
s'imposent à nous aujourd'hui. En tout cas, il faut maintenant faire tous ces travaux de requalification dans 
les cours qui sont les plus chaudes.  
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230929CM102 - FINANCEMENT DE L'AMÉNAGEMENT DE LA SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
Madame MARTIN-CHABBERT 
 
Je pense que vous savez tous que la salle du conseil municipal est en travaux puisque nous sommes ici 
ce soir. Vous savez aussi, puisque nous en avons déjà délibéré, que les mariages ont été délocalisés, 
après avoir eu l'accord du procureur de la République au château des Longues Allées. On ne marie plus 
dans la salle des mariages et du conseil municipal puisqu'elle est en travaux. Ils ont commencé la semaine 
dernière et nous allons pouvoir, d'ici la fin de l'année, réintégrer une salle rénovée qui correspondra aux 
usages informatiques, à la diffusion des images de part et d'autre des murs de la salle. Le coût global est 
de 636�800 € et on demande une subvention à hauteur de 80 %, c'est à dire le maximum que nous 
pouvons demander à l'État, 109�000 €. 

 
Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport 

 
La présente délibération a pour objet de solliciter un financement de l’État pour l’aménagement de la salle 
du conseil municipal et des mariages. Ce projet tend à adapter cet espace et ses fonctionnalités aux 
besoins actuels, ceux notamment liés au numérique et à la modularité du mobilier selon les réunions à 
organiser. 

 
La salle du conseil municipal est d’une superficie d’environ 215 m². Elle a été aménagée dans les années 
80 comme un espace modulable puisqu’elle dispose d’une cloison amovible permettant de séparer la 
pièce en deux. Aujourd’hui, les usages du numérique et les contraintes sanitaires ont évolué. 
L’aménagement de la salle n’est donc plus adapté. 

 
De plus, la Ville s’est engagée dans une démarche de transition écologique et souhaite aborder l’ensemble 
de ses projets sous cet angle. Le projet doit permettre d’améliorer également les performances 
énergétiques du bâtiment et de réduire les coûts de fonctionnement du service public. 

 
Les enjeux sont multiples : 
- politiques: modifier le modèle des réunions publiques (visio) et la diffusion des séances du conseil 
municipal /améliorer l’accueil des administrés lors de la célébration de mariages, 
- humains: améliorer l’ergonomie du matériel des élus, des agents dotés d’outils informatiques portables 
et des usagers de la salle. 

 
Les principales dépenses portent sur le second œuvre bâtiment (électricité, menuiserie et peinture), le 
mobilier et le matériel informatique et de sonorisation. L’estimation globale arrêtée en juin 2023 est de 136 
832 euros HT. L’État est sollicité à hauteur de 109 466 euros. 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Après avis favorable de la commission compétente, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- d’approuver le plan de financement pour une dépense de 136 832 euros (valeur juin 2023) 
- de solliciter l’attribution par l’État d’une subvention de 109 466 euros. 

 
******************** 
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Monsieur ROBIN 
 
Les travaux vont être finis quand ?  
 
Monsieur RENELIER 
 
Alors je vais voter cette délibération parce que l'État apporte 80 % de la somme. Mais je m'interroge sur 
la somme. 200 mètres carrés et 140�000 €, ça fait en gros 700 € le mètre carré, pour une rénovation du 
sol et a priori un aménagement d'embellissement. Je voudrais bien comprendre le détail de cette somme.  
 
Madame SLIMANI 
 
Je vais laisser Madame MARTIN-CHABBERT vous donner des détails sur les travaux réalisés.  
 
Madame MARTIN-CHABBERT 
 
Vous avez dans l'annexe le détail des travaux. Cependant, vous aurez remarqué, pour avoir eu l'usage 
de cette salle les années qui précèdent, que la fosse doit être comblée, qu'il y a des travaux importants 
de câblage pour chacun des pupitres des conseillers municipaux. Donc, il y a vraiment un gros travail de 
réaménagement, de refaire l'électricité et de déplacer le chauffage, de faire un plancher technique pour 
combler la fosse et remplacer le mobilier. Et donc voilà, on arrive à un total de 136�800 €, ce qui a été 
regardé avec attention par les services en fonction des coûts et des propositions qui ont été faites aussi 
par les entreprises. Ça s'est passé en commission des marchés. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

20230929CM103 - CONVENTION DE COOPÉRATION LOCALE ENTRE PÔLE EMPLOI ET 
LA VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE 

 
Monsieur LAVIALLE 
 
Si vous permettez, je vais faire d'un même geste les deux délibérations qui suivent. On a une convention, 
avec Pôle emploi et une convention avec la Mission locale. Deux conventions qui concernent notre service 
l'Arche Abraysienne dont j'aimerais dire un mot d'abord. C'est un service dont on n'a pas souvent 
l'occasion de parler dans cette enceinte. Donc c'est bien de profiter de cette occasion. L'Arche 
Abraysienne, comme vous le savez peut-être, est le service économie et emploi de la mairie de Saint-
Jean de Braye qui se veut, c'est un mot un peu galvaudé, mais il a une vraie consistance pour ce qui nous 
concerne, un guichet unique pour l'ensemble des acteurs de l'économie, les demandeurs d'emploi, c'était 
le public initialement central de l'Arche Abraysienne, mais au-delà des demandeurs d'emploi, les 
entreprises, les porteurs de projets et depuis au moins une quinzaine d'années, et même un peu plus, les 
structures et les entreprises de l'économie sociale et solidaire. Pourquoi une arche, parce qu’une arche 
réunit un peu tout, deux alligators, deux éléphants. Donc il faut plusieurs publics. L'idée, c'est aussi que 
non seulement c'est un guichet unique au sens où on l'entend traditionnellement, c'est-à-dire un endroit 
où on peut trouver facilement de l'information, où on peut entrer facilement dans l'écosystème institutionnel 
de l'action économique, mais c'est aussi un endroit où on se rencontre. C'est un endroit où des publics 
différents peuvent apprendre à mieux se connaître. Je pense en particulier aux demandeurs d'emploi, aux 
chefs d'entreprises. Je pense également aux chefs de l'entreprise dite standard et aux responsables des 
entreprises et des structures de l'économie sociale et solidaire. Et on a la conviction que c'est au travers 
de ces coopérations, de ces mises en réseau de ces connaissances, que le développement économique 
et l'animation économique de notre territoire peut se faire pour le mieux. L'autre aspect, c'est que l'on 
considère qu'il y a là une manière de faire du développement qu'on peut qualifier d’endogène. On parlait 
tout à l'heure de l'attractivité. Évidemment, on s'inscrit en complément avec ce que peuvent faire les autres 
strates de collectivités. Je pense en particulier à la métropole. La métropole a la compétence sur les 
questions de développement économique, mais se concentre logiquement sur l'attractivité économique 
du territoire, c'est-à-dire la capacité à attirer plus particulièrement des entreprises venant de l'extérieur et 
qui viendraient s'installer dans nos zones d'activité en particulier. Nous, on vient en complément. Saint-
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Jean de Braye est une ville qui est marquée par son passé industriel et de développement économique, 
avec des zones d'activités économiques remplies de beaucoup de PME, pas que des PME, mais 
beaucoup de PME. Notre idée, c'est donc aussi de favoriser, par les coopérations économiques que 
j'évoquais, le développement endogène et le développement endogène implique les chefs d'entreprises. 
Il implique la création d'entreprises, les porteurs de projets qui peuvent exister. Et il implique beaucoup 
ces dernières années, le micro entrepreneuriat, avec les difficultés d'ailleurs que son accompagnement 
peut poser. Et il implique donc les demandeurs d'emploi dont on oublie assez souvent qu'ils sont 
indispensables à la création de richesse et à l'activité économique et que c'est évidemment un objectif 
important que de les ramener vers l'emploi autant que faire se peut. C'est un guichet unique, c'est un cœur 
de réseau. La conviction, ce n'est pas de faire à la place de tous ces acteurs, de ne pas le faire non plus 
à la place des autres collectivités, strates de collectivités, de ne pas faire non plus à la place de tout le 
réseau institutionnel qui peut exister, par exemple dans l'accompagnement des créateurs d'entreprises. 
C'est plutôt de faciliter la vie de celles et ceux qui veulent entreprendre, celles et ceux qui recherchent un 
emploi, de celles et ceux qui veulent expérimenter des formes alternatives d'économie en les aiguillant 
envers les bons partenaires. Voilà on est donc au cœur du réseau. On n’est même pas une tête de réseau. 
On essaie de relier un peu tous ces liens-là, d'être un peu des facilitateurs et de jouer de la 
complémentarité de l'ensemble des acteurs et des institutions. Alors, vous me comprenez d'ailleurs, on 
en a beaucoup parlé, même tout au long de ce conseil et c’est logique, de transition. Et on a, dans le débat 
qu'on a eu tout à l'heure, bien insisté dans les réponses aux questions qui se sont fait jour, sur le fait que 
la transition ne se limite évidemment pas à la seule question écologique, la question écologique ne se 
limitant elle même pas non plus à la sauvegarde des pâquerettes. Mais au-delà de ça, la transition c'est 
d'embarquer l'ensemble des politiques publiques et l'ensemble de nos pratiques dans des transitions pour 
faire face aux différentes crises écologique, économique, sociale. Vous connaissez cela aussi bien que 
moi. Ce service finalement depuis très longtemps, mais plus encore depuis que nous nous sommes 
engagés dans le mouvement des villes en transition, contribue évidemment à la transition. Il le fait 
particulièrement, par exemple par la promotion des coopérations économiques. C'est une des convictions. 
C'est de considérer qu'un développement soutenable est un développement qui ne passe pas 
nécessairement par la mise en concurrence, ni des territoires, ni la mise en concurrence systématique 
des uns et des autres, mais qui passe beaucoup par la coopération, l'ancrage territorial, la mise en place 
de dispositifs de coopération au niveau territorial. J'évoquais il y a un instant la promotion du 
développement endogène. C'est un peu la même chose. La logique de considérer qu'il n'y a de 
développement économique que par l'attraction et l'attractivité des entreprises sur un territoire pose toute 
une série de problèmes, lève toute une série de conflits, de contradictions ou d'injonctions contradictoires. 
On a évoqué la question du logement. Comment fait-on pour être à la fois une métropole vertueuse en 
matière de transition énergétique, de zéro artificialisation nette, tout en rappelant systématiquement que 
l'objectif est d'être une métropole attractive. Il y a une injonction contradictoire. Il y en a également sur le 
plan de l'aménagement du territoire, qui est un mot qu'on a oublié et des politiques qu'on a oubliées. Ainsi, 
sur le département du Loiret, vouloir en permanence que la métropole d'Orléans soit attractive et 
considérer que c'est le seul moyen pour faire du développement économique, de l'emploi, cela a le défaut 
de vider les autres bassins industriels. Les villes moyennes de notre département, Montargis, Gien, 
Pithiviers en ont particulièrement souffert, avec d'ailleurs les conséquences politiques qu'on peut voir de 
plus en plus sur ces territoires. Alors évidemment, le niveau de réponse n'est pas le même. Mais nous, on 
est convaincu que la transition, ça passe aussi par s'intéresser davantage encore au développement 
endogène. Et le développement endogène passe par l'accompagnement des trajectoires, des trajectoires 
des demandeurs d'emploi, je vais y revenir avec les deux conventions dont on s'occupe, mais des 
trajectoires de tous les acteurs, les trajectoires des entreprises. Nous, notre objectif, ce n'est pas que le 
nôtre, ça fait quinze ans qu'on porte ça, mais ça s'inscrit dans une histoire finalement assez longue à 
Saint-Jean de Braye. L'idée, c'est que un territoire propice au développement des jeunes, c'est un territoire 
dans lequel on doit pouvoir créer son entreprise et puis ensuite trouver en permanence, au fur et à mesure 
de son développement, des accompagnements pour, par exemple, construire sa trajectoire immobilière, 
commencer dans une pépinière, sortir de la pépinière, trouver un hôtel d'entreprise, trouver une location. 
C'est ce qu'on essaie de faire évidemment de manière micro, je vais y revenir, avec les moyens qu'on l'a. 
On est très convaincu de ça et que c'est ça qui densifie et qui dynamise un développement économique 
tout autant que l'attraction de champions, avec les problèmes que cela pose. Puis, évidemment, le dernier 
élément sur ces aspects transition, ce n'est pas le moindre, c'est évidemment le fait de promouvoir et 
d'accompagner la promotion des modes alternatifs de production de consommation. Je pense donc à tout 
le domaine de l'économie sociale et solidaire. Ce n'est pas récent puisque j'entends encore hier les élus 
métropolitains se féliciter du transport à la demande. Par exemple dans le cadre de la convention Kéolis, 
Monsieur MONTILLOT a même une nouvelle fois osé dire que ça n’existait que depuis trois ans. Non, ça 
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existe sur Saint-Jean de Braye depuis, je ne sais pas 20 ou 25 ans ou au milieu des années 90, au moment 
où a été créé à Abraysie Bus à l'initiative de David THIBERGE, un de nos anciens maires. Et puis Abraysie 
Bus, qui était un service d’Abraysie Développement, est devenu maintenant dans le cadre de la convention 
avec Keolis, Résatao et s'est développé tout au long de la métropole. C'est un exemple qui montre qu'on 
peut, de manière alternative remplir des services, produire de la richesse, produire du service, tout en 
faisant de l'insertion sociale et solidaire, de l'animation de quartier. Et vous savez que l'arche abraysienne 
a porté et continue d'animer et va être amenée à animer de plus en plus ce que l'on appelle le pôle de 
ESS, le pôle 6-10 dans le quartier du Pont Bordeau, qui est une espèce de couveuse d'entreprises et 
d'associations de l'économie sociale et solidaire en l'occurrence, très centrée sur l'économie circulaire, le 
réemploi. Donc on essaie de porter tout ça. On le fait avec des moyens qui sont des moyens 
nécessairement limités. D'abord parce que ce n'est pas notre compétence première, je l'ai évoqué, la 
compétence est la compétence métropolitaine. On vient ici en complément et sur le territoire de Saint-
Jean de Braye, de manière très micro, faire tout ce que je viens d'évoquer. Mais c'est, vous savez, toujours 
le penser global, agir local. Donc on est exactement dans ça. L’équipe de l'Arche Abraysienne c’est quatre 
personnes, une équipe très féminine, une chef de service, une chargée de l'accueil et deux conseillères 
en insertion professionnelle. Et j'en viens maintenant à ces deux conseillères. Elles sont un peu 
spécialisées, c'est à dire qu'il y en a une qui est plutôt spécialisée sur l'accompagnement des jeunes des 
15-25 ans qui ont quitté le système scolaire et qui sont donc en recherche d'emploi. Elle est ce qu'on 
appelle le relais Mission locale de l'Orléanais. Et puis on a une autre conseillère en insertion qui, elle, est 
davantage spécialisée sur les plus âgés, 25 ans et au-delà. Et c'est plutôt elle qui anime et est la personne 
ressource sur la convention avec Pôle Emploi. Voilà, donc j'en viens à ces deux conventions. Ce sont des 
conventions qu'on signe avec un peu de retard, parce que le circuit des signatures est toujours un peu 
compliqué, mais qui sont des conventions qui existent déjà et un travail qui existe déjà. 
Sur Pôle emploi, vous avez lu avec attention l'objet et les objectifs de cette convention. L'idée c'est de 
jouer intelligemment les complémentarités. L'Agence Orléans Est Pôle emploi est à quelques centaines 
de mètres de l'Arche Abraysienne. Et donc l'idée c'est plutôt d'éviter de faire la même chose et en même 
temps de se rendre utile, dans le service public global de l'intermédiation sur le marché du travail. Et donc, 
on a eu cette idée il y a déjà pas mal de temps de conventionner avec Pôle Emploi pour répartir un peu 
les rôles. C'est ce qui est mis dans l'objectif, à la fois avoir un service renforcé, je vais y revenir, pour 
certains demandeurs d'emploi qui demandent un accompagnement plus spécifique, plus individualisé, 
plus long que Pôle Emploi - Pôle emploi va devenir France Travail à partir du 1�� janvier - mais que Pôle 
Emploi n'est pas toujours capable de produire. Ce n'est pas une critique pour des raisons de taille, c'est à 
dire que Pôle Emploi a à gérer, alors c'est une expression un peu désagréable, mais c'est l'expression 
des collaborateurs de Pôle Emploi, un portefeuille de demandeurs d'emploi qui est important. Chaque 
conseiller de Pôle Emploi, au moment où le niveau de chômage était encore très élevé, il l'est encore, 
avait une centaine de demandeurs d'emploi à suivre. Et donc, évidemment, quand vous avez une centaine 
de demandeurs d'emploi à suivre, vous n'avez pas nécessairement la possibilité de rentrer très finement 
dans l'accompagnement et dans la trajectoire. J'ajouterai, si j'étais un peu perfide, mais ce n’est 
évidemment pas du tout mon caractère, que c'est d'autant plus vrai que l'évaluation des actions, vous 
savez, on a toujours cette idée de l'évaluation. L'évaluation des actions a longtemps passé à Pôle Emploi 
par la capacité à ramener rapidement en emploi. Et quand les objectifs qu'on vous donne et à partir 
desquels vous êtes évalués, c'est de ramener rapidement les gens en emploi, vous avez tendance à vous 
concentrer sur les gens qui sont très proches de l'emploi, que vous allez pouvoir ramener très facilement 
à l'emploi. Les gens qui sont plus éloignés pour plein de raisons, pour des cumuls souvent de raisons 
familiales, de santé, de formation, c'est beaucoup plus compliqué. Ça nécessite un accompagnement 
beaucoup plus individualisé, un accompagnement beaucoup plus long et pour le coup, Pôle Emploi n’est 
pas forcément armé, ni incité à le faire. Ils le font, mais ils gèrent des masses importantes et en même 
temps, ils ont un peu, là aussi, des injonctions contradictoires. Donc nous, on vient à notre faible niveau, 
avec les moyens que je viens d'évoquer, essayer de compléter ça pour une partie des demandeurs 
d'emploi. Et donc un aspect très important de cette convention, c'est que Pôle Emploi délègue le suivi de 
50 demandeurs d'emploi abraysiens qui sont identifiés par les deux structures, c'est à dire à la fois par les 
référents Pôle Emploi et, de notre côté, par notre conseillère en insertion professionnelle, comme pour les 
raisons que j'ai évoquées, nécessitant particulièrement un accompagnement fin pour lever l'ensemble des 
contraintes à l’emploi. C'est une délégation complète, c’est-à-dire qu'une fois qu'ils sont inscrits à Pôle 
Emploi, à part leur indemnisation évidemment, mais sinon leur suivi en termes d'accompagnement vers 
l'emploi, est entièrement réalisé par les conseillères en insertion de l'Arche Abraysienne. Cela concerne 
50 demandeurs d'emploi. Très régulièrement, des échanges sont faits. Certains peuvent sortir du 
dispositif, d'autres y entrer. L'idée c'est de suivre « un portefeuille de 50 demandeurs d'emploi ». Ensuite, 
l'idée est de coordonner aussi le calendrier événementiel, d’éviter de créer des manifestations en même 
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temps, donc plutôt d’essayer de les faire en commun. On faisait, il y a quelques années, des salons de 
l'emploi, c’était très à la mode. On a considéré que d'abord, il y en avait beaucoup et que ce n'était pas 
forcément ce qui était le plus efficace. Ce qu'on fait beaucoup, c'est des journées de découverte des 
métiers, par exemple de découverte des filières qui recrutent. Et donc on incite les demandeurs d'emploi 
qui sont suivis à l'Arche Abraysienne à venir rencontrer des entreprises. J'en reviens à ce que je disais au 
départ, le fait d'être une arche où il y a des gens différents, c'est-à-dire des demandeurs d'emploi mais 
aussi des chefs d'entreprise, c'est qu'on a une proximité, par exemple avec notre Groupement des 
entreprises de la zone intercommunale, le GEZI, qui permet d'organiser ces journées très facilement, qui 
conduit les responsables du GEZI, les chefs d'entreprises adhérents au GEZI, à venir faire des ateliers à 
l'Arche Abraysienne pour aider à l'accompagnement de demandeurs d'emploi. On essaie de créer comme 
ça des écosystèmes un peu favorables à tous les objectifs que j'évoquais. Donc coordonner le calendrier 
événementiel et puis asseoir une organisation du travail qui soit vertueuse, c’est écrit également dans la 
convention. L'idée est de s'échanger les informations. Pôle Emploi donne l'ensemble des offres d'emploi 
qu'il reçoit. Inversement, si des chefs d'entreprise s'adressent directement à l’Arche Abraysienne pour 
déposer leurs offres d'emploi, l'information remonte. L'idée, c'est d'améliorer la formation, d'organiser 
conjointement les actions de recrutement, d'associer les autres acteurs de proximité, bref de mettre de la 
cohérence dans le travail. Vous pourrez le lire dans cette convention. Cette convention signée à partir du 
1�� janvier 2023 couvre les deux années à venir, qui est donc renouvelée par tacite reconduction mais 
comme ce n'était pas inscrit dans la convention, il convenait de la réécrire. Et puis, il y a une évaluation 
qui est faite tous les ans, conjointement par Madame le maire et par le responsable de l'agence Pôle 
Emploi de l'Est sur le nombre de demandeurs d'emploi suivis, ce qu'ils sont éventuellement devenus où 
ils en sont de leur parcours et sur l'ensemble de ces actions. Donc voilà pour cette première délibération. 
J'enchaîne directement avec la seconde sur la Mission locale. La Mission locale de l'Orléanais est une 
association qui s'occupe particulièrement des plus des plus jeunes des demandeurs d'emploi, les 16-25 
ans. La Mission locale de l'Orléanais initie, soutient et anime le réseau des relais jeunes MLO. Donc, 
l'Arche Abraysienne est dans le relai jeunes MLO de l'ensemble des communes adhérentes. La 
convention entérine, poursuit quelque chose qui existe déjà, c’est-à-dire le fait que notre conseillère en 
insertion qui est spécialisée sur les questions d'accompagnement des plus jeunes est référente MLO. Elle 
propose l'ensemble des dispositifs de la Mission locale de l'Orléanais. Elle remplit les documents afférents 
et les documents nécessaires. Et puis, on a une référente à la Mission locale qui vient tous les quinze 
jours, le vendredi, pour à son tour, accompagner les jeunes que nous suivons. Voilà donc en substance 
l'idée, c'est de compléter ça. On précise que la ville met à disposition de la MLO un lieu d'accueil et 
d'information, à l'Arche Abraysienne, un bureau d'entretien. Chaque CIP a évidemment son bureau 
d'entretien, des postes informatiques, tout ce qui va bien. Le public visé, c'est les 16-25 ans. Il y a 
évidemment, on parlait tout à l'heure de prévention spécialisée, là aussi, un énorme travail sur la 
prévention également. On participe donc à l'animation collective du réseau. Je crois que j’ai dit à peu près 
l'essentiel. Il y a une petite coquille dans la convention puisque les dates de la convention ont été notées 
du 1�� janvier 2023 jusqu'au 31 décembre 2023, et en fait, comme pour Pôle Emploi, elle court sur deux 
ans, jusqu'au 31 décembre 2024. Voilà ce qui paraît un peu plus logique.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
L'Arche Abraysienne et Pôle Emploi sont deux structures qui proposent des services complémentaires sur 
le marché du travail local avec comme objectifs communs de favoriser l'insertion des demandeurs 
d'emploi. 
 
Afin d’optimiser la qualité du service d'accompagnement proposé aux demandeurs d'emploi abraysiens, 
les deux structures partenaires coordonnent leurs efforts pour garantir une organisation du travail 
vertueuse et complémentaire par le biais d’une convention depuis le 27 novembre 2015. 
 
La convention vise en particulier : 
 

- un service renforcé pour les demandeurs d’emploi abraysiens qui nécessitent un accompagnement 
spécifique pour faciliter leur retour à l'emploi, 
 

- l'élaboration collaborative d'un calendrier événementiel de manière à mettre en œuvre, selon les besoins 
et les opportunités constatés, des ateliers thématiques cohérents et complémentaires au service des 
demandeurs d’emploi abraysiens. 
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Dans le cadre de ce partenariat, un accompagnement renforcé de 50 demandeurs est délégué, de 
manière exclusive, par Pôle Emploi (hors indemnisation) à l'Arche Abraysienne permettant de renforcer 
sa position comme maillon essentiel et pertinent du retour à l'emploi des administrés. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Considérant les bienfaits de ce partenariat, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver la convention pour la coordination de Pôle Emploi et de l'Arche Abraysienne à signer avec la 
ville, 
 

- d’autoriser Madame le maire à signer ladite convention et toutes pièces afférentes à ce dossier. 
 

******************** 
 
Monsieur ROBIN 
 
Monsieur LAVIALLE, effectivement, vous avez raison, on ne parle pas beaucoup de l’Arche Abraysienne.  
Une question, l’Arche reste bien où elle se trouve actuellement ? Elle ne bougera pas par logique, étant 
donné qu'elle est juste derrière Pôle Emploi ou devant suivant comment on se situe. Elle ne déménage 
pas. J'avais cru comprendre qu'éventuellement, elle pourrait éventuellement.  
 
Madame SLIMANI 
 
Alors c'est ce qui a été indiqué par Monsieur LAVIALLE. On a un projet de création d'un tiers lieu au pôle 
6-10 avec l’Arche Abraysienne. 
 
Monsieur LAVIALLE 
 
Je n'en ai pas exactement parlé parce que j'attendais que Monsieur ROBIN me pose la question. Je ne 
me doutais pas qu'il allait la poser. Alors d'abord, on peut très bien travailler avec Pôle Emploi sans 
forcément être à proximité. L’Arche Abraysienne n'est pas ancrée. D'ailleurs, elle n'était pas là il y a une 
quinzaine d'années, elle était là où est maintenant l'épicerie solidaire. Lorsque la caserne est partie, on l'a 
installée ici parce que quand je suis arrivé à mes délégations, j'ai voulu une espèce de Bercy abraysien. 
Donc on a fait les finances, l'économie, l'emploi dans la caserne. Non, trêve de plaisanterie. Il y a eu une 
espèce d'excroissances de l'Arche Abraysienne qui est devenue le pôle de l'économie sociale et solidaire. 
Et comme notre volonté d'accompagner, c'est un peu tout ce que je disais, c'est la volonté de faire un lieu 
de coopération, une arche, quelque chose où les gens se rencontrent et quelque chose qui est un peu 
hybride. C'est un peu ça qui nous guide, c'est-à-dire essayer de sortir un peu de ce qui est strictement un 
service municipal. L'idée est en train d'être étudiée, d’hybrider j'allais dire le service de l'Arche Abraysienne 
avec le pôle ESS et y compris peut-être de physiquement les réunir dans les locaux actuels du pôle du 
ESS, de manière à ce que les acteurs se rencontrent. C'est-à-dire qu'à la fois on se retrouve dans un 
quartier politique de la ville, ce qui symboliquement est important parce qu'on ramène du service public 
dans un quartier politique de la ville, on y met tout ce que je viens de dire sur les fonctions de l'Arche 
Abraysienne et on y met en même temps des associations de l'économie sociale et solidaire. L'idée est 
de mettre tous les ingrédients et on espère que ça va bouillonner, que ça va faire des choses. C'est pour 
ça qu'on on utilise ce terme de tiers lieu qui est un peu un terme fourre-tout, mais qui est quelque chose 
qui est d'hybride, qui est entre les lieux traditionnels. Vous savez qu’initialement le tiers lieu, c'était ni la 
maison, ni le boulot mais quelque chose d'intermédiaire. Là, ce n'est ni un service municipal, ni purement 
un pôle associatif, mais c'est quelque chose qui va essayer, dans notre projet, de réunir un peu ces acteurs 
là pour essayer d'être un lieu d'innovation sociale, comme j'évoquais Abraysie Bus tout à l'heure, comme 
on a pu être un lieu d'innovation sociale il y a 15-20 ans, essayer de continuer, notamment autour de ces 
thématiques liées à la transition. On a l'ambition ce faisant, d'aller plus loin dans, par exemple, le rôle que 
pourrait jouer l’Arche Abraysienne, là aussi de manière très micro, mais dans les problématiques 
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d'orientation et de formation. Vous savez que, maintenant, il y a évidemment un accent important sur 
l'orientation des plus jeunes. On a des établissements scolaires dans notre commune et des écoles des 
plus petits. Évidemment, il y a un vrai enjeu parce que vous savez sans doute que dans le système 
éducatif, on demande de plus en plus aux élèves d'être acteurs de leur orientation, de faire leur choix, 
d'être éduqués à l'orientation. Cela charrie d'énormes inégalités, parce que suivant le milieu dans lequel 
on est né, suivant la profession des parents, suivant le réseau, le capital social des parents, la capacité à 
s'orienter n'est pas la même. Donc, là aussi, on est toujours porté par cette idée d'être à la fois audacieux 
et solidaire, et donc d'essayer d'accompagner ceux qui en ont peut-être le plus besoin. Et on se dit c'est 
là où le service public peut être utile et notamment pour faire découvrir aux élèves, pas forcément le métier 
charmant, celui qu'à partir de dix ans ils ne vont plus quitter d'objectif, mais en tout cas leur montrer 
comment les métiers se transforment et comment, notamment en liaison avec les enjeux de la transition, 
les métiers se verdissent ou seront appelés à se verdir, comment il ne faut pas qu'ils s'angoissent 
forcément avec leur orientation. Ils ne se projettent pas forcément sur des métiers, parce que des jeunes 
qui sont aujourd'hui à l'école ou au collège, entre le moment où ils sont aujourd'hui et le moment où ils 
sortiront du système scolaire, beaucoup de métiers auront disparu, et beaucoup d'autres métiers seront 
apparus et une grande partie de nos métiers se seront transformés. On voudrait que l'Arche Abraysienne 
puisse aussi se saisir à son niveau, en liaison avec le service public régional de l'orientation de ces 
questions-là, soit un acteur dans l'écosystème de l'orientation, pour proposer à nos établissements 
scolaires, pourquoi pas d'ailleurs dès le très jeune âge, des actions en matière de découverte des métiers, 
de découverte des évolutions. Voilà donc tout ça reste en projet. On essaie d'avoir des idées et on va 
essayer, encore une fois sous les contraintes qui sont les nôtres, de les opérationnaliser. Donc il n'est pas 
exclu, pour vous répondre plus directement, que l’Arche Abraysienne soit amenée à déménager à un 
moment donné, si ce projet va à terme. Pour l'instant, elle reste où elle est.  
 
Monsieur RENELIER 
 
Merci Monsieur LAVIALLE pour vos explications. Je vais voter ces deux délibérations mais j'aurai besoin 
d'informations complémentaires. Sur les 50 personnes qu'on accompagne par an, est-ce que vous pouvez 
nous en dire un peu plus sur la statistique, sur leur avenir  Combien ont trouvé un emploi ? Combien se 
sont formés?  
 
Monsieur LAVIALLE 
 
Je ne peux pas vous le dire parce que je n'ai pas les chiffres, premièrement. 
Deux choses en préalable. D'abord, j'ai dit, et c'était à dessein dans mon intervention, que je me méfie 
toujours des évaluations quantitatives, notamment lorsqu'on est sur un public qui a été particulièrement 
choisi pour les difficultés qu'il a à retrouver un emploi et son éloignement d’avec l’emploi. Cela ne veut 
pas dire qu’il ne faut pas du tout évaluer, mais ça veut dire qu'il ne faut pas être obsédé uniquement par 
l'évaluation statistique et quantitative. On peut aussi raconter des histoires de vie. C'est-à-dire qu’on peut 
aussi avoir des évaluations qualitatives de personnes qui, c’est toujours difficile d'arriver à distinguer quelle 
est la valeur ajoutée de telle ou telle action, grâce à l'accompagnement de l’Arche Abraysienne, ont pu 
avoir des réussites. Alors on pourrait en citer et d’ailleurs on réfléchit. Je disais tout à l'heure qu'on ne 
mettait pas souvent dans cette enceinte la lumière sur le travail de l'Arche Abraysienne, c'est pour ça que 
j'en ai profité. L'idée, c'est aussi d'être capable de mieux communiquer sur les questions que vous posez, 
c'est-à-dire quelle est l'activité du service et quel est son rendu en matière de suivi. Voilà, donc je pourrai 
retrouver les statistiques et vous amener les résultats avec toutes les précautions que je viens de dire 
dans un prochain conseil municipal. Vous avez vu que c'est prévu dans le cadre de la convention. Il est 
prévu que Madame le maire et le directeur de Pôle Emploi fassent un bilan sur les résultats. En tout cas, 
du point de vue des deux partenaires, c'est pour ça que cette convention est renouvelée. Cette action est 
tout sauf inutile. D'ailleurs, j'allais dire on refuse du monde. Les 50 personnes sont désignées, repérées, 
distinguées par les deux services, mais on a plein de demandeurs d'emploi qui préféreraient être 
accompagnés par l’Arche Abraysienne que par Pôle Emploi. Encore une fois, sans jeter la pierre ou 
l'anathème sur qui que ce soit, mais parce qu'évidemment ils trouvent là un accompagnement, j'allais dire 
sur mesure, tout en étant soucieux de l'usage des deniers publics et tout en étant soucieux de l'évaluation 
de nos politiques communales, je parle sous le contrôle de Monsieur LUCIUS. Tout cela étant dit, on veut 
avoir le temps, on ne veut pas se donner des indicateurs qui génèrent, comme je l’évoquais tout à l’heure, 
des formes d'injonctions contradictoires. Si on disait voilà cette politique n'a de sens que si, dans les deux 
ans, les 50 personnes suivies doivent avoir retrouvé un CDD, ou sinon, cela veut dire que l'argent est mal 
utilisé, bien évidemment, les acteurs, nos conseillers en insertion, le service lui-même seraient incités à 
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ne pas trop s'occuper de ceux qui sont le plus éloignés de l'emploi et à essayer de trouver des solutions 
pour ramener à l’emploi. C'est toujours l'effet pervers dont il faut se méfier quand on parle d'évaluation. 
L'évaluation, elle produit des incitations et donc il faut toujours calculer les incitations que l'on produit 
lorsqu'on fait de l'évaluation. Mais ça n'empêchera pas de vous amener les chiffres dès que je les aurai 
recueillis.  
 
Madame MARTIN-CHABBERT  
 
Oui, je serai brève. Je voulais ajouter combien je suis sensible à ce travail entre Pôle Emploi et l’Arche 
Abraysienne, en particulier pour l'accompagnement des femmes. Dans les freins à l'emploi, il y a pour un 
certain nombre de femmes, pas toutes, mais pour un certain nombre de femmes, ces carrières hachées, 
les temps partiels qui sont recherchés, l'éloignement aussi de l'emploi. Il y a un grand nombre de freins et 
le partenariat Pôle Emploi et éventuellement CCAS ou les associations qui sont spécialisées dans 
l'accompagnement des femmes est très important. Et on y retrouve là aussi la proximité qui est vraiment 
un élément indispensable pour que les pas de porte soient franchis sans appréhension.  
 
Madame SLIMANI 
 
Merci de ce complément. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230929CM104 - CONVENTION D’ADHÉSION ENTRE LA MISSION LOCALE DE 
L’ORLÉANAIS ET LA VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE 

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
La Mission Locale de l'Orléanais est une association au service de l'insertion professionnelle et sociale 
des jeunes de 16 à 25 ans révolus du bassin d'emploi d'Orléans, mission inscrite dans le projet de la loi 
de cohésion sociale. 

 
Elle leur propose des prestations d'accueil, d'information, d'orientation et d'accompagnement pour faciliter 
leurs accès à l'emploi et aux dispositifs d'orientation, de reconnaissance sociale, de formation, de 
logement, de santé et tout ce qui touche à leur vie quotidienne (citoyenneté, culture, loisirs,transport...). 
Elle initie, soutient et anime le réseau des Relais Jeunes MLO des communes adhérentes. Ce réseau de 
proximité permet l'observation et l'analyse des besoins de la jeunesse et soutient l'ingénierie de projet et 
de développement local. C'est également un lieu d'échanges de pratiques et de confrontations de savoir-
faire et d'expériences. 

 
L’Arche Abraysienne, service Vie Economique et Emploi de Saint-Jean de Braye, est un service municipal 
en charge du développement économique du territoire communal, entendu comme l'accompagnement de 
tous les acteurs économiques de Saint-Jean de Braye, à savoir : les demandeurs d'emploi adultes et 
jeunes de 16 à 25 ans révolus, les dirigeants d'établissements économiques et les porteurs de projet. 

 
Afin d’optimiser la qualité du service d'accompagnement proposé aux jeunes demandeurs d'emploi 
abraysiens, la ville de Saint-Jean de Braye et la Mission Locale de l’Orléanais souhaitent conforter leur 
collaboration à travers cette nouvelle convention d’adhésion qui vise à : 

 
- accompagner plus et mieux les jeunes vers l’emploi, 
- consolider et/ou faciliter les actions et projets de retour à l’emploi des jeunes. 

 
Ceci étant exposé, 

 
 

Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention entre la Mission Locale de l’Orléanais et la ville de Saint-Jean de Braye, 
 
- d’autoriser Madame le maire à signer ladite convention et toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
******************** 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230929CM105 - DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT FRANCE LOIRE – ACQUISITION 
EN VEFA DE 25 LOGEMENTS LOCATIFS 
 
Monsieur LAVIALLE 
 
Nous avons donc deux demandes de garantie d'emprunt.  
La première, est une demande de garantie d'emprunt du bailleur France Loire pour l'acquisition en VEFA 
de 25 logements locatifs. Ça se situe rue Jean Perrin, à l'angle, là où le bâtiment a été construit, 
déconstruit, et donc où il y a un bâtiment qui se construit. 25 logements qui se décomposent en sept 
logements PLS, prêt locatif social, 18 logements locatifs intermédiaires. Sous le contrôle de ma collègue 
Brigitte JALLET, ce sont des dispositifs qui visent les classes moyennes, c'est-à-dire les classes qui n'ont 
pas le droit aux logements sociaux les moins onéreux, mais qui, en même temps, peuvent avoir des 
difficultés pour se loger sur le marché privé. Voilà donc, c'est le haut de la strate des prêts au logement 
social. La présente garantie est sollicitée dans les conditions habituelles. L'idée est de venir porter sa 
garantie sur 50 % du montant de l'emprunt. C'est une des conditions pour que ce type de logements puisse 
être produit. Donc là, le prêt est de 4�012�970 €. Il y a en fait cinq lignes de prêt, à la fois sur le foncier puis 
sur les constructions elles-mêmes. La garantie de la collectivité est accordée pour la moitié, c'est à dire 
2�006�485 €. Vous savez que les 50 % restants sont accordés par la métropole, ce qui me permet de 
reprendre la formule de Michel MARTIN à chaque fois qu'il présente des demandes de garantie 
d'emprunts, qui est de dire que de mémoire, de sa mémoire à lui qui est plus ancienne que la mienne, il 
n'y a eu jamais de défection. Ce sont des logements HLM. Derrière, c'est la Caisse des dépôts et donc 
c'est une garantie, j'allais dire formelle, mais il n'y a évidemment jamais d'appel à substitutions. J'ajoute 
enfin, mais vous le savez tous, que l'ensemble de l'état des garanties que nous accordons est une annexe 
obligatoire du budget. Et donc on aura une mise à jour lors du vote de notre prochain budget en décembre 
prochain.  
J'enchaîne sur l'autre. Cette fois ci, c'est une demande de garantie d'emprunt de 3F Centre-Val de Loire. 
C'est la réhabilitation aux Armenault de 67 logements collectifs sociaux. Donc la garantie est sollicitée 
dans les mêmes conditions. Le montant de l'emprunt est de 1�058�900 €. Une seule ligne de prêt auprès 
de la CDC et donc la garantie est apportée à hauteur de 529�450 €.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
La société France Loire réalise l’acquisition en VEFA de 25 logements collectifs locatifs situés 2 rue Jean 
Perrin à Saint-Jean de Braye. 

 
Ces 25 logements se décomposent comme suit : 
- 7 logements PLS (Prêt Locatif Social) 
- 18 logements PLI (Prêt Locatif Intermédiaire). 

 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixée ci-dessous.  
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’article 2305 du code civil, 
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Vu le contrat de prêt N°147836 en annexe signé entre SOCIETE ANONYME D’HLM FRANCE LOIRE, 
ci-après l'emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de Saint-Jean de Braye accorde sa garantie de 50 % 
pour le remboursement d'un prêt d’un montant total de 4 012 970,00 euros souscrit par l'emprunteur 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat N°147836 constitué de 5 lignes du Prêt. 
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 2 006 485,00 € (deux 
millions six mille quatre cent quatre-vingt cinq euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être 
dues au titre du contrat de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur, pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 : Le conseil municipal s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

 
******************** 

 
 
Monsieur RENELIER 
 
J’avais voté jusqu’à maintenant pour ces délibérations, je vais m'abstenir sur cette délibération parce que 
je considère que l'avenir économique actuellement est très important et que l'ensemble des taux sont en 
train de monter de manière assez fulgurante. Je pense qu'il est important de prendre conscience qu'on ne 
peut pas s'endetter sans arrêt, sans en assumer toutes les conséquences à terme. C'est juste pour le 
rappeler que je fais ce vote-là.  
 
Monsieur LAVIALLE 
 
La connaissance de la situation macroéconomique par Monsieur RENELIER l'honore, mais je voulais juste 
préciser qu'on ne s’endette pas là. On porte une garantie. Ce sont les bailleurs sociaux qui s'endettent. 
Alors effectivement, des conditions de taux qui ne sont pas celles qui avaient quelques années, mais avec 
toutes les garanties que j'ai rappelées.  
 
Monsieur ROBIN 
 
Pour la première, je m'abstiendrai, mais pour la seconde, je voterai pour parce que c'est de la rénovation.  
 
Monsieur MARINAULT  
 
J'ai une question pour Monsieur LAVIALLE. Si jamais les collectivités locales ne font pas cette garantie 
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de prêt, que se passe-t-il? 
J'avais une deuxième question. Si je comprends bien, ces délibérations ont dû passer en conseil 
métropolitain.  
 
Monsieur LAVIALLE 
 
Sur la première question, j'avais déjà apporté une réponse. En fait, c'est une condition. L'obtention du prêt 
est conditionné au fait d'avoir la garantie. Et donc, si la garantie n'est pas donnée, le prêt n'est pas accordé 
et la production du logement ne se fait pas.  
Sur le deuxième point, la garantie de la métropole intervient après la garantie de la commune. La commune 
garantit les 50 %. Je ne crois pas que ce soit une décision qui passe en conseil métropolitain, ça passera 
au bureau de métropole, c'est une délégation au bureau.  
 

 

Par 28 voix pour, 
6 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB, Monsieur ROBIN, 

Madame BOURET, Madame TAFFOUREAU 
La proposition est adoptée. 

 
 

20230929CM106 - DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT – 3F CENTRE VAL DE LOIRE – 
RÉHABILITATION DE 67 LOGEMENTS COLLECTIFS SOCIAUX 

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
La société 3F Val de Loire réalise la réhabilitation de 67 logements – Rue des Armenaults à Saint-Jean 
de Braye 
 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixée ci-dessous.  
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu les articles L 2252.1 et L 2252.2 du code général des collectivités territoriales, Vu l’article 2305 du code 
civil, 
 
Vu le contrat de prêt N°148791 en annexe signé entre 3F CENTRE VAL DE LOIRE, SOCIETE ANONYME 
D’HABITATIONS A LOYER MODERE ci-après l'emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de Saint-Jean de Braye accorde sa garantie de 50 % 
pour le remboursement d'un prêt d’un montant total de 1 058 900,00 euros souscrit par l'emprunteur 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat N°148791 constitué de 1 ligne du prêt. 
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 529 450,00 € (cinq cent 
vingt-neuf mille quatre cent cinquante euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues 
au titre du contrat de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait 
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pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur, pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 : Le conseil municipal s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 

 
******************** 

 

Par 31 voix pour, 
3 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 
La proposition est adoptée. 

 
 

20230929CM107 - EXONÉRATION EN FAVEUR DES LOGEMENTS ACHEVÉS AVANT LE 
1ER JANVIER 1989 AYANT FAIT L'OBJET DE DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT DESTINÉES À 
ÉCONOMISER L'ÉNERGIE 
 
Monsieur LAVIALLE 
 
Le titre de la délibération contient une grande partie du contenu de cette délibération. Les taxes, 
l'imposition, ont au moins deux, je vais éviter de dire deux vertus, en tout cas, deux effets. D'abord, fournir 
des ressources à ceux qui la collectent, mais également créer des incitations. J'en parlais tout à l'heure 
pour l'évaluation, mais là aussi on est typiquement dans ce cadre-là. L'idée est d'essayer de jouer sur les 
régimes d'exonérations qui nous sont autorisés, j’allais dire des taxes comme il nous en reste plus 
beaucoup, il ne nous reste que la taxe foncière, nous ne pouvons décider que des exonérations sur la 
taxe foncière. Là en l'occurrence, c'est de jouer de la possibilité que la loi nous donne d'exonérer entre 
50 % et 100 % de la taxe foncière les propriétés anciennes, c'est-à-dire bâties avant le 1�� janvier 1989 et 
d'exonérer les propriétaires qui engageraient de travaux de rénovation énergétique, des dépenses 
d'équipement en faveur des économies d'énergie, du développement durable. Les conditions, c'est avoir 
un bien qui date d'avant le 1�� janvier 89 et avoir dépensé soit 10 000 € dans l'année précédant l'année de 
l'exonération. Donc là, pour 2024, cela veut dire avoir dépensé 10�000 € en 2023 ou 15�000 € sur les trois 
dernières années, dont 15�000 € de 2021 à 2021-2022-2023. Donc, dans ces conditions, il y aura une 
exonération que nous souhaitons positionner autour de 50 %, donc exonérer de la moitié de la taxe 
foncière.  
 
Madame SLIMANI 
 
Peut-être rappeler l'autre exonération qui est déjà en place sur Saint-Jean de Braye.  
 
Monsieur LAVIALLE 
 
Alors sont exonérés les logements sociaux. De mémoire, les services me diront si je n'ai pas tout dit, 
l'ensemble des logements neufs sont exonérés de 40 % de leur taxe foncière pendant deux ans. La 
troisième année, on revient à 100 %. Donc c'est aussi une manière d'équité, j'allais dire dans l’inter-
génération des bâtiments, que d'autoriser sur une incitation qui est précisée dans le cadre de l'économie 
d'énergie. Sur les bâtiments neufs, c'est pour la même raison d'ailleurs. Le fait de construire du neuf, du 
point de vue de la transition, évidemment, quand on construit maintenant des maisons ou des collectifs 
neufs, ils ont des performances en matière énergétique et d'économie d'énergie qui sont bien supérieures 
aux maisons les plus anciennes. Et donc, là, l'idée est d'introduire un peu d'équité, ça ne va pas tout 
résoudre, mais accompagner les propriétaires qui voudraient entreprendre des mesures permettant de 
mieux isoler ou de rendre leur bien plus performant sur le plan énergétique.  
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Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 
 

L’article 1383-0 B du code général des impôts permet au conseil municipal d’exonérer entre 50 % et 
100 % de taxe foncière sur les propriétés bâties, pour une durée de trois ans, les logements achevés 
avant le 1er janvier 1989 qui ont fait l'objet, par le propriétaire, de dépenses d’équipement mentionnées 
à l'article 200 quater du code général des impôts en faveur des économies d'énergie et du développement 
durable et réalisées selon les modalités prévues au 6 du même article. 

 
Cette exonération s'applique aux logements pour lesquels les dépenses ont été payées à compter du 
1er janvier 2021, lorsque le montant total des dépenses payées au cours de l'année qui précède la 
première année d'application de l'exonération est supérieur à 10 000 € par logement ou lorsque le montant 
total des dépenses payées au cours des trois années qui précèdent l'année d'application de l'exonération 
est supérieur à 15 000 € par logement. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu l’article 1383-0 B du code général des impôts, Vu l’article 200 quater du code général des impôts, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties, pour une durée de trois ans, les logements achevés 

avant le 1er janvier 1989 qui ont fait l'objet de dépenses d’équipement destinées à économiser l’énergie. 
 
- de fixer le taux de l’exonération à 50 % 

 
******************** 

 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230929CM108 - CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES PLURIANNUELLE 
À PASSER AVEC ORLÉANS MÉTROPOLE, LE CCAS D'ORLÉANS ET LES COMMUNES DE 
LA MÉTROPOLE - PROGRAMME PLURIANNUEL 2024-2027 

 
Monsieur LAVIALLE 
 
Il y a deux conventions de groupement de commandes au niveau d'Orléans Métropole. Une convention 
qui ne nous concerne pas et qui lie Orléans Métropole, la ville d'Orléans et le CCAS d'Orléans. Et puis 
une autre convention qui lie la métropole d'Orléans et les 22 communes de la métropole. C'est de ce 
groupement de commandes dont il est question ce soir. Il s'agit de renouveler la convention. C'est la même 
convention que celle qui existait, à deux différences près.  
Première différence, la convention est signée pour quatre ans. Elle était jusqu'alors signée tous les trois 
ans. Là, il est proposé de la renouveler pour quatre ans, jusqu'en 2027.  
Le deuxième point, mais c'était déjà le cas dans la pratique, dans les faits, la précédente convention 
prévoyait une refacturation. C'est Orléans Métropole qui est coordonnateur de ce groupement de 
commandes et qui donc fait l'ensemble du travail administratif, de consultation des entreprises, de 
montage des marchés, d'organisation de la commission d'appel d'offres. Il était prévu dans la précédente 
convention, une refacturation aux communes lorsqu'elles participaient à un marché. Il avait été décidé, en 
l'occurrence depuis que j'ai cette responsabilité à la métropole, de ne plus refacturer aux communes, 
essentiellement pour une raison, pas forcément de générosité, mais simplement que le traitement 
administratif de la refacturation coûtait presque plus cher que les montants. Donc, on s'est dit que ce 
n'était pas très logique de continuer. Là, c'est acté dans cette convention, il n'y a aucune refacturation. 
Orléans Métropole est coordonnateur à titre gratuit pour les communes. Ensuite, il vous est expliqué le 
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calendrier et la manière dont ça fonctionne. Donc tous les ans, on vient proposer aux communes des 
familles d'achat. On en rajoute parfois au cours de l'année. Et puis ensuite, les communes se positionnent 
ou ne se positionnent pas sur les marchés. Par exemple, on a passé tout dernièrement, en commission 
d'appel d'offres à la métropole la semaine dernière, un marché sur la sécurité incendie où dans le 
groupement de commandes, il n’y avait que deux communes qui s'étaient positionnées Orléans et Saint-
Jean de Braye. Les 20 autres avaient choisi de faire autrement. Si je prends un autre exemple, les 
vêtements de la police, il y a un groupement de commandes, la ville de Saint-Jean de Braye a préféré se 
retirer du groupement de commandes et passer en direct son propre marché. Voilà, donc c'est à géométrie 
variable. Il y a évidemment aucune obligation. La convention précise les conditions dans lesquelles une 
commune peut se retirer du groupement de commandes. Elle peut aussi avoir commencé à se positionner 
sur un marché et finalement décidé de ne pas donner suite à tout. Tout cela est précisé dans le projet de 
convention.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

 
Dans un objectif d’optimisation des ressources, et plus particulièrement des dépenses de fonctionnement, 
la recherche de la performance qualitative et économique des achats apparaît incontournable. 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique d’achat, la ville de Saint-Jean de Braye mutualise, 
depuis 2016, l’achat de biens et prestations dans divers domaines, dans le cadre de groupements de 
commandes avec Orléans Métropole et les différentes communes la constituant, afin de répondre à ces 
objectifs. 

 
Il est proposé de poursuivre cette démarche et d’adhérer au programme pluriannuel de groupement de 
commandes pour la période 2024-2027. 

 
Pour ce faire, il est nécessaire de conclure une convention de groupement de commandes, conformément 
aux dispositions du code de la commande publique, et notamment des articles L 2113-6 et   2113-7.    
Cette    convention    est    conclue    pour    une    durée    de    4    ans,    soit    jusqu’au 31 décembre 
2027. 

 
La liste des familles d’achats entrant dans le champ d’application du groupement de commandes sera 
établie annuellement sur la base du recensement des achats N+1. Elle est ensuite proposée aux membres 
du groupement et approuvée par délibération desdits membres chaque année. 

Orléans Métropole est désignée coordonnateur principal des groupements et est chargée, outre la 
procédure de passation, de signer les marchés, de les notifier et de gérer certains actes sur l’exécution 
de ces marchés. La Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordonnateur. 

 
Dans le cas où Orléans Métropole n’est pas partie prenante d’un marché en groupement de commandes 
ou si une commune souhaite prendre en charge la coordination d’un groupement, le coordonnateur et la 
CAO compétente seront fixés dans la liste de familles d’achats mutualisés pour l’année N+1 qui est 
approuvée par les conseils municipaux des membres. 

 
Ceci étant exposé, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le code de la commande publique, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention fixant les modalités de fonctionnement des groupements de commandes à 
passer avec Orléans Métropole, le CCAS d’Orléans, les communes de Boigny-sur-Bionne, Bou, 
Chanteau, Chécy, Combleux, Fleury-les-Aubrais, Ingré, la Chapelle-Saint-Mesmin, Mardié, Marigny-les- 
Usages, Olivet, Orléans, Ormes, Saint-Cyr-en-Val, Saint-Denis-en-Val, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, Saint-
Jean-de-la-Ruelle, Saint-Jean-le-Blanc, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, Saran et Semoy qui prendra fin le 31 
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décembre 2027, 
 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer ladite convention et tous documents afférents, 
 
- d’imputer la dépense sur les crédits inscrits au budget. 

 
******************** 

 
Monsieur ROBIN 
 

Qu'est-ce qui vous a fait prendre le choix de ne pas continuer avec par exemple, vous citiez pour la police 
les vêtements. Qu'est-ce qui vous fait décider de ne pas marcher avec la métropole?  

 
Monsieur LAVIALLE 
 

Je peux me permettre de répondre. En fait, c'est l'expertise. D'abord, il faut qu'on ait le besoin, c'est à dire 
qu'il peut y avoir des marchés qui sont ouverts, sur lesquels on n'a pas de besoin, soit qu'on ait déjà un 
marché, soit on n'ait pas besoin d'y participer. Ça, c'est la première chose. Évidemment, dans ce cas-là, 
on dit non. Après, à chaque fois qu'on est saisi, il y a une expertise qui est menée par les services 
techniques, par les services utilisateurs. Pour reprendre l'exemple que je prenais des vêtements de police,  
nos collaborateurs, je parle sous le contrôle de Frédéric CHENEAU, les agents de la police municipale 
n'étaient pas satisfaits des équipements qu'ils avaient eu dans le cadre de l'ancien marché qui était en 
groupement de commandes et donc ont émis le souhait de le mener en direct pour avoir quelque chose 
qui soit plus adapté à ce qu'ils souhaitaient. Et à ce moment-là, c'est bouclé avec le service commande 
publique, et on décide d'y aller ou pas. En l'occurrence, là, il a été choisi de lancer le marché nous-mêmes, 
en direct. Voilà un exemple parmi d'autres. L'avantage des groupements de commandes, en plus, vous 
verrez dans les délibérations que c'est un groupement de commandes dans le cadre duquel on peut aussi 
faire appel à des centrales d'achats. Évidemment, l'intérêt de tout ça, c'est de mutualiser les achats. Quand 
justement il n'y a pas de spécificité particulière, plus vous avez des gros volumes, plus vous avez des 
négociations. J'ajoute qu'en plus, les moyens du service de la commande publique de la métropole qui 
est le même service qu’Orléans, c'est un service qui est mutualisé, ne sont pas les mêmes que nos 
services à nous, pour des raisons bien compréhensibles, à la fois de taille et de ressources financières. 
Donc c'est un service qui est staffé, si on peut dire, avec des acheteurs dont c'est le métier, qui sont 
vraiment des acheteurs, qui sont par exemple très performants en termes de négociation, avec également 
des juristes, avec des spécialistes des commandes publiques, donc en termes de passation, de 
sécurisation, d'optimisation des marchés, ils sont, notamment quand c'est des gros marchés très lourds, 
souvent plus efficaces, plus pertinents et c'est intéressant de passer par le groupement de commandes.  

 
Monsieur RENELIER 
 

Je vais voter cette délibération parce que j'ai entendu qu’on pouvait choisir d'être ou de ne pas être dans 
le groupement de commandes. Par contre, je voudrais rappeler quelque chose. C'est que quand on passe 
un appel d'offres en très grand volume, finalement on détruit une partie de la concurrence naturelle sur un 
territoire en donnant des marchés. Donc je crois que c'est pris en compte. Mais vous allez me confirmer 
probablement Monsieur LAVIALLE. Il est important de maintenir des acteurs économiques différents pour 
avoir de la concurrence. Sans concurrence, on n'a pas de qualité de service et on n'a pas l'obtention de 
prix corrects. Donc gros, c'est bien mais pas trop gros.  

 
Monsieur LAVIALLE 
 

Alors deux éléments de réponse. Le premier, c'est qu'effectivement, on est évidemment bien conscient de 
cette question-là. Notamment parce que favoriser la concurrence, c'est vertueux, y compris pour l'acheteur 
en termes de prix. C'est vertueux, pour maintenir un écosystème d'entreprises capable de répondre, 
notamment d'entreprises locales. Le code de la commande publique nous restreint énormément notre 
capacité à choisir spécifiquement des entreprises locales lorsqu'on passe des marchés. Cela étant, il y a 
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des marchés dans lesquels ce sont plutôt les entreprises locales qui y répondent. Et effectivement, vous 
avez raison, il faut éviter de chasser le petit par le gros. Voilà, donc on y est évidemment attentif et une 
bonne manière de faire, c'est d’allotir les marchés par exemple, de les allotir géographiquement dans les 
gros gros marchés, par exemple de fournitures de travaux où de plus en plus, on recourt à ça. On allotit 
géographiquement au niveau de la métropole et on n'autorise que la captation de deux lots par une 
entreprise donnée. Par exemple, on va faire 6 lots, 6 secteurs géographiques. Une entreprise peut très 
bien être mieux disante sur les 6 lots, elle n'aura pas les 6 lots. Elle aura au maximum 2 lots. Elle donnera 
sa préférence. Et puis ensuite on ira chercher sur les autres lots les entreprises classées deuxième, 
troisième ou quatrième, de manière à maintenir des marchés pour les autres. Ça, c'est le premier élément 
de réponse qui est donc dans notre pratique quotidienne.  

L'autre élément de réponse, j'allais dire, c'est la surveillance qui est faite. La direction régionale, en 
l'occurrence de la concurrence, est membre de droit des commissions d'appel d'offres. Alors ils viennent 
très rarement à la commission d'appel d'offres de Saint-Jean de Braye. En revanche, ils sont 
systématiquement présents à la commission d'appel d'offres à la métropole. Ils sont là pour remplir le rôle 
qui est le leur, qui est de vérifier que la manière dont les marchés sont passés respectent non seulement 
le droit de la concurrence et le code des marchés publics, ce qui paraît le minimum, mais y compris dans 
ce qui n'est pas écrit réglementairement, que le maximum est fait pour maintenir et entretenir cette 
concurrence, par exemple dans la vérification des offres anormalement bases, ce genre de choses. De la 
même manière, là c'est plutôt le volet politique, mais pour prendre un autre exemple qui me vient, sur 
certains marchés, nous nous battons et le code des marchés publics nous y autorise, mais les choix 
politiques pas toujours, donc nous nous battons par exemple pour que sur des marchés qui sont adaptés, 
on ait des marchés réservés aux structures d'insertion. Je pense à l'entretien des parcs, des jardins, au 
ramassage des déchets. Là c'est pareil, si vous mettez en concurrence des structures d'insertion avec 
des gros opérateurs, les structures d'insertion perdent les marchés de manière assez systématique, même 
si ensuite les gros opérateurs reviennent vers elles pour trouver de la main d'œuvre. On a apporté ce 
combat à la métropole, on a alerté. J'ai même été interrogé comme conseiller métropolitain délégué à la 
commande publique par Madame le maire de Saint-Jean de Braye et Monsieur le maire de Saint-Jean la 
Ruelle sur ce qu'il était fait à la métropole en matière de soutien à l'économie sociale et solidaire. J’ai 
apporté une réponse qui a convaincu madame le maire de Saint-Jean de Braye sur ce point.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

20230929CM109 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Monsieur LALANDE 
 

Une mise à jour du tableau des effectifs qui présente le nombre d'emplois permanents, fonctionnaires ou 
pas, budgétés est réalisée. Les effectifs évoluent généralement suite au mouvement et au déroulement 
de carrière des personnels. Les modifications au programme de la présente délibération concernent des 
mouvements de personnel, mutation, remplacements de postes, retraite, de nouvelles organisations de 
service et surtout les résultats de la campagne de promotion, changement de grades et de corps qui a eu 
lieu en juin dernier.  

 
Monsieur LALANDE donne lecture du rapport 

 
Le tableau des effectifs de la collectivité est soumis à l'approbation du conseil municipal. 
 
Ce tableau est régulièrement mis à jour. Il tient compte de toutes les modifications intervenues et les 
identifie en raison : 
- de l’évolution de la réglementation, 
- de l’organisation générale de la collectivité, 
- des mouvements de personnel, 
- de la gestion des carrières, 
- de la réussite des agents aux concours et examens professionnels de la fonction publique territoriale, 
- des nouvelles organisations entraînant créations et suppressions de postes, 
- du nouveau protocole Parcours Professionnels Carrières et Rémunérations, 
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- des transferts de compétences vers la métropole. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de mettre en adéquation le tableau des effectifs avec les nouvelles situations ou les nouvelles 

affectations des agents, il est donc nécessaire de transformer ou supprimer les postes, et mettre à jour 
l’effectif réel. 

 
- Suite à sa dernière adoption lors du conseil municipal du 30 juin 2023, les changements suivants sont 

intervenus au tableau des effectifs, nécessitant sa modification : 
- 1 poste d’attaché principal 
- 2 postes de rédacteur principal 1ère classe 
- 6 postes d’adjoint administratif principal 1ère classe 
- 2 postes d’adjoint administratif 
- 2 postes d’agent de maitrise principal 
- 5 postes d’adjoint technique 
- 1 poste d’éducateur de jeunes enfants 
- 1 poste d’ATSEM principal 2ème classe 
- 2 postes d’animateur principal 1ère classe 
- 6 postes d’adjoint d’animation principal 1ère classe 
- 2 postes d’adjoint d’animation 

 

******************** 
  



effectif effectif effectif effectif

théorique 

anciennement 

"budgétaires"

budgété 

anciennement 

"réél"

théorique 

anciennement 

"budgétaires"

budgété 

anciennement 

"réél"

A. Directeur général des services 1 1 1 1

A. Directeur général adjoint 2 1 2 1

A. Directeur des Services Techniques 1 1 1 1

A. Collaborateur de cabinet 2 2 2 2

 SOUS-TOTAL 6 5 6 5

A. Attaché hors classe 0 1 0 1

A. Attaché principal*         5 5 6 6

A. Attaché* 17 12 17 12

B. Rédacteur prin 1ère cl 4 4 6 6

B. Rédacteur prin 2è cl 4 4 4 2

B. Rédacteur ** 11 8 11 6

C. Adjoint adm. prin. 1ère classe ***** 21 21 27 26

C. Adjoint adm. prin. 2ème classe 16 16 16 10

C. Adjoint administratif***          ***** 13 12 15 11

 SOUS-TOTAL 91 83 102 80

A. Ingénieur principal * 5 4 5 5

A. Ingénieur*    3 2 3 1

B. Technicien principal 1ère classe ** 4 4 4 3

B. Technicien principal 2è classe ** 1 1 1 1

B. Technicien ** 3 1 3 1

C. Agent de maîtrise principal 15 14 17 16

C. Agent de maîtrise 20 15 20 15

C. Adjoint tech prin. 1ère classe 55 49 55 52

C. Adjoint tech prin. 2ème classe 27 27 27 23

C. Adjoint tech. *****  *** 88 81 93 83

SOUS-TOTAL 221 198 228 200

A. Puéricultrice 2 2 2 2

A. Médecin de 1ère classe**** 1 1 1 1

A. Psychologue hors classe ***** 0 0 0 0

A. Educateur de jeunes enfants classe exceptionnelle 1 1 1 1
A. Educateur de jeunes enfants * 8 7 9 6

A. Assistant socio-éducatif 1 1 1 1

B. Auxiliaire de puér. Cl sup. 9 9 9 9

B. Auxiliaire de puér. Cl normale 6 6 6 6

C. A.T.S.E.M. principal de 1ière classe 10 10 10 9

C. A.T.S.E.M. principal de 2ème classe ***** 4 4 5 5

SOUS-TOTAL 42 41 44 40

A. Bibliothécaire Principal 1 1 1 1

A. Bibliothécaire 1 1 1 1

B. Assistant de conservation principal 1ère classe 4 4 4 4

B. Assistant de conservation principal 2ème classe 1 1 1 1

B. Assistant de conservation 1 1 1 1

C. Adjoint du patr. ppal de 1ère cl. 7 7 7 7
C. Adjoint du patr. ppal de 2ère cl. 1 1 1 1
C. Adjoint du patrimoine 1 0 1 0

SOUS-TOTAL 17 16 17 16

B. Animateur ppal 1e 1 1 3 2

B. Animateur ppal 2e 2 2 2 2

B. Animateur * 3 3 3 1

C. Adjoint d'animation ppal 1ère cl. 3 3 9 9

C. Adjoint d'animation ppal 2ème cl. 7 7 3 2

C. Adjoint d'animation *****    *** 54 52 56 41

SOUS-TOTAL 70 68 76 57

B. Educateur des A.P.S. principal de 1è classe 1 1 1 1

B. Educateur des A.P.S. principal de 2è classe 2 2 2 2

B. Educateur des A.P.S.**/***** 3 3 3 3

SOUS-TOTAL 6 6 6 6

B. Chef de service de PM principal 1è cl 1 1 1 1

C. Brigadier-chef principal 5 5 5 5

C. Gardien-Brigadier 8 8 8 8

 SOUS-TOTAL 14 14 14 14

CATEGORIE A 51 43 53 43

CATEGORIE B 61 56 65 52

CATEGORIE C 355 332 375 323

Assistantes maternelles 17 17 17 13

TOTAL 484 448 510 431

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01 OCTOBRE 2023

01/08/2023 01/10/2023

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

EMPLOIS FONCTIONNELS

FILIERE SOCIALE

FILIERE CULTURELLE

FILIERE ANIMATION

FILIERE SPORTIVE

FILIERE POLICE
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Madame PRIGENT 

 

J'ai une petite question sur la filière animation. Je voulais savoir si l’écart, parce qu’on a une baisse 
importante du nombre de personnes sur cette filière est dû au fait qu'on compare une période d'été et 
qu'on n'y est plus maintenant ?  

 

Monsieur LALANDE 

 

Oui. C'est très mouvant. Cette ligne peut fortement évoluer.  

 

Monsieur RENELIER 

 

J'ai cru entendre que nous avions récupéré l'ancien directeur général des services. Il est dans quel tableau 
et à quelle place ?  

 

Monsieur LALANDE 

 

Il est dans le tableau des effectifs. Et vous allez le trouver au total, dernière ligne 400, 31 effectif réel. Par 
contre, si vous prenez le tableau suivant, le tableau des emplois, vous aurez 430, il n’y figure pas. Il ne 
figure pas dans son cadre d'emploi et il est dans le tableau des effectifs. Il figure bien dans ce tableau tant 
qu’il n'a pas trouvé de poste ailleurs.  

 

Madame SLIMANI 

 

Il est effectivement en surnombre au niveau de la collectivité, dans l'attente d'une mobilité.  

 

Monsieur RENELIER 

 

Il est bien payé par la collectivité ? 

 

Madame SLIMANI 

 

Oui, oui. Il a des missions qui lui sont affectées dans l'attente d'une mobilité ou d'une mutation.  

 

Par 31 voix pour, 
3 voix contre : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 

La proposition est adoptée. 

 
 

20230929CM110 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS : CRÉATIONS ET 
MODIFICATIONS DE POSTES 

 

Monsieur LALANDE 

 

Le tableau des emplois récapitule l'ensemble des postes de personnel pouvant être recrutés suivant leur 
cadre d'emploi afin de pourvoir au fonctionnement des services et donc permettre l'application de nos 
politiques publiques. Ce tableau très important donne aussi une image de notre organisation interne 
voulue politiquement. Beaucoup de modifications dans la mise à jour d'aujourd'hui concernent 
principalement des réorganisations de services, des changements de périmètre, des requalification de 
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postes avec un nombre équivalent de cadres d'emplois et des modifications de ces derniers pour adapter 
les grades d'entrée et de sortie afin de faciliter les recrutements.  

 
 

Monsieur LALANDE donne lecture du rapport 
 

L’article L 313-1 du code général de la fonction publique prévoit que les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
L’article L 415-1 du code général de la fonction publique stipule que la nomination aux grades et emplois 
de la fonction publique territoriale est de la compétence exclusive de l’autorité territoriale. 
 
Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services et de prévoir les possibilités de pourvoir ces emplois par des contractuels. 
 
Ce tableau tient compte de toutes les modifications intervenues et les identifie en raison : 
- de l’organisation générale de la collectivité, 
- des recrutements, des départs, 
- des créations d’emplois, 
- des possibilités de pourvoir les emplois par le recrutement d’un agent contractuel selon les dispositions 

prévues dans les articles L 332.8 à L332.14, L332-23 à L332-28, L333-1 à L333-14 du code général de 
la fonction publique, 

- des temps de travail. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- de créer : 

- 1 poste de G6 Référent vie statutaire et rémunérations – expert paie, grade d’entrée adjoint 
administratif territorial, grade de sortie rédacteur territorial principal 1ère classe à temps complet 
(poste 0118) 

- 1 poste de G8 Chargé de prévention des risques professionnels, grade d’entrée adjoint administratif 
ou technique territorial, grade de sortie adjoint administratif ou technique principal 1ère classe ou 
agent de maîtrise principal à temps non complet 20% (poste 0126) 

- 1 poste de G5 Soutien administratif et pédagogique, grade d’entrée puéricultrice ou éducateur de 
jeunes enfants, grade de sortie puéricultrice ou éducateur de jeunes enfants, à temps complet (poste 
0318) ( 

- 6 postes de G8 ATSEM école, grade d’entrée ATSEM principal 2ème classe ou adjoint technique, 
grade de sortie ATSEM Principal 1ère classe ou adjoint technique principal 1ère classe, à temps 
non complet 23% (postes 0437, 0438, 0439, 0440, 0444 et 0446) 

- 1 poste de G9 Agent de ménage volant, grade d’entrée adjoint technique territorial, grade de sortie 
adjoint technique principal 1ère classe, à temps complet (poste 0727) 

- 1 poste de G8 Assistant administratif, grade d’entrée adjoint administratif ou technique territorial, 
grade de sortie adjoint technique ou administratif principal 1ère classe, à temps complet (poste 0054) 

- 1 poste de G7 Assistant de gestion, grade d’entrée adjoint administratif ou technique territorial, grade 
de sortie adjoint administratif ou technique principal 1ère classe, à temps complet (poste 0029) 

- 1 poste de G3 Responsable administratif et financier, grade d’entrée rédacteur territorial, Grade de 
sortie Attaché principal à temps complet (poste 028) 

- 2 postes G8 Animateur Coup de Pouce, grade d’entrée Adjoint territorial d’animation, grade de sortie 
Adjoint territorial d’animation, à temps non complet 23% (postes 0510 et 0511) 

- 1 poste G5 Coordonnateur restauration, grade d’entrée Agent de maîtrise, grade de sortie agent de 
maîtrise principal à temps complet 

 
 
Il est également proposé : 
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- de modifier le grade de sortie du poste G6 Expert paie en Rédacteur principal 1ère classe (poste 
0117) 

- de modifier le grade de sortie du poste G4 Responsable service vie associative en Attaché principal 
territorial (poste 0205) 

- de modifier l’intitulé du poste G5 Adjoint au responsable des multi-accueils en Responsable Multi-
Accueil Anne Franck (poste 0312) et la cotation du poste de G5 en G4 

- de modifier l’intitulé du poste G5 Adjoint au responsable des multi-accueils en Responsable Multi-
Accueil Petits Cailloux (poste 0313) et la cotation du poste de G5 en G4 

- de modifier le grade de sortie du poste G5 Adjoint au responsable restauration et responsable fêtes 
et cérémonies en Agent de maîtrise principal (poste 0315) 

- de réaffecter le poste de G7 Assistant de gestion, grade d’entrée Adjoint administratif ou technique 
territorial, grade de sortie agent de maîtrise ou rédacteur territorial, à temps complet, du pôle DGS 
au PDTP (poste 0728) 

- de modifier la cotation du poste G5 Chargé de programmation en G4 Chargé de programmation 

******************** 

 

Par 31 voix pour, 
3 voix contre : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB 

La proposition est adoptée. 

  



POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 

délibération du
n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 

POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 

CONTRACTUEL 

article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 

TRAVAIL 

TC=temps 

complet/TNC=tem

ps non complet

EMPLOIS 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

NON 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

PERMANENT

S POURVUS

EMPLOIS NON 

PERMANENTS 

POURVUS

DGS G1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 0001 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION 0002 01/02/2019 2019-009 A attaché /ingénieur territorial attaché ou ingénieur  territorial
attaché principal ou ingénieur 

principal territorial
OUI TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR TRANSITION 0003 18/12/2020 2020-192 A attaché /ingénieur territorial attaché ou ingénieur territorial
attaché principal ou ingénieur 

principal territorial
OUI TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR VIE INSTITUTIONNELLE ET CITOYENNE 0004 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

DGS G3 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER DGS 0028 29/09/2023 A/B rédacteur territorial / Attaché territorial rédacteur territorial attaché principal territorial OUI TC 1 0

DGS G4 CHARGE DE COMMUNICATION EXTERNE - JOURNALISTE 0005 24/06/2019-25/11/2022
2019-

109/20221125CM150
A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE DE COMMUNICATION EXTERNE - JOURNALISTE 0006 24/06/2019-25/11/2022
2019-

109/20221125CM150
A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE MISSION PROJETS 0007 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

DGS G4 RESPONSABLE ETAT CIVIL ELECTIONS CIMETIERE 0008 20/12/2019 2019-233 A attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché principal territorial OUI TC 1 0

DGS G4
RESPONSABLE SERVICE EMPLOI ET COORDONNATEUR DU TIERS-LIEU DE 

COMPETENCES ET TRANSITION
0009 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 RESPONSABLE SERVICE POLITIQUE DE LA VILLE, LOGEMENT ET PREVENTION 0010 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE DE DEVELOPPEMENT EVENEMENTIEL ET CULTUREL 0011 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

DGS G5 CHARGE DE COMMUNICATION INTERNE 0012 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial  principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G5 CONSEILLER INSERTION 0013 01/02/2019 2019-009 A/B assistant socio-éducatif/animateur territorial

animateur principal de 2e classe ou 

assistant socio éducatif ou rédacteur 

territorial

animateur principal de 1e classe ou 

assistant socio-éducatif territorial ou 

rédacteur principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G5 CONSEILLER INSERTION 0014 01/02/2019 2019-009 A/B assistant socio-éducatif/animateur territorial

animateur principal de 2e classe ou 

assistant socio éducatif ou rédacteur 

territorial

animateur principal de 1e classe ou 

assistant socio-éducatif territorial ou 

rédacteur principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G5 RESPONSABLE CIMETIERE ELECTIONS 0015 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G5 RESPONSABLE COURRIER + ASSIST DIRECTION DGS 0016 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0017 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0052 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0053 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G6 REFERENT ASSURANCES 0018 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

DGS G6 REFERENT REUSSITE EDUCATIVE 0019 23/09/2022 20220923CM118 B animateur territorial animateur territorial animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

DGS G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0029 29/09/2023 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 0

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0044 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0045 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0046 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC50% 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0047 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC50% 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0048 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

DGS G8 AGENT DE SURVEILLANCES DES VOIES PUBLIQUES 0049 01/02/2019-14/02/2020 2019-009/2020-036 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SURVEILLANCES DES VOIES PUBLIQUES 0050 01/02/2019-14/02/2020 2019-009/2020-036 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0020
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0021
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0022
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0025
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0026
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0023
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0051
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0027
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF POLYVALENT 0024 17/12/2021 2021-182 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0054 29/09/2023 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PR G1 DIRECTEUR GENERAL DELEGUE AUX RESSOURCES 0100 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G2 DIRECTEUR DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 0101 18/12/2020 2020-192 A/B Rédacteur / attaché territorial Rédacteur Territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G2 DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES 0102 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 0

PR G3
ADJOINT AU DIRECTEUR DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE - 

RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 
0103 18/12/2020 2020-192 A/B attaché/rédacteur territorial

rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G3 RESPONSABLE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 0104 18/12/2020 2020-192 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 0

PR G3 RESPONSABLE VIE AU TRAVAIL ET DIALOGUE SOCIAL 0105 23/04/2021 2021-048 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G3 RESPONSABLE VIE STATUTAIRE ET REMUNERATION 0106 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G3 RESPONSABLE DEVELOPPEMENT RESSOURCES HUMAINES 0107 27/06/2022 20220627CM104 A/B attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G4 CONTROLEUR DE GESTION 0108 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

CONSEIL MUNICIPAL DU 29/09/2023

01/10/2023

annexe - LISTE DES EMPLOIS VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE

mise en place d'un tableau des emplois au 01/02/2019
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POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 
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PR G4 CONSEILLER DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 0109 01/04/2022-27/06/2022
20200401CM050/2022

0627CM104
A attaché/rédacteur territorial

rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché  territorial OUI TC 1 1

PR G5 COORDONNATEUR EQUIPE GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE 01/04/2022 20200401CM050 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 

classe
OUI TC 1 0

PR G5 RESPONSABLE FORMATION EMPLOI COMPETENCES 0110 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

PR G5 RESPONSABLE PROTECTION SOCIALE 0111 01/04/2022-27/06/2022
20200401CM050/2022

0627CM104
B attaché/rédacteur territorial

rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché  territorial OUI TC 1 1

PR G5 RESPONSABLE SERVICE ACCUEIL-ASSISTANAT DE DIRECTION RH 0112 26/11/2021 2021-154 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PR G6 CONSEILLER NUMERIQUE 0113 28/06/2021-24/09/2021 2021-095/131 B/C rédacteur - Contrat de projet
rédacteur territorial principal de 1e 

classe

rédacteur territorial principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

PR G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0114 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

PR G6 INSTRUCTEUR MARCHES PUBLICS 0115 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PR G6 EXPERT ALLOCATIONS RETOUR EMPLOI ET RELATIONS SOCIALES 0116 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PR G6 EXPERT PAIE 0117 01/02/2019 2019-009 B/C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PR G6 REFERENT VIE STATUTAIRE ET REMUNERATIONS - EXPERT PAIE 0118 29/09/2023 B/C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 0

PR G6 REFERENT PROTECTION SOCIALE 25/11/2022 20221125CM150 C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif
Adjoint administratif pricnipal 1ère 

classe
OUI TC 1 0

PR G7 AGENT DE PREVENTION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/adjoint administratif
adjoint administratif ou technique 

territorial

adjoint administratif ou technique 

principal de 1e classe territorial
NON TC 1 0

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0119 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0120 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0121 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0122 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PR G7 GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE 0123 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 

classe territorial
NON TC 1 1

PR G7 GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE 0124 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 

classe territorial
NON TC 1 0

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0127 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PR G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0125
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1
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PR G8 AGENT REPROGRAPHIE 0128 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
NON TC 1 1

PR G8 CHARGE DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 0126 29/09/2023 C
Adjoint technique territorial / agent de maitrise / 

adjoint administratif territorial

Adjoint administratif ou technique 

territorial

adjoint administratif ou technique 

principal de 1e classe territorial / 

agent de maitrise principal

TNC20% 1 0

PVASCER G1 DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES SERVICES 0200 17/12/2021 2021-182 A emplois fonctionnels NON TC 1 0

PVASCER G2 DIRECTEUR DE L'ACTION CULTURELLE ET DU PATRIMOINE 0201 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial/bibliothécaire territorial attaché ou bibliothécaire territorial
attaché principal ou bibliothécaire 

principal territorial
OUI TC 1 1

PVASCER G2 DIRECTEUR DES SPORTS 0202 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PVASCER G2 DIRECTEUR VIE ASSOCIATIVE et ENGAGEMENT REPUBLICAIN 0203 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PVASCER G4 RESPONSABLE SERVICE LECTURE PUBLIQUE ET DOCUMENTATION 0204 17/12/2021 2021-182 A bibliothécaire bibliothécaire territorial bibliothécaire territorial OUI TC 1 1

PVASCER G4 RESPONSABLE SERVICE VIE ASSOCIATIVE 0205 01/02/2019 2019-009 A/B rédacteur territorial rédacteur territorial Attaché principal OUI TC 1 0

PVASCER G4 CHEF DE BASSIN 0206 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur des APS principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

PVASCER G4 CHARGE DE PROGRAMMATION 0207 04/06/2021-2022….. 2021-077 B rédacteur territorial rédacteur territorial rédacteur territorial OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0208 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 

principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0209 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 

principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0210 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 

principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0211 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 

principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0212 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

PVASCER G6 EXPERT PROGRAMMATION MEDIATHEQUE 0213 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PVASCER G6 EXPERT SECTION MEDIATHEQUE 0214 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G6 EDUCATEUR SPORTIF 0215 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS/Animateur territorial
animateur territorial ou éducateur des 

APS

animateur principal 1e classe ou 

éducateur des aps principal de1e 

classe

NON TC 1 1

PVASCER G6 EDUCATEUR SPORTIF 0216 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS/Animateur territorial
animateur territorial ou éducateur des 

APS

animateur principal 1e classe ou 

éducateur des aps principal de1e 

classe

NON TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0217 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0218 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0219 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0220 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

PVASCER G6 RESPONSABLE SERVICE APPUI TECHNIQUE 0221 25/02/2022 20220225CM030 C adjoints techniques/agents de maitrise adjoint technique/agent de maitrise
adjoint technique principal de 1er 

classe ou agent de maitrise principal
NON TC 1 1

PVASCER G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0222
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0223 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0224 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0225 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 0

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0226
01/02/2019-

251/11/2022

2019-

009/20221125CM150
B/C

rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0227
01/02/2019-

251/11/2022

2019-

009/20221125CM150
B/C

rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PVASCER G7 DOCUMENTALISTE 0228 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 

classe territorial
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT POLYVALENT 0229 25/11/2022 20221125CM150 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 AGENT ARCHIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 

classe territorial
NON TC 1 0

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0230 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0231 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0232 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0233 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0234 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0235 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0236 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0237 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0238
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 0

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0239
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0240
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TNC50% 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0241
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1
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PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0242
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0243
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0244
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0245 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0246 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0247 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0248 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0249 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 0

PEF G1 DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES SERVICES 0300 17/12/2021 2021-182 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

DGS G3 ADJOINT AU DIRECTEUR FAMILLES - JEUNESSE 18/12/2020 2020-192 A attaché/animateur territorial
animateur territorial ou attaché 

territorial
attaché principal territorial OUI TC 1 0

PEF G3 COORDONNATEUR PETITE ENFANCE 0301 25/11/2022 20221125CM150 A EJE / Puériculteur / Attaché EJE / Puériculteur
EJE de classe exceptionnelle / 

Puériculteur
OUI TC 1 1

PEF G3 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER-PEF 0302 A/B rédacteur territorial / Attaché territorial rédacteur territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PEF G3 RESPONSABLE DES AFFAIRES SCOLAIRES 0303 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial rédacteur principal de 2e classe attaché territorial OUI TC 1 1

PEF G3 RESPONSABLE RESTAURATION 0304 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 

principal
OUI TC 1 0

PEF G3 RESPONSABLE SERVICE  ANIMATION 0305 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE CRECHE COLLECTIVE 0306
01/02/2019  -  

27/06/2022 

2019-

009/20220627CM104
A puéricultrices puéricultrice territoriale puéricultrice  territoriale OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE CRECHE FAMILIALE 0307
01/02/2019  -  

27/06/2022 

2019-

009/20220627CM104
A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 0

PEF G4 RESPONSABLE RPE INTERCOMMUNALITE 0308 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants (EJE) éducateur territorial jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants OUI TC 1 1

PEF G5
ADJOINT AU RESPONSABLE ANIMATION ET RESPONSABLE ESPACES ACCUEIL 

FAMILLES
0309 25/02/2022 20220225CM030 B adjoint administratif/rédacteur territorial

adjoint administratif ou rédacteur 

territorial

rédacteur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE CRECHE COLLECTIVE 0310
01/02/2019  -  

27/06/2022 

2019-

009/20220627CM104
A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE CRECHE FAMILIALE 0311
01/02/2019  -  

27/06/2022 

2019-

009/20220627CM104
A puericultrice ou éducateur de jeunes enfants

puéricultrice territoriale ou EJE 

territoriale 

puéricultrice territoriale ou EJE 

territorial 
OUI TC 1 1

PEF G4
ADJOINT AU RESPONSABLE DES MULTI ACCUEILS

RESPONSABLE MULTI ACCUEIL ANNE FRANCK
0312 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants

éducateur territorial jeunes enfants 

classe exceptionnelle
OUI TC 1 1

PEF G4
ADJOINT AU RESPONSABLE DES MULTI ACCUEILS

RESPONSABLE MULTI ACCUEIL PETITS CAILLOUX
0313 01/02/2019 2019-009 A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 1

PEF G5 COORDONNATEUR RESTAURATION 29/09/2023 C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise Agent de maitrise principal OUI TC 1 0

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE DU RPE INTERCOMMUNALITE 0314 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants OUI TC 1 1

PEF G5
ADJOINT AU RESPONSABLE RESTAURATION ET RESPONSABLE FETES ET 

CEREMONIES
0315 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial / agent de maitrise 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique  territorial principal 

de 1e classe / Agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G5 ADJOINTE AU RESPONSABLE AFFAIRES SCOLAIRES 0316 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PEF G5 RESPONSABLE CELLULE ADMINISTRATIVE 0317 01/02/2019 2019-009 B/C rédacteur /adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

PEF G5 SOUTIEN ADMINISTRATIF ET PEDAGOGIQUE 0318 29/09/2023 A puericultrice ou éducateur de jeunes enfants Puer / EJE puer / EJE OUI TC 1 1

PEF G6 EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur jeunes enfants territorial éducateur jeunes enfants territorial OUI TC 1 0

PEF G6 EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur jeunes enfants territorial éducateur jeunes enfants territorial OUI TNC80% 1 0

PEF G6 REFERENT ATSEM 0319 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0320 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0321 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0322 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0323 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0324 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0325 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0326 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0327 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 0328 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1
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PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 0329 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 0330 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0331 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 0

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0332 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0333 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0334 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0335 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0336 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0337 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0338 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0339 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0340, 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0341 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0342 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0343 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0344 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0345 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0346 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 0

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0347 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TNC80% 1 1

PEF G8 AGENT POLYVALENT 0348 18/12/2020 2020-192 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0349 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0350 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0351 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0352 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0353 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0354 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0355 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0356 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0357 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 0

PEF G8 ANIMATEUR 0358 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0359 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0360 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0361 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0362 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0363 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0364 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0365 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0366 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0367 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0368 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0369 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0370 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0371 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0372 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0373 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0374 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0375 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0376 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR 0377 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

Page 5 de 12



POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 

délibération du
n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 

POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 

CONTRACTUEL 

article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 

TRAVAIL 

TC=temps 

complet/TNC=tem

ps non complet

EMPLOIS 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

NON 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

PERMANENT

S POURVUS

EMPLOIS NON 

PERMANENTS 

POURVUS

DGS G1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 0001 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

CONSEIL MUNICIPAL DU 29/09/2023

01/10/2023

annexe - LISTE DES EMPLOIS VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE

mise en place d'un tableau des emplois au 01/02/2019

PEF G8 ANIMATEUR 0378 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0379 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0380 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0381 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0382 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0383 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0384 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0385 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0386 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0387 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0388 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0389 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR 0390 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0391 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0392 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0393 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR 0394 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR 0395 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0396 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0397 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0398 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0399 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0400 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0510 29/09/2023 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0511 29/09/203 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0401 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0402 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0403 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0404 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0405
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0406
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0407
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0408
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF POLYVALENT 0409 17/12/2021 2021-182 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 0

PEF G8 ATSEM ECOLE 0410
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0411
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0412
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0413
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0414
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0415
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0416
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0417
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0418
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0419
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0420
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0421
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0422
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0423
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0424
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1
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PEF G8 ATSEM ECOLE 0425
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0426
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0427
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0428
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0429
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0430
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0431
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0432
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0433
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0434
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0435
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0436
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC37% 1 0

PEF G8 ATSEM ECOLE 0437 29/09/2023 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0438 29/09/223 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC39% 1 0

PEF G8 ATSEM ECOLE 0439 29/09/2023 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0440 29/09/2023 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0441
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0442
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0443
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0444 29/09/2023 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ATSEM ECOLE 0445
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0446 29/09/2023 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0447
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0448
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90%volante 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0449
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90%volante 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0450
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC40% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0451
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0452
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0453
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0454
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0455
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0456
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0457
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0458
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0459
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0460 07/04/2023 07/04/2023 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1
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PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0461
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0462
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0463
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0464
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0465
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0466
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0467
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI
TNC80%

Volante
1 1

PEF G9 LINGER 0468 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0469
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0470
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0471
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0472
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0473
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0474
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0475
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0476
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0477
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022-25/11/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104/

20221125CM150

C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0478
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0479
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0480
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0481
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0482
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0483
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0484
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0485
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0486
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0487
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0488
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0489
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% Volante 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0490
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% Volante 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0491
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC60% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0492
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC50% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0493
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0494
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC23% 1 0

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0495
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0496
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PDTP G1 DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES 0600 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - AMENAGEMENT ET URBANISME 0601 18/12/2020 2020-192 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - BUREAU D'ETUDES 0602 18/12/2020 2020-192 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - ESPACES PUBLICS ET BIODIVERSITE 0603 18/12/2020-25/02/2022
2020-

192/20220627CM104
A ingénieur/attaché territorial attaché ou ingénieur territorial

attaché principal ou ingénieur 

principal territorial
OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - PATRIMOINE BATI 0604 18/12/2020 2020-192 A ingénieur/attaché territorial attaché ou ingénieur territorial
attaché principal ou ingénieur 

principal territorial
OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - RESPONSABLE DU SERVICE PROXIMITE 0605 15/10/2021 2021-139 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1
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PDTP G3 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER-PDTP 0606 25/02/2022 20220225CM030 B attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G4 CHARGE D'OPERATIONS GRANDS TRAVAUX 0607 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G4 CHARGE MISSION PROJETS 0608 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G4 RESPONSABLE SERVICE BATIMENT 0609 04/06/2021 2021-077 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 

principal
OUI TC 1 1

PDTP G4 RESPONSABLE SERVICE URBANISME 0610 01/02/2019 2019-009 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G5 CHARGE DES QUARTIERS 0611 17/12/2021 2021-182 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE ESPACES VERTS/PROPRETE 0612 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 

territorial
technicien principal de 1e classe OUI TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE PREVENTION SECURITE DES BATIMENTS 0613 17/12/2021 2021-182 B technicien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 

principal
OUI TC 1 0

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE PRODUCTION FLORALE ET BIODIVERSITE 0614 01/04/2022 20200401CM050 B technicien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 

principal
OUI TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE SUPPORT DES BATIMENTS COMMUNAUX 0615 17/12/2021 2021-182 B technicien territorial/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 

territorial
technicien principal de 1e classe OUI TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE VOIRIE TX NEUFS ENTR SIGN 0616 01/04/2022 20200401CM050 B technicien/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 

territorial
technicien principal de 1e classe NON TC 1 1

PDTP G5 TECHNICIEN BATIMENT 0617 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 

principal
OUI TC 1 1

PDTP G5 TECHNICIEN BERP ESPACE PUBLIC 0618 01/02/2019 2019-009 B techncien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 

principal
OUI TC 1 1

PDTP G5 TECHNICIEN BERP ESPACE PUBLIC 01/02/2019 2019-009 B techncien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 

principal
OUI TC 1 0

PDTP G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0619 01/02/2019 2019-009 B/C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G6 CHARGE FONCIER 0620 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G6 COORDINATRICE MENAGE 0621 17/12/2021 2021-182 C
adjoint technique territorial/adjoint administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G6 COORDONNATEUR SERVICE MENAGE 0622 18/12/2020 2020-192 C adjoint technique territorial adjoint technique
adjoint technique principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

PDTP G6 EXPERT PREVENTION RISQUES 0623 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PDTP G6 INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS DROITS DES SOLS 0624 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G6 INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS DROITS DES SOLS 0625 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  CIMETIERE 0626 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  ELECTRICITE 0627 12/03/2021 2021-031 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique à agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PARC ACTIVITE ARCHIMEDE 0628 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  POLYVALENT MENUISERIE SERRURERIE 0629 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0630 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0631 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0632 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0633 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 0

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0634 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  TONTES ET TERRAINS SPORTIFS 0635 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR CHAUFFAGE-PLOMBERIE 0636 01/02/2019 2019-009 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal OUI TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR GARAGE 0637 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR LOGISTIQUE 0638 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR MAGASIN 0639 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR MOBILIER JEUX TERRAIN DE SPORT 0640 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR PEINTURE 0641 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR SERRE 0642 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR TAILLES 0643 18/12/2020 2020-192 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR VOIRIE travaux / signalisation 0644 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 0

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR VOIRIE travaux / signalisation 0645 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0646 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PDTP G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0647 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PDTP G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0728 29/09/223 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PDTP G7 CHARGE DE PREVENTION 0648 01/02/2019 2019-009 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G7 CHAUFFAGISTE  ELECTRICIEN BATIMENT 0649 18/12/2020-01/04/2022
2020-192/ 

20220401CM050
C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G7 MECANICIEN 0650 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial* NON TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0651
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0652
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0653
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0654
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0655
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0656
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 REFERENT ENTRETIEN 0657 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise territorial* NON TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0658 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 0

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0659 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1
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PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0660 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0661 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0662 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0663 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0664 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0665 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0666 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0667 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0668 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0669 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0670 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 0

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0671 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0672 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0673 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0674 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0675 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 0

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0676 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0677 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0678 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0679 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0680 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT JEUX 0681 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 AGENT LOGISTIQUE 0682 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial ou agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial* NON TC 1 1

PDTP G8 AGENT POLYVALENT 0683 18/12/2020 2020-192 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0684
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF POLYVALENT 0685 07/04/0/2023 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0686 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0687 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0688 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0689 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0690 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 0

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0691 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0692 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

Page 10 de 12



POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 

délibération du
n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 

POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 

CONTRACTUEL 

article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 

TRAVAIL 

TC=temps 

complet/TNC=tem

ps non complet

EMPLOIS 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

NON 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

PERMANENT

S POURVUS

EMPLOIS NON 

PERMANENTS 

POURVUS

DGS G1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 0001 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

CONSEIL MUNICIPAL DU 29/09/2023

01/10/2023

annexe - LISTE DES EMPLOIS VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE

mise en place d'un tableau des emplois au 01/02/2019

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0693 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
technicien principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 0694 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 0695 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 0696 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 MACON 0697 01/02/2019 2019-009 C adjoint tecnique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 MENUISIER METALLIER SERURRIER 0698 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 MENUISIER METALLIER SERURRIER 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 0

PDTP G8 MENUISIER METALLIER SERURRIER 0699 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 PEINTRE 0700 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 PEINTRE 0701 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 PLOMBIER 0703 01/02/2019 2019-009 C adjoin technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0704 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0705 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0706 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0707 02/02/2019 2019-010 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0708 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0709 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0710 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0711 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0712 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0713 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0714 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0715 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0716 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0717 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0718 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0719 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0720 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0721 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0722 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0723 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0724 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0725 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0726 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE VOLANT 0727 29/09/2023 C Adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 0

NON 

CONCERNE
APPRENTI 01/02/2019 20220627CM105 NC NC TC 7 6

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0497 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0498 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0499 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0500 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0501 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0502 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0503 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1
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POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 

délibération du
n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 

POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 

CONTRACTUEL 

article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 

TRAVAIL 

TC=temps 

complet/TNC=tem

ps non complet

EMPLOIS 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

NON 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

PERMANENT

S POURVUS

EMPLOIS NON 

PERMANENTS 

POURVUS

DGS G1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 0001 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

CONSEIL MUNICIPAL DU 29/09/2023

01/10/2023

annexe - LISTE DES EMPLOIS VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE

mise en place d'un tableau des emplois au 01/02/2019

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0504 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0505 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0506 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0507 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0508 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0509 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 0

NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 0

NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 0

NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 0

NON 

CONCERNE
COLLABORATEUR DE CABINET 01/02/2019-28/01/2022

2019-009/ 

20220225CM030
A Collaborateur NC TC 1 1

NON 

CONCERNE
COLLABORATEUR DE CABINET 01/02/2019-28/01/2022

2019-009/ 

20220225CM030
A Collaborateur NC TC 1 1

NON 

CONCERNE
ENSEIGNANTS COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 5 4

NON 

CONCERNE
MEDIATEURS 01/02/2019 2019-009 C/NC Adjoint d'animation/Contrat adultes relais NC TC 3 2

NON 

CONCERNE
PEDIATRE 01/02/2019 2019-009 NC médecin OUI NC 1 1

NON 

CONCERNE
PILOTES DES MEDIATEURS 26/04/2019 2019-058 NC NC NC 2 1

NON 

CONCERNE
RECENSEURS 15/11/2019 2019-185 C adjoint administratifs adjoint administratif adjoint administratif OUI TC 4 0

NON 

CONCERNE
SAISONNIER AGENT REGISSEUR PISCINE 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif adjoint administratif OUI TNC70% 1 0

NON 

CONCERNE
SAISONNIER MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS éducateur des APS OUI TC 2 0

NON 

CONCERNE
SAISONNIERS AGENTS ANIMATION ACCUEIL DE LOISIRS (vacances scolaires) 16/12/2022 20221216CM186 C CEE/adjoint d'animation territorial CEE/adjoint d'animation territorial CEE/adjoint d'animation territorial OUI TC 12 0

NON 

CONCERNE

SAISONNIERS AGENTS ANIMATION vie associative, sportive, culturelle et engagement 

républicain 
01/02/2019 2019-009 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation adjoint d'animation   OUI TC 2 0

NON 

CONCERNE

SAISONNIERS AGENTS ESPACES VERTS/PROPRETE Pôle développement du territoire et du 

patrimoine 2 mois
27/06/2022 20220627CM104 C adjoint technique adjoint technique adjoint technique OUI TC 2 0

NON 

CONCERNE
VACATAIRES PARENTS RELAIS SERVICE MEDIATION 24/06/2019 2019-109 NC NC NC 6 1

REGIME 

PARTICULIER
ADJOINT AU CHEF DE SERVICE DE PM 0031 01/02/2019 2019-009/2021-077 B/C Chef de service de PM/BCP PM brigadier chef principal 

chef de service de PM principal de 

2e classe
NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
CHEF DE SERVICE POLICE MUNICIPALE 0030 01/02/2019 2019-009 B Chef de service de PM Chef de service de Pm

chef de service de PM principal de 

1e classe
NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0032 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0033 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0034 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0035 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0036 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0037 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0038 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0039 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0040 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0041 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0042 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0043 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

Total général 491 48 430 29

*le grade de sortie sera modifié au départ de l'agent ayant le grade référencé

total 491 48 430 29
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20230929CM111 - MODIFICATION DES REPRÉSENTATIONS AU SEIN DES CONSEILS 
D’ÉCOLE 
 
Madame SLIMANI 
 
J'ai souhaité qu’à mi-mandat, il puisse y avoir une modification de représentation de la ville au sein des 
conseils d'école. C'est l'objet de la délibération de ce soir.  

 

Madame SLIMANI donne lecture du rapport 
 

Par délibération en date du 26 juin 2020, le conseil municipal a désigné des membres pour siéger au sein 
des conseils d’école. Ces représentations ont, ensuite, été modifiées par délibération du 24 septembre 
2021. 
 
L’article L 2121-21 du code général des collectivités territoriales stipule qu’il est procédé à une désignation 
par un vote à bulletin secret. 
 
Toutefois, ce même article donne la possibilité au conseil municipal de procéder au vote à main levée.  
 
Ceci étant exposé, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de désigner un représentant au sein des conseils d’école  

 
******************** 

 

Le conseil municipal décide : 

A l’unanimité, 
- de procéder au vote à main levée  
 
Par 27 voix pour 
7 abstention(s) : Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB, Monsieur ROBIN, 
Madame PRIGENT, Madame BOURET, Madame TAFFOUREAU 

 
Le conseil municipal désigne un représentant au sein des conseils d’école suivants : 

groupe scolaire Jacques Prévert : Romain MERCIER 
groupe scolaire Anne Frank : Olivier de LA FOURNIÈRE 
groupe scolaire Louis Gallouédec : Hyacinthe BAZOUNGOULA 
groupe scolaire Jean Zay : Florence MOREAU 
école Paul Langevin élémentaire : Anne-Marie ACQUART 
école Paul Langevin maternelle : Lydie PÉRIN 
école Louise Michel élémentaire : Florence MOREAU 
école Louise Michel maternelle : Hyacinthe BAZOUNGOULA 
école Courtil Loison maternelle : Romain MERCIER 
école Louis Petit élémentaire : Olivier de LA FOURNIÈRE 
école Louis Petit maternelle : Blaise KAMENDJE-TCHOKOBOU 
école Château Foucher maternelle : Ghislaine HUROT 
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§§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 
 

L’ordre du jour étant épuisé, 
la séance est levée à 21h30. 

 
§§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 
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